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Tous droits de traduction en langue ara
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Kadaï » («Bas sir Judiciaire >). 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 

L'application judicieuse par les Juridic
tions d'e la Réforme de la notion de 
l'intérêt mixte. 
A pro]JOs d'un arrêt contemporain 

des travaux de Montreux. 

On connalt l'importance particulière 
attachée par le Gouvernement Egyptien, 
lors de la Conférence de Montreux, à la 
fameuse question de l'intérêt mixte. 

On se rappelle le texte des art. 24 et 29 
de l'avant-projet égyptien de Règlement 
d'Organisation .Judiciaire. 

Le premier, précisé et amplifié par la 
suite dans les articles 33, 34 et 35 du 
texte définitif, concerne le problème de 
l'intérêt mixte proprement dit, c'est-à
dire la question de savoir dans quelle 
mesure l'existence plus ou moins cer
taine et plus ou moins directe d'un in
térêt étranger est de nature à déférer un 
litige concernant principalement des 
Egyptiens aux .Juridictions Mixtes. 

L'article 24 de l'avant-projet disposait 
ainsi que «la compétence des Tribu
naux Mixtes (sauf en matière d'hypo
thèque et d'actions accessoires) sera dé
terminée uniquement par la n ationalité 
des parties réellement en cause, san s 
avoir égard aux intérêts mixtes qui 
pourraient être indirectement engagés». 

L'art. 29 de l'avant-projet égyptien 
traitait de la cession de droits à un 
étranger, de la mise en cause d'un étran
ger ou de la constitution d'un prête
nom étranger, toutes situations au sujet 
desquelles pourrait se discuter le pro
blème de la compétence des Tribunaux 
Mixtes. 

En présentant, au cours de la premiè
re séance de la Commission du Règle
ment, l'avant-projet égyptien aux délé-

gués des Puissances, S.E. Abdel Hamid 
Badawi pacha s'exprima ainsi: 

«L'article 24 (de l'avant-projet égyptien) 
est une disposition que le Gouvernement 
Egyptien avait depuis très longtemps pro
posée pour trancher la fameuse question de 
l'intérêt mixte et pour affirmer que le seul 
élément qui peut être pris en considération, 
en ce qui concerne la détermination de la 
compétence, est la nationalité des parties 
réellement en cause ... 

L'article 29 (de l'avant-projet égyptien) 
traite d 'une question qui a déjà fait l'obj et 
de nombreux arrêts et jugements des Juri
dictions Mixtes. 

Il a pour but d'éviter que la cession d'un 
droit ·à un étranger, la mise en cause d 'un 
étranger ou la constitution d'un prête-nom 
étranger, n'aient pour résultat de soustrai
re à la compétence des Tribunaux Natio
naux des contestations qui en relèvent "· 

En devenant l'art. 33 du texte défini
tif du Règlement, l'art. 24 de l'avant
projet fut amplifié, comme nous le di
sions, de deux dispositions. 

La première (art. 34) précise que les 
sociétés de nationalité égyptienne déjà 
constituées et dans lesquelles entrent 
des intérêts étrangers sérieux, sont jus
ticiables des Tribunaux Mixtes. 

La seconde s tipulation (art. 35) préci
se que les Tribunaux Mixtes sont com
pétents en matière de faillite d 'un justi
ciable des Tribunaux Nationaux si l'un 
des créanciers, partie à la procédure, est 
étranger. 

Au cours des travaux du Comité de 
rédaction et de coordination, il fallut, 
en troisième lieu, préciser que, par l'ex
pression « intérêts étrangers sérieux », 
on avait voulu dire que l'intérêt dont il 
s'agit, pour entraîner la compétence des 
Tribunaux Mixtes, ne doit être ni mini
me ni fictif, ce qu'il appartiendra à la 
jurisprudence d'apprécier. 

II est intéressant de relever, au sujet de 
toutes ces di spositions provoquées par 
la théorie de l'intérêt mixte, qu'après les 
longs échanges de vues auxquels les 
textes de l' avant-projet égyptien donnè
rent lieu, le délégué des Pays-Bas, un 
juriste universellement réputé, M. Beu
cker Andrere, déclara qu'il comprenait, 
en résumé, que l'art. 29 de l'avant-projet 
(et son observation visait également en 
fait l'art. 24) n 'était «que la confirma
tion de la jurisprudence existante et 
qu'il appartenait aux Tribunaux Mixtes 
de se dessaisir d'une affaire qui leur 
était soumise lorsqu'ils constataient 
qu'il y avait eu des cessions fictives 

ayant pour objet de soustraire le diffé
rend à la compétence des juges natu
rels ». 

Cette observation n 'empêcha pas la 
Commission de maintenir, avec les pré
cisions et adj onctions convenues, les 
textes des art. 24 et 29 de l'avant-projet 
devenus, dans le tex te définitif, les art. 
33, 34, 35 et 40. 

Nous avons déjà eu l'occasion de for
muler au sujet de ces textes certaines 
observations qui nous ont fait conclure 
que le nouveau Règlement n 'a pas fait 
disparaître la notion de l'intérêt mixte 
mais l'a tout simplement précisée et 
délimitée (*). 

Il ne manque pas d'intérêt à ce pro
pos de signaler aujourd'hui qu'un ré
cent arrêt de la ire Chambre de la Cour 
d 'Appel Mixte, comme par coïncidence, 
a souligné et justifié la judicieuse obser
vation de M. Beucker Andrere. 

Le i2 Mai i 937, c'est-à-dire quatre 
jours après la signature des Accords de 
Montreux, la ire Chambre de la Cour, 
dans un affaire mise en délibéré avant 
cette signature, a proclamé à nouveau 
que, dans son esprit, la théorie de l'in
térêt mixte, tant en matière de sociétés 
qLi 'en matière de faillites, ne devait être 
appliquée qu'avec prudence et seule
m ent dans des cas où des intérêts étran
gers sérieux et réels étaient en cause. 

II s'agissait en l'espèce d 'un li tige né 
entre une société en commandite se di
sant, selon le langage courant, société 
mixte, et un suj et hellène. Or cette so
ciété était composée de quatre associés 
en nom collectif de nationalité hellène 
et d'un commanditaire italien. Mais sur 
le ca pi Lai social de cent vingt mille li
vres, le commanditaire ne figurait que 
pour la somme dérisoire de cent livres. 

Fallait-il considérer, dans de telles 
circonstances, que la société était justi
ciable en principe des Tribunaux Mix
tes dans ses rapports avec des plaideurs 
hellèn es ? 

La Cour ne l'a pas pensé: 
cc L'existence r éelle d'un intérêt sérieux 

mixte étant - dit-elle - une question de 
fait, soumise dès lors, pour chaque espèce, 
à l'appréciation des Tribunaux, on ne sau
rait h ésiter à décider que dans la présente 
affaire la participation du commanditaire 
est à ce point insignifiante qu'on ne sau
rait la considérer que comme de pure appa
rence et dès lors non susceptible d'attribuer 
à la société le caractère mixte "· 

(*) V. J .T.M. Nos. 2252 et 2254 des 12 et 17 
AoO.t 1937. 
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C'est la consécralio11 tic la théorie déjà 
énoncée dans Je jugemenL du Tribunal 
de Commerce d'Alexandrie du 3U No
Yembre i03U déjà rapportée dans ces co
lonnes: 

"Si Ja pul'lit'ipnl iou d'un e pCJ·.soJ JJtali1_0 
ét.mno·ère dnns lill rnpporL de drort est ne
cessuli'e à J'c•xistrnce de l'intérêt mixte, 
toute parli cipa tinH n' es t pus s uffisante.: . 
Une participutinn sérieuse ct n~elle es t lW
cessaire, ca r il va de so1 que lu Juncltctwn 
M.ixte a poul' mission la protectiOn des Jll
térêts mixtes l'c'els el: effectifs, ct toute 
création cl ' ull inlén\1 mixte apparent et fi e
t if, pour donn er compétence aux TrilJunaux 
Mixtes, impl ill ue une fi·audc ù Ja lm de 
compéteucc sous l'apparence de .la respec
ter ». (*) 

On voit donc que la Cour en exigeant 
un intérêt sérieux pour retenir sa com
pétence, donnait déjà, avant l'entrée en 
vigueur des Accords de Montreux, à ce 
qualificatif le sens précisé dans le rap
port explicatif du 6 Mai i937: un intérêt 
sérieux, c'est-à-dire ni minime, ni fictif. 

L'affaire résolue par l'arrêt du 12 Mai 
HJ3î consistait en une demande en dé
claration de faillite formulée, par cette 
société prétendue mixte, contre un sujet 
hellène. 

L'argument de la société mixte basé 
sur la minime commandite apportée par 
un sujet non hellène ayant été écarté, il 
restait à savoir si, s'agissant d 'une de
mande en déclaration de faill ite, l'exis
tence d'un ou plusieurs créanciers de 
nationalilé différente pouvait entraîner, 
à un autre titre, la compétence des Ju
ridictions :Mixtes. 

Sur ce point, l'arrêt. du i2 Mai 193î, 
confirmant la constante jurisprudence 
antérieure, a consacré l'int-erprétation 
que nous avons précédemment donnée 
de l'art. 33 du nouveau Règlement. 

C'est à tort, a précisé la Cour, que l'on 
prétendrait que seule la présence ou 
l'intervention aux débats d 'un créan
cier de nationalité différente à <· ell e du 
débiteur est susceptible de donner com
pétence aux Juridictions Mixtes en ma
tière de faillite. 

L'on sait, par ailleurs, qu'au cours de 
la discussion sur ce sujet le représen
tant de l'Egypte a dit qu 'il était dans l'in
tention du Gouvernement Egyptien de 
consacrer par l'art. 33 du nouveau Rè
glement la jurisprudence actuelle des 
Tribunaux Mixtes. 

L'arrêt du 12 Mai 1937 a cependant 
souligné que, si la présence effective aux 
débat~, d'un créancier de nationalité dif
férente n 'es t pas nécessaire, il est au 
moins indispensable que l'existence d'un 
tel créancier soit démontrée. 

Et la Cour a ajouté que, conformé
ment à l'opinion déjà émise dans un 
vieil arrêt du 19 Avril 1876 (RO. 1.34), 
il appartient aux Tribunaux dans l'exa
men de cette question de s'imposer une 
«prudence extrême». 

C'es t. d 'ailleurs le principe auquel tou
te la juri sp rudence mixte s'est toujours 
astreinte depui s 1876 jusqu'en 1937, ain
s i qu e l'illus tre la citation, dans le corps 
de l'arrêt du 12 Mai 1937, des principaux 
jugements et arrêts qui se sont pronon
cés dans ce sens. 

(•) V. J.T.M. No. 2204 du 22 Avril 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

C'es t ainsi éga lemen t que, dans J'e::;
lJèce lrancllée var l'arrêt du i2 Mai 
:lü3Î, la Cour a déclaré les Juridiction:,: 
lVIix les incompétentes parce que l' ex is
tence d'un créancier de nationalité dif
fére nte était formellement déniée par le 
débiteur eL n'était pas prouvée à suffi
sa nce de droiL par Ja ::;oeiété créanci è
re (*). 

Cel arrêt méritait d'être signalé pour 
souligner combien le délégué des Pays
Bas avait raison lorsqu'au cours de la 
discussion sur les articles 211 eL 2\J de 
l'avant-proj et égyptien, il fai sait remar
quer que la théorie de l'intérêt mixte 
avait toujours été judicieusement appli
quée par les Tribunaux de la Réforme 
et qu'il s'agissait en somme de consa<:rer 
un état de fait et de droit qui n 'avait 
besoin que de légères précisions. 

La véritable innovation des disposi
tions déJinitivemen t ar rê Lé es dans le 
nouveau Règlement (art. 34 et 40) con
siste, en effet, d'une part, dans la natio
nalisation, au point de vue de la com
pétence, des sociétés créées en Egypte 
après les Accords de Montrèux même 
entre étrangers, et nous avons souten u 
qu'il ne s'agit là que des nouvelles so
ciétés anonymes (**) et, d 'autre part, 
dans les précisions de l'art. 1o0 du Rè
glement relatives aux cessions, consti
tutions de prête-noms et aux endosse
ments de billets à ordre. 

Ce so nt ces innovations, qui, réduisan t 
la portée de la notion de l'intérêt mixte, 
ont considérablement diminué dès au
jourd'hui le champ de compétence des 
Juridictions Mixtes au profit de celui 
des Juridictions Nationales. 

LES TABLETTES D'ARISTARQUE 
Pro libris. 

Vous cTa·ignez les l ivTes comme dans 
ceTtaines bow·gades on craint les 
violons; laissez li?'e e t lais seT chant eT,· 
ces deux amusements ne feront jama·is 
de mal au monde. 

VOL TAIRE. 

Ce {al 'Wï crime ulJOmi-nal;le, un de ces 
cTimes contre la beauté qui ne saurait trou
ver indulgence auprès cl' avcun anullew' 
cl' art. ll s'exerça sur une vic time sans d é
{ense , sur l'un de ces silencieux compa
gnons de chevet qui nous assistent dans nos 
veilles et qu on appelle livres . .il eut povr 
théâtre, une j'O'is encore, ce tte riante vi lle 
elu littoral rnëclüer'i'anéen, - fa ·meuse dans 
t ' ant'iqv itë par son incomr)(lra !Jk tri!Jl'io tll è
que qui pc!Tit en proie aux j'lamrnes impies. 
Est-il clone écTit que, par un imnique r etour 
des choses, les livr3s sont prëdest'inés à su
bir les p'ires mutilations clans cette cité qui 
les a tant honorés ? Elle se glorifiait jadis 
rl' abriter dans ses murs la civilisation la 
plus raffinée et fut, du temps de Théocrite 
et de Méléagre, le refuge supr~me de la pen
sée élégante et des grdces attiques. ll y 
subsiste encore quelques fervents amis des 
livres. 

La mésaventure qu'on va lire advint, dit
on, à l'un d'entre eu:x, s''il en faut cru-ire la 
petite chronique dont on ne sait jamais jus-

(*) V. arrêt du 12 Mai 1937. Aff. Vassilopoulos 
frères & Co c. Constantin Nanopoulos. Cour d'Ap
pel Mixte. 1. Ch. Prés. M. J. Y. Brinton. 

(**)V. J .T .M . No. 2254 du 17 AoQt 1937. 
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'iu ' ù ' fU el 7winl ce q_.u'elle colpu'l'te est V'l'ai; 
ltt.uis l 'ana.ulull', n,'eû l-ellc peu; étr! vé·ridique, 
tltr;rilt·ra:it qwmd mèrne d'êtr-e rapportée. 

. \nt a.lew· averti et C'll'l'ieu:J; de belle::; u:;
/1/lltfJCS, il uvail ·rë]Jéré dans -un catalogue 
vn Jlrl.;cieu:r I'XI'mplaire des contes de /luc
l'an~. 1l se (litai[ assu·ré à pr-iJ; d'or. 

Il ni' se doutait pas , I.e malheunnJ.:J;, l' li 

fuisunl religieusement ce lle onéreuse culn
llllll !!lr', qu'il allait ainsi oJiensc1· la rnora(rj 
)!Ulilil]tle. 

011 sait la l endresse pFesrrue sensvellr: 
IJU 'an VG'J'itOIJ /c IJliJliophÜe ]JO'I'te (('UX CCli

lions Fw·es 1'1 awc lwlles ·reliw·es. il les 
uinu· comnw des m aUn:sses . ; \ mourev.se
rnenl, 'il en caress.: le dos et les plats. Il co. 
puiJIC les n eTVUTes. Q·uelle v olupté suave il 
i.;Jimuve ù 1n·.omene·r cl'iscTèlement la )J!lll.

nu: tic sa wain sur le grain délicat de leur 
lJCUtt. Chaq·ue acquisüion est pour lvi conl 

rn c une bonn e j'ortune. 
Cc Bocc ace éUtit un ouv1·age d ' art somp

tueux , agrëmenté d'inclisc r ets sans cloute, 
mais combien arUsliqncs culs-de-lampes, 
joie des bibliophiles. 

i\f ais l es cu ls-de- lampes ne sont pas, f iU 

rait-'il, du goût dr: Dame Aspasie. Celte res
pec table bégueu le semit apparentée, elle 
auss i , ù la famille de .La Pntcloteric, dont 
descencll'n f; les )Jnu l es, Il en cro ire ce spi· 
rituel généalogiste qui a nom Jea n de La 
Fontaine. 

Aussi rrue/.le ne j'ut la clottlour-eusc stupeu r 
de notre collectionneu r, impatient de len.ir 
son bien, de ne recevoir qu'tm vo lume mu
ti.fri, châtré si l'on peut dire, de ses p/·us 
/1(•1/ rs gra "Vw·es. Boccace mis a·u. régime d'. \
!Jëlan l. 

!Jo m c .1s pa s ie s 'était a la nnëe. Les t!u"" 
niers ava ient ma.n·ié les c'iseau:r: au no·n, J 
la tlr;1.ence pultliquc : p'iqvant s·ursavl rl c l"' · 
rlilwnr/.eT ic dans celte v ille qui a donné nui,·
sam·r' aux vers sotadiens. 

Car on ne peut supposer qu'ils jusst' lli 
pottssés par quelque m' ig'inale et sec rde 
passion, comme ce bibliomane étrange dont 
1\ na/ole France nous a raconté la man ir . 
ct rtlli , clans son livresque sadisme, "o util 
r·uu i ume d 'arracher des l'ivres l es pages !]ll i 
l ui rlL;p lalsaien t ct, comme il avait le (J (!I il 

dr,: ica t, il n e lui r es tait pas clans sa IJ'ibfio· 
tflc~qu e un seul volume complet; ses collec
tions étaient composées de lamiJeau:r ri de 
rlé/Jris qu'il fa isail relie?' magnifiquem ent "· 

Ce ne fut certes pas le culte elu bean (J il i 
anne la main des gabelous, e:x:écuteurs des 
hautes œuvres, champions de la pudew· ou
tragée. 

A ur ait-on sérieusement voulu que les con
tes de Boccace fussent pudiquem ent 'ilft t.~
trc!s comme des volumes de la Bibliothr~qllc 
ros e a d usum delph ini '! 

*** 

Quelle était donc d'entre les héroïnes cel
le dont l'attitude, effrontée ou provoqvan le, 
avait à ce point scandalisé nos ga/Jelo11s ? 

Etait-ce Alaciel, la lascive fianc ée dtt roi 
de Gabm, p.our avoir " dans é à la mode 
d'Alexandrie " lorsque, sauvée du naufrage, 
elle s'oublia, dans un festin, à gm?ter au 
v'in et au reste ? 

A ?.tant dans la suite, après avoir foyeust' -
, $ 

ment vagabondé à travers le monde, g~g11 1: 
le lit de son fianc é, elle sut se donner a lm 
comme pucelle, à l'instar d' Anthia dont Xé
nophon d' Ephèse nous avait déjà conté Ta 
plaisante aventure. 
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Ne serait-cc plutôt ; tl'ibcch, l'ingénue sans 
malice, devenue ermite, qui a,ppr'it innocem
ment dans la Thébaïde, experte sans le sa
-voir, à mâter l'oTg·ueü du diable et à le 
rorcer à rentrer en enfer ? 

A moins que ce ne {'ut la femme de com
père Pierre qu'tm sortilège faillit changer 
en jument , ou encore Perone/la qui imagina 
le tour du cuvie1', pour sauver Giannello, 
son doux amant. 

lnnombralJ les et diverses, les infortunes 
maritales sc content, mais ne se 1Jeuvent 
compter: dep uis la mésaventure de ce mari 
bafo·ué, battu et content, jusqu'à celle ([u 
trop crédule Nicostmte qui, perché sur le 
poirier enchanté, se persuada avec une com
plaisance prédestinée, que ce qu'il voyait 
là, sous ses yeu.r, au pied de l 'aTbre, n'était 
que fausse appaTence. 

Les pauvres hommes sont svirituellement 
et corporellement bernés à chaque page. De 
là vient peut-être, à l' endroit de ces gravu
res, évocatrices de mr!comptes .dont nul 
n'est exempt, la mauvaise humeur des 
douaniers. 

Ils ne vou lurent pas donner le " tillet n 

ainsi qu 'on dés·ignait jadis le pe1·mis de re
tirer les l'ivres de la douane. 

Honneur des maris, comme on aime à te 
défendre, quand tu n'es attaqué qtte sur le 
.papier. 

*** 

Quoi qn'il en soit - pour avoir nan·é de 
délicieux contes - lardées, percées, ta'illa
dées à m erci, Fiammetta, la gente floren
tine, et ses 'limables compagnes, Lauretta, 
Pampinea et les autres, qtl'i devisaient si 
joliment sur les choses de l'amour, gisent 
maintenant fort mal en point: défigurées au 
nom de la vc1·tu plus sauvagement que n'eût 
pu le {aire la fuTeur d'un jaloux. 

Pour peu les impitoyables prëposés de la 
douane les eussent forcées à manger le 
cœur de leurs héTos comme, dans le conte, 
Messer Guglielmo Rossiglione qui fit ap
prêter et se1'vir, suT un plat d'or, à sa fem
me, le cœuT tout chau([ de son amant, en 
guise de cœ ur de sanglier. 

L'honnê te compagn·ie avait échappé à la 
peste en sc Tefugiant " suT une petite mon
tagne, loin de toutes les routes n. L es contes 
lui avaient sauvé la vie . Void que les con
tes viennent de la faiTe massacrer et tœilleT 
en piècr;s. L es ciseaux de la douane lui ont 
eté plus funes tes que le terrible fléau. 

De tous temps, conteurs, nœrrateurs ou 
nouvellis tes , rhapsodes, bardes ou ménes
trels , tous ceux qui apportaient joie, rire et 
liesse, tous ceux qui éta-ien t versés dans la 
gaye science, étaient les bien venus. Par
tout on leU7' taisait féte. Ils déridaient lf?.s 
plus moroses et adoucissaient les plus fa
rouches. 

Malgré sa légendaiTe cruauté, ShariaT lui
même n'avœit-'il pas fait grdce à Schéhraza
de, parce qu 'elle narraU délicieusement et 
qu'elle avait su charmer ses veilles par la 
volupté de ses récits ? 

Quel plus aimable et plus jovi al compa
gnon qu'un diseur rle contes ? La joie n' est
elle pas s.ource de santé morale ? N'en dé
plaise ü Darne Aspasie, c ·est avec des jOJ.Jeu
setés que Rabelais guérissait ses malades. 
Et Boccace nous apprend que lui-même dut 
le salut à un gai con-teur rle son entourage. 
Dans des moments noirs et désespérés, 
écrit-il, en tr!tc de ses nouvelles, " les plai
sants récits d'un ami m.' apportèrent tant de 
soulagement que j'œi, la très ferme convie-
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t'ion qu.e c'est à cela que je dois de n'être 
point mort n. 

Pourquoi nous effaroucher des libres pro
pos et des galantes nouvelles dont s' é
gaya:ient nos gntnd'mères et qu'imitaient 
les reines de Navarre ou d 'ailleurs. L'as
sentiment d 'une Marguerite d' ;tngoulême 
vaut bien celui d'un gabelou. 

*** 

Sans doute la Renaissance était pl11s pm
che du paganisme. Nous ne célébrons plus 
ofJ"iciellement le culte païen des belles nu
dités. En dépit des nudistes, Aneclia, l ' im
pudeur personnifiée, n'a plus de temple. 

Mais, entre le dévergondage et le bach
nage délicat; ent-re l 'obscénité plate et l'au
dace piquante ou la t.ournure leste,; entre 
le. grossièreté et l' indécence bien appTise, 
comme entre le lupanaT et le boudoir d'une 
Pompadour, il y a un monde et en tous cas 
le demi-monde. 

lt y a surtout le XVIIIe siècle. 
Doit-on jeter l'interdit sttr " le verrou n, 

" la chemise enlevée n, " les heuTeu ;r ha
sards de l 'escarpolel/e n d'un FTOgonard ou 
sur " le cueilleur de cerises n ou " la pay
sanne querellr!e par sa mère '' cl ' un Bou
chet? 

L'aTt purifie. Tout ce qu'approche la mu
se se transforme et se tmnsfigure. Comrne 
ie elisait le divin Théocrite: " Tout ce que tu 
touches , û déesse, tu le rends beau. Toi, gra
cieuse Bombyca, tous t'appellent syrienne, 
mœigre et brtÎlée au soleil; m oi seul je tc 
clis blonde commP. le miel n. Il a pt~ ainsi, 
divinisant le nu, chanter, sans efj'aroucher 
la 1Jttdeur., avec une délicatesse voluptueu
se, les oaristys, les premic'res caresses, l'ar
deur des chairs, les idylles au milieu cles 
champs et la nvdité de Galatée " ptus blan
che que le lait caillé ''· 

Dans une estampe d'aTt, tra'itant cl 'un su
j et osé, le vu lgaire ne discernera que le ges
te grossier ou l'érotisme cie la scène; mais 
l'amateur et l 'art ·iste sauront go'ûter au con
traire, sous la pointe du libeTtinag e, une 
délicate volupté d' es thète, et trouver un 
plaisir raffiné dans l'exquise tottche cle la 
j'orme, dans la composition, dans le dessin, 
dans l'arrangement des groupes , clans la lu
mière, dans la grdce haTnwnieuse et nn
dou an te cl es a tl'i tu. des. 

A propos des belles gravures, l es Gon
court ont écrit cette page suggestive qui 
marque bien les l'imites entre l'art et la 
pornographie: 

" Le lit est le nid où se blottit le génie 
de Fragonard. Le lit, n' es t-ce pas encore 
pour lui. la scène délicie use de la femme, 
le théâtre adoré, Je trône douillet de son 
corps ? Sitôt qu'il touche à l~ hatist~ des 
draps, à l'orelller foulé, aux ndeaux melis
crets, à la couche en désordre, il a la flam
me, la lumière, la vie, l'ivresse ... Il a le 
feu sacré du XVIIIe siècle, le diable au 
corps ... 

" Le lit et tous les secrets qu'il a de la 
femme, la chemise et ses indiscrétions, l 'ef
far ement elu réveiL les culbutes des courtes 
pointes, les surprises qui renversent les tê
tes, le charmant mouvement du bras levé, 
les peurs qui courent i\ demi-nues, ce pre
mier sursaut de si jolie impudeur mettant 
sur pied une chambrée de femmes; le vent 
qui joue, le linge qui fuit, un visage qui se 
voile, un dos qui se montre tout du long, 
comme Fragonard touclle cela ... 

" Ces méda illons de nudité, ces petits ta
bleaux si vifs, ces pobnes libres, ~omment 
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Fragona rd le.:; sauve-t-il ? Quel charme met
il en eux pour être leur excuse et leur par
elon '? Un charme unique: il les montre à 
derni. La l·~gèreté est sa décence. Ses bros
ses n'uppuicnt pas. Ses couleurs ne sont 
pas des couleurs de peintre, mais des tou
che::; de poète. Le lit chez lui est presque 
un voile comme le nuage, et la femme est 
une appar-ition n. 

*** 

Mais , revenons à notre malchanceux bi
bliophile et au méfait de Dame Aspasie. 

NatTe pimbêche [aillit s'all'irer un mé
chant procès. N'y avait-il pas là matière en 
effet ù la plus piquante, à la plus pittores
que, à la pl'US humor-istique querelle judi
ciaire ? Quel plaisant ct spirituel plaidoyer 
" pro libris n, un ingénieux plaideur nourri 
d'humanisme, n'aurait-il pas pu prononcer 
pour la clc'{ense de~ pauvres livr·es mutilés ? 

Je l'atteste spiritue l, ce plaidoyer. Car je 
l'ai entendu en imagination de la bouche 
même de ce/tri qui ne l 'a pas prononcé. -
Qu'.on rn 'excuse donc de lui reconnaUre na
turellement de l'esprit, puisque ce joyeux 
plaideur est de nos amis. 

M.ais comment chroniquer l'indicible et 
l'inexprimé ? Peut-on jamais rendre la vie, 
l 'é lan, l 'âme d'une plaidoirie, surtout d'une 
plaidoirie Tentrée .? ... 

Essayons. Je le vois d'ici dissertant et 
péromnt. 

Le vo ilà qui agite ses larges manches. Il 
se fait tour à tour pathétique, mordant ou 
sentimental, maniant avec autant .cl' œisance 
I.e pathos, l'ironie et l' émotion contenue. ll 
lance des tirades, qui joignent à l 'é loquen
ce nw1'(/.antc de Démosthène l' élégance raj'
finée de Cicr!ron. 

Vengeur, il dénonce l'hérésie; il jette l 'a
nathbne su1· les iconoclastes, avec une fou
gue véhémente, pareil à ces moines exas
pérés dont on avœit Uvré aux flammes les 
bibliothèques du temps de Léon l' ] saurien 
ou de Constantin Copronume. 

Il larde de ses traits acérés Dame Aspa
sie, la vieille calamiteuse, la pntcle rechi
gnée a.v x bés icles fouineurs. Il n'a pas as
se~ de sarcasmes pour décrier celle qui 
m érite d'êt re tm:ie, clans le myaume du roi 
Pausole, à quelque inénarrable Tax is. 

Pourquoi mutiler les livres ? 

Qu'on pmhibe l'étalage che: les libraires 
des imprimés subversifs. Point d'objection. 

Qu'on ·interdise pour la scène, l'écmn ou 
le haut pa1'lcuT, la danse elu ventre et les 
chansons immorales. Soit. 

Qu'on Tégl emente le sort des fïlms et des 
disques, des images qui bougent et cles sons 
qu'i tovrnent en rond, au vu et rl l'entendu 
de tous les y eux et de toutes les oreilles. 
D'accoTd. 

Qu'on régente les spectacles clans les sal
les publiques, et les exhibitions chez les éta
lagistes. Tant qu'on voudm. Mais de grâce 
qu'on épargne le.s bibliothèques pri1;ées ! 
Nos bibliothèques ! - Pro pudor ! - Pour
quni pas aussi les glaces de nos alc6ves ? 
Pourquoi pas les 71etites représentations li
bertines que nous mc~nage cet 'impresaTio 
inégalable, cette folle du logis qu'on appelle 
l'imagination ? 

Dame Aspasie veut-elle instaurer une con
grégation de l ' Index, transformer ses com
mis en Torquemaclas au petit pied, dégui
ser ses gabelous en séquestradorès investi.s 
du droit de fouille ·r les consciences ? 

Va-t-elle, occultement, derrière l es boîtes 
aux lettres, muées ]Jour l'occurrence en 
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gueules de lion, dans le cabinet noir où l'on 
viole le secret des correspondances, poster 
en cagoule, - indiscret impénitent, - quel
que soupçonneux facteur, travesti en grand 
inquisiteu-r ? 

Ou bien, moins ténébreuse ma-is plus pu
ritaine, préconisera-t-elle, comme cette pro
pagandiste de l'Armée du Salut, dans s.on 
prosélytisme, l'usage, dans les musées, de 
caleçons pour les Hermès de marbre et fe
ra-t-elle barbouiller de suie la nudité de 
V énus de toile, trouvant la feuille de vigne 
elle-même insuffisante et trop évocatrice du 
fruit défendu ? 

Et notre plaideur de continuer sa virulen
te philippique: 

- Qu'on produise, exclame-t-il, le corps 
du dé lit: 'Où sont donc ces culs-de-lampes 
qu'.on prétend pern'icieux ? Qu'on nous les 
montre! Le moyen de juger sans les voir ? 

, Pour avoir arraché ces pages avant tou
te décision de justice, ordonnant leur des
truction, Dame Aspasie pourra-t-elle ne 
p.oint s'encorner dans ce dilemme: 

, Ou bien le corps du délit (j'imagine les 
lignes charmantes de ce corps vo luptueuse
ment sorti d'un conte de Boccace) .ou bien, 
dis-je, le corps du délit a été imprudemment 
détruit. 

, Et alors comment pourrait-on, sans piè
ces à conviction, convaincre les juges de la 
prétendue obscénité de ces cu ls-de-lampes 
intempestivement disparus ? 

, Ou bien le corps du délit a été conservé 
r el·igieusement dans le musée secret de quel
que douanier ignare et il devra y rester des 
années durant, pour parer éventuellement 
aux poursuites en responsabilité, tant que 
l'ac l'ion ne sera p.oint prescrite. 

, Et alors, je vous le demande, en qU'ai 
la morale publique pourrait-elle être davan
tage atteinte, si la gravure réprouvée se 
trouve enfouie au fond d'un vo lume, enfer
mé lui-même derrière les grilles d'une bi
bliothèque privée, où montera jalousement 
la garde un bibliomane toujours aux aguets, 
plutôt que dans quelque tir.oir de la douane, 
- véritable marché aux esclaves où gisent 
pêle-mêle les belles nudités provoquantes, 
odieusement arrachées des beaux livres sac
cagés ? 

» Une anecdote historique est ici de sai
son. 

, On sait ce qu'il advient d'ordinaire de 
ces corps de délit. 

, Lenôtre raconte que V eyrat, inspecteur 
général de la Police Impériale, faisant ar
gent de tout, " revendait - très cher - aux 
libraires les livres obscènes qu'"il avait mis
sion de saisir >>. Quant au préf et de Police, 
Dubois, il " ne revendait pas les livres ob
scènes saisis par ses agents, il les offrait à 
ses amis"· On m'a raconté, dit Pasquier, 
que, " plusieurs fo'is, donnant à dîner à ses 
collègues de la section de l 'Intérieur, Dubois 
avai t imaginé de leur faire à chacun la ga
lanterie d'un paquet contenant ce qui avait 
paru de plus curieux dans ce genre "· 

, Voilà le f in mot de l 'histoire et le sort 
ordinaire de ces gravures interdites "· 

Là-dessus, pour finir, notre plaideur at
tendri acheva sur une émouvan te apostro
phe: 

- Pitié pour les liv r es et protection sur 
eux! Qu'on n'u porte point une main sa.cr1-
lège. Qu'on les extrade. Qu'on les proscri
ve, si l'on veut, de la république, comme 
les poètes, en les couronnant de roses, mais 
qu'on ne les mutile pas, ces vieux amis du 
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penseur, les seuls sûrs, les seuls consis
tants, les seuls fidèles. 

, Ils sont les compagnons assidus et d é
voués de toutes les heures, les consola teurs , 
les conf idents, les conseillers. Qui donc 
mieux qu'eux, sait les paroles qu'on doit 
dire, celles qui bercent, celles qui caressent, 
celles qui endorm ent les douleurs profon
des ! Eux seuls connaissent le sortilège des 
mots. Et ils apportent dans l eurs sages col
loques, durant les veillées, un peu de con
solation divine à notre solitude humaine. 

, Gravement ou en souriant, ils nous en
seignent la science et l a beauté. Ils nous 
parlent d'amour. Ils nous versent le lait .de 
la tendresse humaine. Ils sont l es gardiens 
intimes de nos sentiments les plus secrets, 
les conse1·vateurs pieux de l'llme de nos 
morts. C'est à eux que nous confions le plus 
profond de nous-mêmes; et c 'est par eux que 
notre pensée s'assure ce qu'elle peut acqué
rir iC'i-bas d"immortalité. Justice pour les 
livres ! Justice pour les beaux volumes de 
Boccace indignement mutilés ! 

» On leur impute à crime la nudité de 
leurs héroïnes. E lles n e sont guère vêtues. 
Précisément, c'est pourquoi elles sont mo
rales. 

»J'ai confiance dans vo tre sagesse judi
cieuse, Messieurs du Tribunal. N'êtes-vous 
pas l es amis de la vérité, les aignes des
cendants des Aréopagites ? La véri té est 
nue. Seuls ses ennemis la maquillent, la 
masquent et la travestissent . 

» La beauté est nue. Elle est nue comme 
toutes les déesses. Rien de ce qui est beau 
n 'es t indécent. Il a suffi d'arracher à Phry
né le manteau qui la recouvrait, pour per
suader aux sages de l 'Hellade qu'on l'accu
sait faussement de pervertir la jeunesse; 
car son corps harmonieux n e pouvait ins
pirer que de nobles pensées. 

» L'innocence aussi est nue. E lle ne craint 
pas les regards. Ce n'est que du jour où ils 
ont péché, que l'homme et la f emme y ont 
vu malice. Mais la malice est dans l 'esprit 
du pécheur et non dans la nudité de la 
créature"· 

Longtemps encore ainsi il plaida en fa
veur des livres, s'élevant contre un vanda
lisme inutile que rien ne justifie. 

Quel besoin en effet de détériorer un vo
lume de prix ? 

Et ne devait-on pas commencer, avant de 
le mutiler, par invi ter l'intéressé à le rapa
trier et à le r éexpédier à l 'étranger ? 

Si tant est que les belles héro'ines de Boc
cace m éritent m ême un tel traitem ent com
me des f emmes de mauvaise vie . 

Doit-on frapper d'ostracisme, telles des 
indésirables, ce lles qui éveillent les plus dé
lica ts, les plus artistiques désirs ? 

Le beau peut-il offusquer la pudeur et 
blesser la morale ? 

Un malicieux humoriste a eu cette bou
tade piquante: " On m'a dit que les lois de 
notre pays permettent aux romanciers de 
proposer en exemple tous les crimes de leurs 
personnages, mais non point le d étail de 
leurs voluptés, tant le massacre es t aux 
yeux du légis lateur un moindre péché que 
le plaisir "· 

Pour avoir mutilé sans raison un beau li
vre, pour cette prof anation sacrüège, si j' é
tais juge j'aurais f ait appliquer cent coups 
de verge à Dame Aspasie, là où il con
vient, au risque justement cet te fois, d'ef
famucher la décence: car Dame Aspasie, si 
souvent mal lunée, n'est jamais belle. 

10/H J anVlèi· 1938. 

Notes Législatives 

Le nouveau bill sur le mariage 
en Angleterre. 

La nouvelle législation anglaise s ur le ma
riage apporte d'importantes réformes en 
matière de divorce. 

On sait que l 'ancien régime anglais, pro
fondément influencé par les principes r eli
gieux de l 'Eglise anglicane sur l'indissolu
bilité du mariage, n'admettait le divorce 
qu'avec beaucoup de répugnance. Il n'en 
reconnaissait que de très rares caJuses dont 
la principale, sinon la seule, était l'adultère. 

La nouvelle législation a notablement, 
mais prudemment, élargi ces restrictions. 

On y trouve sinon la fameuse e t si con
testable incompa tibilité d'humeur de e;er
taines législa tions continentales, du moins 
de nouvelles causes susceptibles de justifier 
une demande en divorce, telles que l'al;un
don du domicile conjugal, la cruauté ou 
l'aliénation mental e de l'un des conjoints. 

La femme, pour sa part, est, de plus ad
mise à divorcer en cas de vices gr[nres 
chez son mari (sodomie et autres). 

La r épugnance de la m entalité anglaise 
au double point de vue social et r eligieux 
envers le divorce se r emarque dans la nou
velle procédure d'atermoiement organisée à 
propos des nouvelles causes de divorce in
troduites pa r le bill et que certains esprits 
trop conservateurs ou trop conformi8tes 
avaient, au cours des débats, considéré 
comme un regrettable bouleversement. de 
l' économie du mariage. 

Ainsi -le nouveau bill dispose que le di
vorce ne pourru cependant être demandé 
pour l'une de ces nouvelles causes qu "it 
l'expira tion d'un déla i déterminé v1niant 
de trois à cinq ans après la date du ma
riage. 

Le délai est cle trois ans pour Je cas 
d'abandon de domi cile conjugal et de l"in~ 
ans pour le cas de cruauté ou d' aliénation 
menta le. 

Au cours de la discussion devant. la 
Chambre des Lord s, on avait to utefoi~ fuit 
observer que cette attente pouva-i t, clans 
certains cas pénibles, mettre les époux dans 
une situation intenable et enlever a insi aux 
nouvelles dispositions tout le bénéfice qu'on 
en attendait. 

Aussi le bill accorde aux tribunaux des 
pouvoirs discr étionnaires, pour examiner 
au cours de cette période et a vant son ex· 
piration toute dernande de divorce qui. en 
raison des circonstances, se présenterait 
comme particulièrement urgente. 

~l est _intéressant. de s ignal~r la position 
qu a off1c1ellement pnse l'Egllse an aJicane 
à l'égard de la nouvelle loi devant la 'bwm
bre des Lords au sein de laquelle elle comp
te de nombreux membres parmi lesquels 
ses chefs officiels et. notamment l'Arch en' 
que de Canterbury , primat d'Angleterre. 

Ce dernier, lors de la deuxième lecture 
du bill à la Chambre des Lords, a exposé 
les rmsons pour lesquelles il devait s'abs
tenir de prendre part au vote. 

Il ne pouvait, u-t-i l r elevé, voter contr~ 
le bill puisque comme citoyen il admeltait 
et r econnaissait la légalité du divorce et. ne 
pouvait par conséquent qu 'accueillir avec 
satisfaction toute rNorme util e dans cc do
ma ine. 

Mais il ne pouvait pas davanta ae Yoter 
pou_r le bi ll pu.isqu'il appartenait à une 
Egllse pour laquell e le divorce était l"On
traire a<Ux principes du Christ. 

Dans ces conditions, et bien qu'ils nient 
activement parti cipé à la discussion d(' la 
nouvell e législation, la plupart des mem
bres du Clergé nnglicnn se sont nbs trnns 
de pr<:) ndre part nu vote. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Les conventions d'honoraires 
à échelle mobile. 

(Aff. l\le T. G... c. Nicolas Tr-iandafüakis 
et autres). 

:\f icol as Triandafilakis, ayant chargé 
. Me T. G ... de défendre ses intérêts dans 
un e affaire introduite contre le Gouver
nement Egyptien, passe avec ledit avo
cat une convention d'honoraires à échel
le mobile. 

Aux termes de celle-ci, il s'engageait à 
payer, en sus des honoraires taxés et des 
frais, L.E. 20 au cas où une indemnité 
de L.E. 100 lui serait a llouée; L.E. 35 au 
cas où l'inàemnité serait supérieure à 
L.E. 100 et inférieure à L.E. 200; L.E. 70 
pour une indemnité d e L.E. 200 à L.E. 
500; enfin L.E. 100 au cas où l'indem
nité allouée ser ai t de L.E. 500 ou au delà. 

Triandafilakis obtint une indemnité 
de L.E. 100 et les honoraires de son avo
eat furent taxés à L.E. 25. 

En base de la convention précitée, 
Triandafilalüs devait donc régler à son 
avocat L.E. 45, outre les frai s judiciaires 
et extrajudiciaires exposés. 

II n 'en fit rien pourtant, ce qui ame
na Me T. G ... à recourir à jus tice pour 
obtenir paiement de sa créance. 

L'affaire vint par devant la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire, 
présidée par M. Canner. 

Entre autres arguments, Triandafila
lds incrimina de nullité la convention 
d'honoraires, en prétendant y voir un 
pacte de quo ta-litis. 

Le jugement rendu le 7 Juillet 1937 
déclara tout d 'abord que la convention 
litigieuse ne constituait pas un pacte de 
quota-liti s; elle était par conséquent va
lable. 

Sans cloute, dit le Tribunal, aux ter
mes de l'art. 196 du Règlement Général 
Judiciaire, est-il interdit à l'avocat d 'ac
quérir en tout ou en partie l'objet du li
tige confié à sa défense. 

~·1ai s en l' espèce, observa-t-il, la rému
nération clue à l 'avoca t était fixée en 
considération du résultat du litige et non 
comme une part proportionnelle du pro
fit à réaliser. 

De plus, quoique dépendant dans une 
certaine m esure du résultat matériel du 
litige, l'évaluation des honoraires ne dé
passait pourtant pas un chiffre maxi
mum déterminé. 

Aussi, conclut le Tribunal, ne pouvait
on dire qu 'il y aurait eu en l'espèce 
«mandat intéressé au partage de l'émo
lument à retirer du procès confié». Le 
but de la loi, qui est principalement de 
donner une protection spéciale aux par
ties et d'établir un jus te équilibre entre 
elles et les avocats, n 'é tait done pas 
éludé. 

Incidemment, le Tribunal a fait jus~ 
lice d'une autre contes tation, qui inté
ressera plus particulièrement les avo
cats du Caire, appelés à plaider à Ale
xandrie. 

Triandafilakis ayant contesté devoir 
rembourser les frai s de déplacement de 
~on avocat, sou s prétexte qu'il n'aurait 
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pas autorisé son voyage à Alexandrie, 
le Tribunal observa qu'il n'en convenait 
pas moins de reconnaître à l'avocat un 
certain pDuvoir discrétionnaire dans 
l'appréciation de la nécessité de ces dé
placements pour la défense de son client 
devant la Cour. Les dépenses exposées 
à cet effet n'avaient d'ailleurs pas été 
exce~~ives. 

Les effets des variations normales 
de la température SUir les constructions. 
(Aff. Abdel Hamid bey El Sawi c. Société 

Anonyme Immobilière des Terrains de 
Ghizeh et de Rodah). 

S.E. Mohamed Tewfick pacha El Sawi 
pend la crémaillère dans la villa que la 
Société Anonyme Immobilière des Ter
rains de Guizeh et de Rodah vient de lui 
construire. Une année s'écoule. Des fis
sures apparaissent aux murs. Elles sont 
commentées en famille. Douze mois s'é
coulent encore. D'autres lézardes se pro
duisent. Sortant de sa réserve. Mohamed 
Tewfick pacha El Sawi les signale à la 
Société. Celle-ci dépêche sur les lieux 
des enduiseurs. Le stu.c a tôt fait de ca
moufler le dommage. Mais le procédé 
s'avère vain. Il en va des vices de cons
truction comme des troubles organi
ques: ici et là, c'est à la cause du mal 
qu'il faut s'attaquer plutôt qu'à ses ma
nifestations. Les fissures ne tardent pas 
à réapparaître. Or, Mohamed Tewfick 
pacha El Sawi, souffrant, a d'autres sou
cis en tête. Et sa famille, à chaque fois 
que les murs du logis se craquèlent plus 
avant, s 'arme de cette sorte de philoso
phie appelée résignation. Quatre années 
se passent. Mohamed Tewficlc pacha El 
Sawi est frappé d'interdiction. Il lui est 
donné un curateur en la per sonne de 
son frère Abdel Hamid bey El Sawi. Ce
lui-ci prend l'affaire en main. Il assigne 
en référé la Société Anonyme Immobi
lière des Terrains de Guizeh et de Ro
dah. Un expert es t désigné avec mission 
d 'expliquer et évaluer le dommage. Son 
rapport impute les fissures à des phéno
mènes de dilatation et de contraction 
des poutrelles en fer qui forment l'ar
mature des planchers de l'immeuble; ces 
phénomènes, provoqués par des varia
tions accen té es de la température, sont 
notoires en Egypte. Si, en l'occurrence, 
les effets en furent a ussi fâcheux, la rai
son en est que les poutrelles ont été po
sées dans le m ême sen s et sur les m ê
m es murs, ce qui s'es t traduit par une 
répartition inégale des charges sur les 
murs e t sur les fondations. Aussi, pré
conise-t-il une reconstruction et des ré
parations partielles, travaux qu'il éva
lue à L.E. 760. 

C'est en base de ce rapport que les 
parties s 'affrontent devant le Tribunal 
de première ins tance du Caire. 

Celui-ci, par jugement du 10 Février 
1936, re tient qu e le rapport d'experti se 
a fa it apparaîLre d'une manière suffi
sante la s ituation actuelle de l'immeu
ble et les causes des dégâts constatés, 
mais il n 'en estime pas moins, d'une 
part que les fi ssures litigieuses ne dé
pass'ent la mesure des imperfections 
auxquelles on peut s'attendre dans une 
construction, et, d'autre part, que le 
propriétaire a fait preuve de négligence 
en ne renseignant pas mieux la Société 
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sur l'état de l'immeuble, et qu'il faut 
voir dans cette négligence la cause im
médiate des dégâts survenus. 

Aussi tient-il la demande comme dé
nuée de fondement. Cependant, comme 
la Société a fait, en voie subsidiaire, 
l'offre d.e L.E. 190, représentant le quart 
de la somme fixée par l'expert pour les 
réparations, il condamne cette dernière 
à payer cette somme, tout en mettant 
les dépens à la charge du demandeur à 
l'instance . 

Abdel Hamid bey El Sawi, ès qualité 
de curateur de son frère Tewfick, inter
jette appel devant la 2me Chambre de la 
Cour, présidée par S.E. Yussouf Zulficar 
pacha. 

Concluant à l'infirmation du juge
ment défèré, il requiert la condamnation 
de la Société au paiement de l'intégra
lité de la somme nécessaire aux répa
rations, telle que fixée par l'expert. Cet
te somme, soutient-il, doit être majorée 
des frais de location d 'une villa pendant 
le temps que dureront les travaux, ainsi 
que du montant de la taxe de l'expert 
et des dépens de l'instance. 

La Société persiste à soutenir que les 
fi ssures litigieuses sont imputables à 
un cas de force majeure. Celles-ci, plai
de-t-elle, n 'ont pas une importance suf
fisante pour entraîner l'application de 
l'art. 500 du Code Civil, aux termes du
quel «les architectes et entrepreneurs 
sont responsables solidairement pen
dant dix années de la destruction des 
travaux de construction, même quand 
elle es t provenue de vices du sol et mê
m e si le maître a autorisé les construc
tion s vicieuses, pourvu, dans ce dernier 
cas, qu 'il ne s'agisse pas d 'une cons
truction destinée, dans l'intention des 
parties, à durer moins de dix années». 

Enfin, dernier argument, elle soutient 
qu e l'aggravation des dégâts est impu
table à la négligence du propriétaire. 

La Société n'en conclut pas moins ce
pendant à la confirmation du jugement 
qui l' a condamnée à payer le quart de la 
somme réclam ée. 

Cette thèse n 'est cependant pas celle 
qui a prévalu devant la Cour. 

Le contrat intervenu entre les parties 
es t bien, dit l'arrêt rendu le 4 Novem
bre HJ37, un contrat d"entreprise, la So
ciété ayan t agi en qualité d'entrepre
neur général sans l'assistance apparen
te d 'un architecte. Celle-ci s'est, en ef
fet, en gagée à construire l'immeuble li
tigieux dans des conditions détermi
nées, conform ém ent à des plans signés 
par les parties. Par qui ces plans ont-ils 
été élaborés ? Qui devait surveiller les 
travaux? C'est ce que le contrat ne spé
cifiait guère. Pourtant, devant l'expert, 
le représentant de la Société avait dé
claré assumer toute la responsabilité de 
la construction, des matériaux employés 
et des plans. 

Ainsi donc, dit la Cour, la Société de
vrait, le cas échéant, être tenue respon
sable de sa faute, aussi bien par appli
cation des principes généraux que par 
celle de la responsabilité spéciale des 
architectes et entrepreneurs. 

Or, sa faute a été établie par le rap
port d'expertise. Et la Cour de préciser 
«qu'il n 'es t pas nécessaire que l'immeu-
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ble soit détruit ou menace ruine pour 
que Je propriétaire soit en droit de rc
cJttmcr à l'entrepreneur la réparation 
des maUaçons cons tatées». Comment la 
Société a-t-e ll e pu prétendre qu 'en l'o c
currence ces malfaçons seraient d 'une 
importance insuffi sante ou ne dépassant 
pas la mesure des imperfections aux
quelles on pouvait s'attendre, pui sque 
1 expert a déclaré que l'immeuble doit 
être en partie r econs truit ct n écessite, 
en d'autres parties, des r éparations in
dispensables? Au surplus, le se ul fait 
que les fissures vont en augmentant suf
fit à jus t.ifier le principe de la demande. 

C'est tout aussi vaincm en t, poursuit 
la Cour, que la Société soutient qu'on 
se trouve en présen ce d'un cas de force 
majeure. 

En effet, «les variations normales de 
la température doivent produire néces
sairement des di la tations e l eontractions 
successives qui ont pour effet de clis
joindre, par sui te des pressions inévita
bles, les murs sur lesquels ces pressions 
s'exercent; l' entrepreneur ne peut pas 
les ignorer, ct il aurait dû, en les pré
voyant, employer l'un ou l'autre des pro
cédés connus pour en annihiler ou tout 
a u moins en réduire les effets ». 

Le fait par le propriétaire d'être de
m euré clans l'inaction pendant plus de 
quatre ans après avoir aver ti l' entrepre
neur eL lui avoir Jait cons ta ter les m al
façon s es t, d it la Co ur, sans impor tance 
au déba l: d'abord, parce qu e le proprié
taire n'a pas dépassé le délai qui lui est 
imparti pour fa ire valoir ses droi ts; en
s uite, parce qt ;e 1 Hllf<rncntation du dom
mage ne peu L lu i è lrc imputable. 

Il avai t appar tenu ü l' entrepreneur, 
informé dès 1930 de J'apparition des fi s
sures, cJ'cn rechercher les causes et d 'y 
porter rem ède. Le procédé\ employé, ü 
savoir de bou cher les fissures avec de 
l'endui t, «autrement el it de remédier à 
l'effet sa ns at teindre la cause, aurait pu 
suffire s' il s'éla it agi d'un clégût acquis 
et immobili sé», ce aui n 'é tait pas le cas. 

Au surplus. il n 'a pas estimé opportun 
«de surveill er cle près un dégâ t appa
rent e t dûment signalé don t, lui, techni
cien, ne pou vait ignorer ni l'origine, ni 
l'impor tance». Il n 'a pas enfin exercé 
un contrôle personnel après le rebou
chagc des fi ssures. 

C' es t donc en vain, diL la Cour, qu'on 
chercherait en quoi l'inac tion elu pro
priétaire a pu ca user une aggravation 
des dégâ ts. La cause même de ces dé
gâts étai t telle que« le sil cnee gardé par 
le propriétaire, qu elle qu 'en fût la véri
table rai son, n 'avait cu pour erre t que 
de prolonger la période d' inconvénients 
pour lui-même e t sa fami lle, sans au
cun dommage pour l'entrepreneur; les 
réparations devant entraî ner la démoli
tion part ielle de l'immeuble pour refai
re les planchers, cc travail eût é té le 
même à n 'importe laquelle des an nées 
précédentes ». 

Ainsi donc, droit fu l-il fait à. la de
mande. 

Toutes les communications concer
nant la rédac tion doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction . 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-.Commissaire: M . APIMIID SAROIT. 

Dépôt de Bi·lan. 
Trevès FI·è1·es, r a ison socia le, admin is trée 

mixte, constituée en 1923, entre les Sieurs 
Isidore et Emmanuel Trevès , faisant le com
merce d 'url. m anufac turés, avec siège au 
Caire. Bilan déposé le 2 .1.38. Da te cess. 
p a iem . le 18.12.37. Actif P.T. 5880201. P assif 
P. T. 6357778. Pertes ace. P. T . 4 77576. Sur
v eillant délégué M. I. Ancona . Renv. a u 
27.1 .38 pour nom. cr. délégués. 

AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour le& détail& 8ur le:t vente:t figurant dana 

oet ao•nàa, consultBr l'annonce détaillée don& le 
'""néro du journal indiqué en référtmee). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 19 Janvier 1938. 

BIENS HURAUX. 

Tribunal d' Alexandl"ie. 

UEHELL\. 
FE'D. L .E. 

- 10 E l l'a fl a (;.iQ 
- 210 (la 1/2 s ttr) J.,: om El h n nater 6100 
- 120 E l Basla c01 m 8020 
- 113 El Bas laco uJL 5376 

~\) El Basln e;o tll'l 3446 
3:3 Birket C lwltas 850 
2!k lü lf r Séli m 800 
1:; Zuhr El Ti msah <>95 
4U 1\ om E chou 800 
1U h om Edw u 1000 
29 (lt)S 2(1 su1·) E bin El Hamru UOO 

(J.T .M. :\To 2305) . 
DS El Tew fiki ch 1900 
20 Demesna 1200 

(./.T.M. No 230G). 
77 Chccht E l Anaum 5000 

(.l .T.M. No. 2307). 
2G Eom Chérik 1000 

(J.T.M. No. 2308). 
2G (la l ;.2 s ur) Sclm idu 520 
28 N édiheh 1 '100 
80 Chabour 3910 

(J. T.M. No 2309). 
GHAHBIEH. 

- ~{() \.henruk 3200 
- 11 Gan a g c t Ku fr Salem ()()0 
- 110 Mess ir nooo 

\)7 Saft Torah 11000 
1ft Sart Torab 1800 
78 Nahict Mancll n.te Hassan 5500 
8 Mit Hachem 500 

94 Ebioulw 2400 
61, Kafr El Sahel (;350 
58 (l es 2;:3 snr) El Dew ekhat 1320 
48 (les 2(3 s ur) El Dew ekhat 11'20 
40 Nemra El Bass al 2000 
55 El Semelluwieh 3980 
30 Mellall et Mal ek 1500 

(.!. 1'.111. No 2305). 
H Telc irna 700 
16 T cleima 1000 
11 Ha no un et Damanhour El 

W ahche 1560 
15 Salnmoun E l Ghobar 500 
55 El vVa zir' ieh 560 

(J.T.M. No. 2306). 
17 Mess ir 850 

(J.T.M. No. 2307). 

10/11 Janvier 1038. 

;J Mit Hakhu 600 
17 M.it Jlubeich e El Ha h.a ria GUO 

(J.T.l\1 . No. 2308). 
17 :\T emra E l Dassal 720 

(J. T.M. No. 230\J) . 
28 Da lgamoun 2560 
J:3 Edchay 670 

(J .T.M. No 2310). 

pour le 20 Janvier 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

MANSOURAH. 
- Ter ra in de 2GOO m.q. lia 1/ 2 s ur), dont 

1·00 m .q. con strui ts (1 maison: rez-de-chaus
sée c t i é tages), ru e Hassoun No. 9, L.E. 
1:000. - (J.T.M. No. 2310). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Maosouraà. 

CHAHKJEH. 
FED. L.E. 

- 230 Zimam El AlJassa 5000 
(.J.T. M. !\"o. 2305) 

21 I\.al'r El Azznz1 970 
r; :; J<.nrr Abele! l:hch icl Chenoudu 4000 
:2:! El Soura 150(; 
;(;! SG I L El Hcutt a :2280 
J \J !\" egoum 1900 
~JO El Sourn 3000 

\J E l Zuwara 900 
7 Kufr Av<:,cl J\. omven1 700 

1 ~ sart El . HCIIIlU v/a Karr 
E l h o tni 1800 

;::3 Snft E l Hcrtu a wa E.nJr 
E l 1-:: omi 2300 

11 Dnhtit 1101} 
(J.T .M. !\"o. 2308) . 

70 1\:ofom· E l Ayed 700() 
(J.T.M. !\"o. 2310). 

20 Awlad Mou ssu 1000 
(J.T.Al. No. 2312). 

DAh .\HLIEH. 
111 Buluw y a U9\JO 

.<!3 Bagalat 2000 
i!i K a rr E l Cllcnnaoui 1800 

fi Mit Klleiroun 700 
12 Sim.bellawein 1200 
5 Nawnssa El Gheit 51l0 

20 Om E l Zc in 200û 
30 Choha ::!100 
13 Ka fr Salib Sn larna 1300 
8 Taha E l Mar-g 800 

2(; K a fr E l Bacl.m 2600 
\.1. T.kl. No. 2308) . 

21 E l Marsa 500 
6 Kafr El Barbari Soliman 7i0 

1./. T.M. No. 2:110). 

JOUHNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. :J du (; .Janvier Hl38. 
ArrNé por tant tt lOdif'i cu l:ion de l 'arrèté ins

tituant la Commiss ion consultativ e per
manente pom· J'exa men des questions 
re latives a ux denrées a limentaires. 

ArTê té du Gouve ntontt d'Alexandrie por
tan t modif ication ù lu li ste des quartiers 
affectés uniqu e tt tc•tlt ù l'habita tion des fa
mi ll es et où ne peuvent être ouverts des 
étab lissem ents publ ics à Alexandrie. 

Bn supplém ent: 
MINISTÈRE DES FINA NCES. - Administration 

des Contributions Dir ectes. - Saisies ad
m ini s tratives. 

Décret portant cons titution d'une Société 
Anonyme sous lu dénomina tion de ((G e
n eral Society for Bun king, Trading and 
Land Enterprises "· 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<J ournal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue A lbert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de '1 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et D imanchea) . 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justifica tifs et les placa rds peuvent 
•. ~t re retir és aux m êm es heures, dès le lende~ain 
de la publication , sur présentation du r écépissé 
provisoi re de dépôt. 

O(POTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

l ri~una l d'Alexandrie. 
SuinmL procès-verbal du 4. J anvier 

[(1:38. 
Par la Maison de commerce mix te 

Lévy Frères, ayant siège à Al exandrie, 
.rue .Mawlai i\lohamed, No. !1. 

Con tre .Ahmed Loutfi, fil s de Moha
_med, de .Ahmed, commerçant, égyp tien, 
domicilié à Alexandrie, r ue El lVIidan, 
.No. 27. 

Ohjct de la vente: une parcelle de ter
rain cl e JOOO p.c., sise à Ibrahimieh, ban
lieue d'Alexandrie, kism Mohar rem -Bey, 
chiak hct El Ibrahimieh , Camp de Cé
sar, Spor Ling Club El Hadara Bahari, 
GouYcrnora t d'Alexandrie, en semble 
avec la constr uction y élevée compre
J1ant une villa dénommée Villa S. An
tippa, si l uée à la r ue de Thèbes, No. J8, 
compo,oéc d'un rez-de-chaussée, d 'un 
1er étage ct de 4 chambres sur la ter
ra~ sc, il1lposée à la :Municipalité d 'Ale
xand rie :;ub No. 12211 immeuble, No. 24 
journ al, ï Yol., année J933, au nom du 
::lieur :::lp.iro Antippa. 

\ lise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
. -\lexandrie, le JO J anvier 1938. 

Pour la pou rsu ivante, 
310-:\.-129 Robert Cohen, avoca t. 

Suinm t procès-verbal elu 20 Décem
.brc Hl37. 

Pa r la Banca Commerciale Italiana 
pcr l"Egi tto, société anonyme égyptien
ne, ayant siège à Alexan dri e, 27 rue 
Chérif Pacha. 

Contre les Sieurs : 
:l. ) Youssef Aly Abou Sakr . 
2.) i\Ious tafa Aly Abou Sakr. 
3.) Abdel La tif Aly Abou Sakr. 

. Tous trois fil s de Al y, petits-f ils de 
.Bassiouni Abou Sakr, proprié taires, 
égyptiens, domiciliés à Konayasse t El 
Saradoussi. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenan t au Sieu r Youssef 
.\ lv Abou Sakr. 

5 feddans, 7 kirats et J4 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Lassefar, Markaz Dessouk (Gharbieh ), 
en une seule parcelle, au h od Lassefar 
No. 12, partie de la parcelle No. 4 bis. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suiva nt. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Ma rdi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préfé rence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remis es trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
s.eront publiées , le ca s échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

2m e lot. 
Biens appartenant au Sieur You ssef 

.Aly Abou Sakr. 
5 feddan s, 18 kirats et Jl1 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Konayessa El Saradoussi, Markaz Des
souk (Gharbieh), en quatre parcelles. 

3me lo t. 
Biens appartenant au Sieur Youssef 

Aly Abou Sakr. 
J feddan, J9 kirats e t 6 sahmes de ter

r ains cultivables sis au village de Kona
yessa El Saradoussi, Marka~ Dessouk 
(Gharbieh), en deux parcelles. 

4me lot. 
Bien s appar ten ant aux Sieurs Yous

sef Aly Abou Sakr, Abdel Latif Aly Abou 
Sakr et Moustafa Aly Abou Salu , à rai
son de 5 feddans, 13 kira ts et J8 sahmes 
pour chacun. 

J6 feddans, 17 kirats et 6 sahmes par 
indivis dan s 1.6 feddan s, 3 kirats et J7 
sahmes de terrain s cultivables sis au 
village de Lasseifar, Markaz Dessouk 
(Gharbieh ), au hod Lasseifar No. J2, 
parcelle No. 4 b is. 

Mise à prix : 
L.E. JOO pour le Jer lot. 
L.E. HO pour le 2me lot. 
L.E. 33 pour le 3me lot. 
L.E. 320 poJJr le 4.me lot. 
Outre les fra is. 
Alexandrie, le JO J anvier J938. 

P our la poursuivante, 
313-A-J23 Umb. Pace, avocat. 

Tribunal du Caire. 
S uivant pr ocès-verbal du 29 Novem

bre 1937. 
Par le Crédit F oncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège es t au Caire. 
Con tre: 
J. ) Néguib Bey Erian, fils de feu Erian 

Saad di t Sa:ad El Banna, fils de feu Saad 
El Banna. 

2.) Dam e Rozina, fille de Boulos Ef
fen di Hanna. 

Cette derniè re prise tant en son n om 
personnel que comm e tutrice de ses 
deux filles mineures, qui sont a) Cécile, 
b ) F lora. 

La dite Dam e Rozina veuve et les deux 
mineures filles et héritières de feu La
tif Erian, fil s de fe u Erian Saad dit aus
si Erian Saad El Banna, fil s de feu Saad 
El Banna, de son vivant débiteur du Cré
di t F oncier Egyptien. 

Le Sieur Néguib Bey Erian pris tant 
en son n om personnel que comme héri
tier avec la Dam e Rozina et les deux 

Le texte des annonces doit ê tre remis en d ouble, 
le premie r exemplaire porta nt la signature du 
déposant, et le second exempla ire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne s e raient point 
r emis directement à ses guichets, e t dont la r écep
tion ne sera it po int justifiée pa r un r écépissé daté 
numéroté e t d é taillé portant la griffe de l'admi~ 
nistrateur et le v isa du caissier. 

Les annonces s ont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependa nt on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du class ement, la rubrique spéciale 
conten a nt les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insé r ées en DERNIERE HEURE. 

mineu res susnommées de feu son frère 
La tif Erian. 

T ous propriétaires, égyp tiens, demeu
rant à Fayoum, ru e Bahr Youssef. 

Obje t de la vente: 1.311 feddans, J9 ki
rats e t J6 sahm es de terrains sis aux vil
lages de : a) Hadaka, dis tri ct de Etsa (au
trefoi s El .Azab, dis trict de Fayoum), et 
b ) Matar Tarès, dis tr ict de Sennourès 
(Fayoum), en deux lots. 

Mise à prix : 
L.E. 5300 pour le Jer lot. 
L.E. 10000 pour le 2me lo L. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 10 J anvier J038. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

290-C-340 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu H Décembre 
J937. 

Par le Crédi t Foncier Egyptien, socié
té anonym e dont le siège es t au Caire. 

Contt·e les Hoirs de feu Osm an Kha
fagui, fil s de El Ilag Khafagui Borai, 
fil s de Borai Hamdane, fi ls de Hamda
n e, de son vivant débi teur du requérant, 
savoir: 

J. ) Dam e Zeinab Has :::an, sa ve uve. 
Ses enfants : 
2. ) F ouad Osm an Khafagui. 
3.) i\'Ioham ed Kabih Osman Khafagui. 
'1. ) Youssef Osm an Khafagui. 
3.) Dlle \tVaguida Osman Khafagui. 
G.) Fawzi Osman Khafag ui . 
Tous proprié taires, égyptiens, demeu

rant au Caire, No. 5, rue Taybarsi, quar
tier Kasr El Ain i. 

Objet de la vente: H feddan s de ter
rains sis au village de Safay, district 
d 'Abou Korkas (Minieh ),en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais . 
Le Caire, le JO J anvier J938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey e t A. Phronimos, 

302-C-343 Avocats. 

S uivan t ·procès-verbal du 8 Décembre 
J937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien , socié
té anonyme dont le siège es t au Caire. 

Contre: 
J. ) Dame Amina Hanem Osman, fill e 

de feu Osman .Ahmed, fils de .Ahmed, 
veuve de Saleh Mohamecl Bey Selim. 

2.) Mahmoud Riad Selim, fils de feu 
Saleh Moh am ed Selim, fil s de Moham ed 
Bey Sélim. 

Tous deux propriétaires, égyp tien s, de
m eurant à Minchat Sélim, dépendant de 
Mazourah, dis trict de Beba, Moudirieh 
de Béni-Souef. 
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Objel de la vente: 54 feddans, 22 kirats 
et 12 sahmes de terrain s sis ancienne
ment au village de l\Iazourah et actuell e
ment au village de Manchiat Soliman, 
Markaz Beba (Béni-Souef), en un se ul 
lot. 

Mise à prix: L.K 6000 outre les fra is. 
Le Caire, le iO Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

301 "C-542. A v oc a ts. 

Suivant procès-verbal du 'ï Décembre 
193ï. 

Par le Crédit Fon cier Egypti en, so
cié té a nonyme dont le siège est au Caire. 

Contre la Dame Zakia Ha nem Olama, 
J'i lle de S.8. Ahmcd Pa<"ha Youssef Ola
ma, fil s de feu You sse f Olama, proprié
taire, égyptienn e, demeurant à Tahl a, 
district de Benha (Ga li oubieh). 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lol. 

13 feddans c l 1H kira ts de terrains si::; 
au village de :Vlit El All ai', di s trict de 
Benha (Galioubieh ). 

2m e lot. 
1 feddan, 12 kirats e t 12 sahmes de 

terrain s sis a u village d 'El Ramla, dis
trict de Benha (Galioubieh). 

Mise à prix: 
L.E. LOOO pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 10 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

300-C-:SH Avocats . 

Suivant procès-verbal rl u :te r Décem
bre 1937, No. 41/63e. 

Par The Financial Compan y, socié té 
mixte, ayant siège au Caire. 

Contre Mohamed El Sayed El Chaa
raoui, propriétaire, loeal, dem eurant à 
Aghour El Rami. 

Objet de la vente: 1 feddan, 0 kirah et 
12 sahmes sis a 11 village de Aghour El 
H.aml, Markaz Kouesna (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
Po ur la pours ui vante, 

296-C-337. S. et V. Ya rhi , avocats. 

Suivant pn)(:ès-ver·bal du 'ï Décembre 
1937. 

Par le Crédit Fon cier Egyptien, socié
t <~ anonyme don t le siège est au Caire. 

Contre: 
1.) El Cheikh Abd el Az iz Moh am cd 

Mohamecl Abou! Lcil, fil s de feu Moha
m ed Mohamed Al v Abo11l Le il , fil s de fc 11 
Moh amed Aly Atiou l Leii. 

2.) Mohamcd Abdel Aziz Aboul Lc il 
c.liL a t1 ss i Mohamcd Abdc l Az im Abd el 
Aziz Abou! Lcil, fi ls ritt premier n om
m é. 

3. ) Dame Zoh ea Ha ncm, fill e de feu El 
Cheikh Yo t1 ssef ]i; l Dardiri Abou l Le i! , 
fil s de feu 1<;1 Chcil<h Ahm cd Aboul Le il, 
épouse du premier nommé. 

Tous twi s propriétaires, égyp li ens, de
m eurant FUI vill age de Béni-Mazar, dis
tri ct de Béni-Maza r (Mini eh ). 

Objet de la vente: 77 fcddan s, 17 kira ts 
et 5 sahmes de terrains sis a11x villages 
de: a) Achrouba, b ) Béni-Mazar etc) Bé
ni-Aly, district de Béni··Mazar (Minich ), 
en trois lots. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.E. 4500 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour Je 2me lot. 
L.E. 1200 pour le 3m e lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 10 Février 1938. 

Pour le poursuivan t, 
R. Chalom Bey e t A. Phronimos, 

324-C-555. Avocats. 

S uivant procès-verbal du 30 Décem
bre :L937, \To. i13 /63e A.J . 

Par Di mi lr i Georges Pan los, proprié
ta ire, s uj e t hell ène, demeurant au Caire, 
No. 2, rue Maarouf c l élec Livem ent do
micilié en l'é tude de ;\1Ie H.. G. Pantos, 
avoca t. 

Contt·e: 
1. ) Ahmad Abou Tal cb Ch nltin c, 
2.) Hoirs Kotb Abou Tal eb Chahin e. 
Proprié ta ires, ::; uj e ts (~gy pLi en s, demeu-

rant à Cho ubra Harès, cli ::; Lric t de Toul\h 
(Galioubich ). 

Objet de la venle: ü fcùllans, 19 kira ls 
eL .L 2 sahmcs de terrain s si::; a u v ill age 
de Choubra J-l a rès, di strict de Toukh 
(Ga li oubich ). 

Mise à prix: L.E. .L 2'ïü outre les fra is. 
Le Ca ire, le :LO J a n\'iCl' 1938. 

Poul' le pours uivant, 
355-C-586 R. G. Pa n !.os, avoca t. 

:Sui van 1. ·:) J ueès-ver·bal d 11 2 Décernb rc 
1 D31, .\o. ~j\ / G3me A . .J. 

Par The Imperial Chemi cal Ind us tr ies 
(Egyp t) S.A. 

Contre Hanna Al Li a Soli man ct Cts. 
Objel. de la vente: en deux lots. 
1er loi : 12 ki ra ts de terrain s apparte

nant au Sicm Ha nna Atti a Soliman, s is 
éW village de Nah ic t Nawa, Marl<az Chc
bin El K an a tcr (Galioubieh ). 

2me lot: 22 k irals e l 18 sahmes de ter
ra ins appartena nt a u Sie ur Youssef Al
tia Soliman, s is à Nahiet \f awa, Markaz 
Chébin El K anater (Galioubieh ). 

Mise à pr-ix: 
L.E. 80 po11r le 1er lot. 
L.E. 150 pnm Je 2me lot. 
0 1 tlrc les frai s. 
Le Caire, le iO J anvi er 1938. 

Pour Ja polll·suivanlc, 
3ftl1-C-5ï5. A. Dclend a, avocat. 

Suivant pwcès-verbal du 23 Décembre 
1937, R. Sp. No. 96/63mc A.J. 

Par· le Sieur P andeli s ?vialtas, In gé
ni eur-Agronom e, suj et hellèn e, rl cmcu
ran L à Nag-lla m acl i. 

Contre la Dam e Nagui a Moh amecl lU
fat, épouse Aly Effendi Amin, proprié
ta ire, suj ette locale, clébHr ice expropriée. 

Obje t de la vente: lo i uni q ue. 
Un e parce ll e cl c ter rain ci e la s upcrfi

e ie de m2 164,29, ensembl e a ve c les cons
tru('.tion s y élevées, CO IIVra nt to11tc la su
perfi cie, eon s is lanL en 11n c mai so n d ' ha
bitation composée d ' un rez-clc:-cha ussée, 
troi s é tages cL ehamhres Stl r la !errasse, 
Je tout s is au Ca ire, Choubrah, à l'a ngle 
des de11 x nouvell es rues Abdall ah Saleh 
et Ebn Ma Lrouk, kism de f:ho ubrah, <\ 
Arcl El Daramalli. 

Mise à pt·ix: L.E. 1250 outre les frais. 
Le Caire, le 1.0 Janvier 1938. 

Pour le po11rsuivant., 
Candioglo11 e t Pilavachi, 

3<\8-C-5'79. Avocats à la. Cour. 

1.0/H Janvic:r 10:lk. 

Suivant pt"ocès-vet·bal du 27 .Ta n\i<);· 
1H3'ï, No. 193/62m c A.J. 

Par: 
1.) Le Sieur Hassancin Kh a lil c l 
2.) Monsieur le Greffier en Chef du 

Tribunal Mixte du Caire. 
Contre le S ie ur ~"v1 o h amccl l\Iohulll cll 

El Komi . 
Objet de la vente: en Lroi s lo ts . 
1er lot: 9 fedrlan s, 8 kirats c t 12 S<.th

m es de te rra ins s is au village d 'A bo11 
R awachc qui dépenda it a 1t Lrefois d' tt vil
lage de Béni-Magdoul, dis tri c t d'Emha
beh (Guizeh ), au hod Haguer Kat'r Ha
kim El Ch ark i No. 7, fa isant par tie de la 
parcell e No. '7, indivi s clan s iï fedrla ns, 
13 kirats et 12 sahmcs. 

2me lot: 5 feddans c t !1 kira ls de fer
rain s s is au village rle Kafr Hakim, di~
tri c t d'Embabeh (Guizeh ), au ho<l El Jl nl
faya No. 14, parcelle No. 39. 

3me lot: u n immeuble, terrains e t rnui
sonJ sis a u vi llage de Kafr Hakirn, di s
tri c t d'Embabeh (Gui.zeh ), cl e la superfi
cie de '785 m2 60 cm., a u hod Dayer Vl 
Nah ia No. 30 et No. iï (sakan ). 

Mise à prix: 
L.E. 650 po ur le 1er loi. 
L .E. 1,00 p011r le 2m e lot. 
L.E. 100 pour le :3m e lot. 
0 lt trc les frai s. 

Po ur les pours ui vanl ~, 
323-C-554. T. Big io, avoca t à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 2 Décem hl!' 
1937. 

Par· le CrédiL F on c ier Egypti en, sorri·· 
té anonyme dont le siège es t au Cair<'. 

Contre les Hoirs J e feu Abdallah Bey 
Hu ssein Hegab, savoir: · 

1.) Moustafa. Abdalla Hegab, pris é~ii · 
lement comme codébit eur. 

2.) Aly Abdall ah Hegab. 
3.) Abdall a h Abda ll a h Hcgab. 
ft. ) Dame Naima Abdal la h Tlcp<til. 

épo use A hmed Chawky. 
5.) Dame Moun ira Abda ll ah Jl c~<Jh, 

épou se Abclcl ?vionecm Chawky. 
U.) Moham ed Abdallah Hcgab. . 
'7 .) Dame W ard En tach e dite <ltl::':-'1 

F a tm a Abdall a h Hegab, épouse ~'d a l l
moucl Bey Ym1ssef, pri se égalem ent <'Il 

sa q uaJi té de ~ ~ oclébit.rice. 
8. ) Darn e Zcinab Abdallah Hussei n l_lc

gab, épou se Ghaleb Mohamcd El GuJn
cl i, prise également en sa q ualil é de co
débitrice. 

9. ) Dam e Naguia Me twalli Eweiss, \ 'Cli
ve de l'cu Abdall a h Bey llu s:sc.in JlegHI J. 
prise tant personnell ement qt 1'en sa qu<t
lil é de Lt ltricc de ses en fants min ctll '", 
q 11i sont: 

a) Saad ia, b ) Sa id, c) Attialc, d) Hou
l'lia, e) l •~ h sa n e , en fan ls de fe u Abdallili t 
Bey Hu ssein IIegab. . , 

10.) Miké Mavro, pris en sa. quah l.r· dn 
Syn dic de la Jaillilc i\ bda ll a h Bey Hu~
sein Hcgab. 

Tou::; propriétaires, égypti en:::;, cl em r'tl 
ranl. le ter il Mcha ll a J•;J Kobra (Gii nl'
b ieh) où il es t Jon c li onni rc au 11 ribunal 
Nationa l de :Lre In s ta nce de la diLo vi lh'. 
la 7mc à Magllagha, di s tri ct de Mag hagha 
(M inieh ) où son époux es t Juge a u Tri
btmal de Première Jns lanee de la dik 
vi.llc, la 8mc à Minieh, dis trict et lVfo JJ
diri eh clc M inieh, à la rue Khairy, avec 
son époux, et les autres a u Caire, don!. 
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le :2mc rue h:awala, No, 15 (Abdine), les 
;Jme eL 9me rue Kawala No. 32 (Abdine), 
J e~ "me et ome rue Abdel Aziz No. 13, 
la ôrne rue Emad El Dine No. 50 et le 
JOrnc ru e Fouad 1er No. 33. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
ra in et constructions, sis au Caire, rue 
;\ bdc! Az iz \ !'os. 13 e J. 15, section Abdine, 
ch iaUJC L El Saha, moukallafa No. 7/3, 
d'ttne superficie de 733 m2 16 cm., dont 
litfJ m:2 couverts par les constructions 
d·u nc mai son, en un seul lot. 

\lise à pl'ix: L.E. 8000 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Janvier 1938. 

P e ur le poursuivani, 
H .. Chalom Bey et A. Phronimos, 

:J:>:: -C-3:16. Avocats. 

SUR UCITATION. 

:o;uivant pi'Ocès-verbal du !) Décembre 
1\1:3Î, :'\o. 60 f63me A.J. 

Par .\liké Mavro, agissant en sa q1ta
lik dn liquidalem cles ac tivités de la fail
Ji lc :\!ohamecl \Vafil\: El Rimali, demen
rant au Caire. 

En p.résence de Mohaméd Moghazi, 
i.•;;q . de tuteur elu mineur Mahmoud Mac 
)lCJ' 1•:1 Rimali. 

Ohjcl de la vente: en cleu.x lots. 
1er. lot. 

l ln immeuble, terrain et cons LrucLion, 
lie la s ttperficie de 438 m2 90 cm2, for
mcwt une maison cle rapport à cinq éta
ge~ lie 2 appartements chac tm, sise a11 
Caire; (Gard en City), portant le No. 80 
lanzim, rue Kasr El Aini, chiakhet Kasr 
El Aini , kism El Sayeda Zeinab, Gouver
norill rlu Caire, inscrite au teklif de Mo
hamel!. ~vfoghazi, èsq. de tuteur des mi
neurs :VIohamecl Wafik El Rimali et 
t.lahmoud Maher El Rimali, limitée com
me ~ uit: \Tord, garage des voitures El 
De ll<~, long. 15 m. 23; Est, rue Kas r El 
:\ ini , long. 28 m. 82; Sud, rue Soliman 
Pac ha, long. i 5 m. 23; Ouest, maison de 
la Dame Samira, long. 28 m. 83. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 3306 m2 19 cm2, sise au Caire, 
rue Zehender et act uellement à la rue 
Ebn Yazid No. i, surélevée de construc
tion s fo rmant un immeuble compo-sé 
d'une minoterie, d ' un four, d'une bou
lnn gerie, d'un garage et cle leurs dépen
dances, moukallafa No. Hl / 114 a u nom 
des Hoirs Mahmoucl Bey El Rimali, le 
elit immeuble limité: Nord, midan, long. 
1tli m.; Est, chareh Ebn Yazicl, long. 85 
m. 90; Sud, partie Fa(ll Ahmad et au
tres et le reste rue Saadi et rue El Bar
rad, composée de 2 lignes, comm ençant 
cie l'Es t à l 'Ouest, long. 47 m . 20, ensuite 
à l'Oues t. et se dirigeant au Sucl, long. 
2:3 m. 8i; Ouest, rou te où il y a le che
mm de fer du Gouvernement, composée 
de:3 lignes, commençant du Sud au Nord 
~v:ec un~ pente légère à l'Est, long. i6 m. 
.,6, ensmte au Nord long. 3i m. 52 et de 
là sur 60 m. 

Tels que les deux immeubles se pour
SUivent et comportent avec tous acces
soires généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour plus amples renseignements con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 
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Mise à prix: 
L.E. 10000 pour le 1er lot. 
L.E. 10000 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
Le Caire, le iü Janvier 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
326-C-557. Ch. Farès, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant pr·ocès-verbal du 29 Décem

bre 1937. 
Par Palacci, Haym & Co., du Ca-ire. 
Contre Mohamed El Cherbini Chala

bia, de Kafr El Garayda. 
Oh-jet de la vente: 3 feddan s, 10 kirats 

e t ii sahmes de terrain s sis au village 
de Kafr El Garayda, dis trict de Cherbine 
(Gh. ). 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frai s. 
Man sourah, le iO Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
357-\J-233 Sédaka Lévy, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal elu i8 Août iü3ï. 
Par· la H.aison Sociale Mohamed Ali 

Abou Zcid 1~ 1 Miniaoui & Co., adminis
trée égyp tienne, a yan L siège à Ismaïlia, 
représ.entée par son directeur, le Sieur 
El Sayecl l\!lohamed Ali Abou Zeid El 
;\,1iniaoui, y demeurant. 

Cünlre le Sieur Gourgui Saad Soli
man, propriétaire, sujet égyptien, domi
('ili é à Ismaïlia. 

J~n vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Avril 1937, dénoncée 
le 1ï Avril i937 e t transcrits le 23 Avril 
J937 sub ~o. 211 (Ismaïlia). 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dans un e parce l

le de terrain avec la maison y élevée, si
luée ü la vi lle d'Ismaïlia (Gouvernorat 
du Canal ), quartier El Araychia El Gué
dicta, ki sm tani, rues El Mounira et Tan
tu, d'une SU J.wrficie de 457 m2 88 cm2, 
laquell e mai son est construite en pier
res c t co mposée crun rez-de-chaussée, le 
tout li mi té : Nord, rue El Mo unira sur 
20 m. 35; Sud, Mohamed Ismail Khalifa 
s ur 20 m. 35; Est, rue Tanta sur 22 m. 
50; Oues t, terrain vague sur 22 m. 50. 

Selon la saisi e immobilière, cette par
celle comprend deux rez-de-chaussées: 

Le 1er, à l'angle des rues Mounira et 
'ranta, comprenant un0 boutique jus te à 
l'angle des dites rues, et un appartement 
composé de 1 en trée, 2 pièces et les ac
cessoires, avec une cour du côté Ouest, 
lequel appartement a sa porte sur la rue 
Mo unira. 

Le 2me, qui a sa porte sur la rue Tan
la, comprend 6 pièces, 1 hall et les ac
cessoires. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Mansour-ah, le iü Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
359-MP-235 Saleh Antoine, avocat. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses ct conditions 
de la vente consulter le 'Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d' Al&xaadrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Mercredi i6 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier d 'O

r~~nt, so~iét~ anonyme lrançaise, ayan t 
siege social a Pans et siège administra
tif au Ca_ïre, poursuites e t diligences de 
son. admmistrateur-directeur général M. 
Emile Jacobs. 

Au préjud'ice des Sieurs et Dames: 
1.) Gheit Issa El Houfi, fils de feu Issa 

El Houfi, de feu Helayel, actuellement. 
décédé et pour lui contre ses héritiers 
qui ~èo nt: · 

a) Amirieh Bent :El Moghazi, sa i re 
veu ve. 

b ) F atma Bent Badr, sa 2me veuve. 
pri se aussi comme tutrice de ses filles 
mineures Saada, Khadra et Aziza. 

c) Abdel Kader Gheit Issa, son fils. 
d) Abdel Kaoui Gheit Issa, son fils. 
e) Abdel Maksoud Qheit Issa, son fils. 
f) Zeinab Gheit Issa, sa t'ille, épo use 

Abdel Malek Ganoub. 
2. ) Mabrouka, fille de Bassiouni El 

Houfi, de Helayel ou Hela!. 
3.) El Safi Moussa El Houfi, fil s de 

Moussa, petit-fils de Awad El Houfi. 
Tous propriétaires, suje ts locaux, do

miciliés à Ezbet El lloufi, dépendant du 
village de Kom El Kanater, district d'A
bou IIommos (Béhéra), sauf la sub let
tre f) demeurant à Ezbet El Sett Aziza 
Abd el Kaoui El Ghibali, dépendant de 
Kafla, Markaz Abou Hommos (Béhéra) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Janvi er i932, huissier 
G. Hanna u, dénoncée les 4 et 15 Février 
1932, même huissier, transcrits le 22 F é
vrier 1932, sub No. 577. 

Objet de la vente: 
8 feddans et 19 kirats de terrains sis 

au village de Kafla, Markaz Abou Hom
mos (Béhéra), aux hods suivants: 

A. - Au hod El Kolaa, kism tani, 
No. 47. 

2 feddans et 8 kirats, parcelles Nos. 4 
e t 6 du cadastre, en une seule parcelle. 

D'après le cadastre, cette contenance 
est divisée en deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, formant le lot 
No. 4 du plan cadastral. 

La 2me de 1 feddan et 8 kirats, for
mant le lot No. 6 du plan cadastral. 

B. -Au hod El Sawan No. 40: 
6 feddan s et 11 ldra ts en trois parcel

les, savoir: 
La ire de 1 feddan et 8 kirats, parcelle 

No. 19 du cadastre. 
La 2me de 2 feddans et 5 kirats, par

celles Nos. 7 et 8 du cadastre. 
La 3me de 2 feddans et 22 kirats, par

celle No. 4 du cadastre. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception .ni réserve? 
avec tous immeubles par destmatwn qm 
en dépendent e t tou s accessoires géné
ralem ent quelconques, ainsi que toutes 
augmentations et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 160 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 10 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

227-A-106 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du Sieur Aristide G. 

Coumpas, fil s de Georges, petit-fil s d 'An
toine, négociant, suj et hellène, domici
lié à Kom Hamada (Béhéra). 

Au préjudice de Ibrahim Youssef Di
ghedi, fil s de Youssef Abdel Ghaffar 
Dighedi, petit-fil s de Abdel Ghaffar, pro
priétaire, sujet local, domicilié à Kher
beta, l\1arkaz Kom Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 30 Août 1933, 
huissier J. E. Hailpern, dénoncée le 13 
Septembre 1933, huissier Jean IGun, et 
transcrites le 23 Septembre 1933 sub 
No. 1932 (Béhéra). 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

Un terrain de la superficie de 330 m2 
ensemble avec la maison y élevée cons
truite en briques rouges, composée de 
deux étages contenant le 1er 8 cham
bres, 1 hall e t accessoires e t le 2me 5 
chambres, salle de bain e t accessoires, 
le tout s is à Kherb eta, Markaz Kom Ha
mada (Béhéra), au hod Dayer El Nahia 
No. 14, fai sant partie de la parcelle No. 
9, et ayant pour limites: au Nord, rue 
sur laquelle donne la porte sur une lon
gueur de 5 m. 30 se bri sant vers le Nord 
sur une longueur de 0 m. 90, puis se 
redressant vers l'Ouest, sur une lon
gueur de 13 m.; à l'Ouest, Hoirs Moha
med Hassan Deghedi sur une longueur 
de 21 m.; au Sud, rue sur un e longu eur 
de 17 m. 80; à l'Est, en partie Deghedi 
El Sayed Deghedi e t le restant rue sur 
une longueur de 9 m. se brisant ver s 
l'Ouest sur une longueur de 1 m. 10, sc 
redressant vers le Nord sur un e lon
gueur de 7 m. 50. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 883 m2, en semble avec la mai
son y élevée construite en briqu es rou
ges e t composée d 'un seul é tage com
prenant 6 chambres, 1. en trée, 1 jardin, 
1. W.C. , le tout s is au même vill age de 
Kherbe ta, au hod El 'l'aria No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 37 e t ayant 
pour limites: au Nord, en partie ru e sur 
une longueur de 12 m., sc bri sant ver s 
le Sud en voisinage de Ezz El Arab 
You ssef Deghedi sur une longueur de 
H m. 30, puis se redressant vers l'Ou
est, en partie en vo isinage du même 
e t en partie en voi sinage No. 31. sur un e 
lon g ueur de 30 m.; ù l'Ou es t, en parti e 
No. 52 Mahrou s e t Abdcl H.azek Dcghe
di et le res tant rue sur un e lon g ueur 
de 26 m.; au Sud, rue sur laqu elle don
n e une porte sur un e lon gu eur de 31 
m., sc dirigeant vers le Nord sur une 
longu eur de 3 m., puis se redressant 
vers l'Es t sur une lon gueur de 6 m. 70; 
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à l'Est, rue Dayer El Nahia sur laquel
le donne la porte sur une longueur de 
27 m. 90. 

Tels que les su sdits bien s se poursui
vent et comportent avec tous immeu
bles qui par nature ou par destination 
en dépendent, tous accessoires, dépen
dances, améliorations, augmentations et 
a ttenances généralement quelconques, 
san s aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 10 Janvier 1.938. 

Pour le poursuivant, 
229-A-108 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du Sieur John Langdon 

Rees, fil s de Thomas, petit-fils de Tho
mas, propriétaire, sujet britannique, do
micilié à Alexandrie, 25 boulevard Saad 
Zaghloul. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Kamel Bey El Herfa, fil s 

de Monstafa, fil s de Mahmoud El Herfa. 
2. ) La Dame Zann'Ouba Bent Moustafa 

El Herfa, fille de feu Moustafa, fils de 
Mahmoud El Herfa; 

3. ) Les héritiers de la Dame Hana 
Mohamed El Kharachi, fille de Mohamed 
El KhaFachi, fi ls de Sid Ahmed El Kha
rachi, savoir les Sieurs: 

a) K amel Bey El Herfa, son époux; 
b) Cheikh Ahmed Abdel Al El Khara-

chi; 
c) Hamed Abdel Al El Kharachi; 
cl ) Mohamed Abdel Al El Kharachi; 
e) Abdel Aziz Abdel Al El Kharachi. 
Tous propriétaires, s ujets égyptiens, 

domiciliés à Damanhour (Béhéra). 
Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1. ) Dame Khadiga Khamis Hassan El 

Maghrabi, de Khamis de Hassan El 
Maghrabi, tierce dé tentrice du lot No. H 
ci-après. 

2.) Mohamed Abdel Moneem Moha
med E l Zarka, fil s de Mahmoucl, de Mo
hamed. 

3. ) Aziza Mohamed El R ezka, de Mo
h am ed, de Mahmoud. 

4.) Ensaf Mohamed El Rezka, de Mo
hamed, cle Mahmoud. 

5. ) Bahia Mohamecl Mahmoud El R ez
ka, de Mohamed, de Mahmoud. 

Ces quatre ti ers dé tenteurs du lot No. 
19 ci-après. 

6. ) Dame Labiba Mohamed Ghazi E l 
Eyouni, de Mohamcd, de Ghazi El Eyou
m, tterce détentrice du lot· No. 33 ci
après. 

7. ) Sieur Chelbaya Saad Khadr, de 
Saad, de Khadr, tier s dé tenteur elu lo t 
No. 3'1 ci-après. 

Tous s uj e ts égyp tien s, domi ciliés à Da
manhour (Béhéra). 

Tiers dé tentenrs apparcn ts. 
l.<::n vcr"l.u d 'un procès-verbal clc saisie 

immob ili ère dre ssé les 28 30 Juin c t 2 
.Juill e t 1.934, hui ssier J. Kl~n, dén oncé Je 
H Juil~e t 1931., hui ssier G. Hannan, e t 
transcn Ls le 23 Juillet 1934 sub No. 1398. 

Objet de la vente: en trente-qu atre lols. 
Hme loi. 

Un terra in d ' un e superfi cie de 100 
m2, s is à Damanhottr (Béhéra), au hod 

iû/11 Janvier 1038. 

El Dayer No. 7, fai sant partie de la par
celle cadastrale No. 2, au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, Markaz Da
manhour (Béhéra), e t formant le lot No. 
67 du plan de lotissem ent annexé à l'ar:
te de partage transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d 'Ale· 
xandrie le 17 Octobre 1927, No. 11656. 

Sur la dite parcelle es t élevée une 
construction composée d'un étage. 

19me lot. 
Un terrain d 'un e superficie de 105m2 

32 cm2, s is à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, fai sant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2, au zimam de 
Choubra El Damanhourieh , Markaz Da
m anhour (Béhéra), dont 70 m2 59 cm2 
du lot No. 57 e t 3A m2. 73 cm2 du lot 
No. 56 du plan de lotissem ent ann exé il 
l'ac te de partage transcri t au Bureau de~ 
Hypothèq ues du Tribunal Mixte d'Ale· 
xandrie, le 17 Octobre 1927 No. 463G. 

Sur la dite parcelle es t élevée un e mai
son comp.ortant un rez-de-chaussée cl 
un premier é tage. 

33me lot. 
Un terrain d 'une superficie de 39 m2 

76 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod ET Day cr ~o. 1, faisant par lie de la 
parcelle cadastrale ~o. 5, au zimam de 
Choubra E l Damanhourieh, Markaz lJa· 
m anhour (Béhéra), e t formant parti e elu 
lot No. 20 du plan de loti ssement anne· 
xé à l'acte de partage tran scrit au Bu
r eau des Hypothèques du Tribunal !l.l ix· 
te d 'Alexandrie, le 17 Octobre 1927 .\ c•. 
4636. 

Sur la di tc parcell e e t élevée Hn c 
m aison composée d 'un r ez-de-chau s:'ée .. 

34me lot. 
Un terrain d 'une superfi cie de 109 m2 

68 cm2, s is à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, fai sant partie de la 
parcelle cada s trale No. 5, a u zimam cie 
Choubra El Damanhourieh, Markaz Da· 
manhour (Béhéra), e t formant partie de3 
lots Nos. 23 et 211 du pian de lo tissement 
annexé a l'ac te de partage transcrit i\ll 

Bureau des Hypothèques du Tribun<ti 
Mixte d 'Alexandrie, le 17 Octobre Hl:lÎ. 
No. 11666 .. 

Sur la dite parce ll e es t élevée ttll t' 
maison comportant un rez-de-cha u::::=:t\' 
et deux étages. 

T el que Je tout se poursuit et con 1· 
porte avec Loutes dépendan ces e t alm'
liorations, san s aucune exception. 

Pour les limites con..:urter Je Ca!J ict 
des Charges. 

Mise à prix sm· baisse: 
L.E. 630 pour le :Ume lol. 
L.E. 280 pour le :t9m e lot. 
L.E. 130 pour le 33me lot. 
L.E. 560 pour le 3.'J.mc lo t. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 10 Jan vie r 1938. 

Pour le pours uivant, 
231-A-:110 C. Casdagli , avocal 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIPIOUR 
R. A. SAMMAN 

~. rae- An houry (3.4. rll8 l'ouad !er) Télèphm ~ 39189 

ALEXANDRI& 
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Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la Banque d'ALhènes, 

société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes c t s uccursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursui tes et dili
gences de :: on Admini s trateur-Délégué 
des succ ursales d'Egypte M. :Marius Las
caris. 

Au préjudice de Dimitri Pyrillis, fil s 
de feu Georges, pelit-fils de feu Démè
tre, négociant, suj e t local, domicilié à 
Alexandrie, No. 4 boulevard Saad Zagh
loul. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 18 Décembre 1935, 
huissier C. Calothy, dénon cé le 26 Dé
cembre 1933, hui ssier G. Moulatlet, e t 
transcrit le 6 J anvier 1936 sub No. 44 
Alexandrie. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain vague de la 
superficie de 1587 p.('. environ, sise sur 
une rue sans nom connue sous le nom 
de rue Ezbet El Siouf, kism El Raml, 
ûouvcrnorat d'Alexandrie actuellement 
et anciennement sise à Zimam El Raml, 
Markaz 1\.afr El Dawar (Béhéra), au hod 
Berak Ayad wa Gheit El Dar No. 25, 
faisant partie de la parcelle No. 34, sui
vant plan échelle i/!1000, limitée com
me suit: Nord, par un terrain vague, 
propriété Vita Castro sur une long. de 
23 m. 67; Est, école et église Zerbinion 
sur une long. de 37 m. 20; Sud, rue sans 
nom connue sous le nom de rue Ezbet 
El Siouf, sur une long. de 24 m. 40; Ou
est, par la propriété de Abiscaroun Pa
cha, sur une long. de 37 m. 10. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 2017 p.c. environ, sise sur 
une rue sans nom connue sous le nom 
de rue Ezbet El Siouf, kism El Rami, 
Gouvernorat d'Alexandrie actuellement 
et anciennement sise à Zimam El Raml, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hod 
Berak Ayad wa Gheit El Dar No. 23, 
faisant partie de la parcelle No. 34, sui
vant plan échelle 1/4000, limitée comme 
suit: Nord, par un terrain vague pro
priété Allen, sur une long. de 32 m. 55; 
Est, en partie par un terrain vague pro
priété Bettoni et Bramino et en partie 
par la propriété de Saad Hallabo et le 
restant par un terrain vague propriété 
Saad Ghanem sur une long. de 34 m. 
45: Sud, rue sans nom, connue sous le 
nom de rue Ezbet El Siouf, composée 
d'une ligne droite commençant de l'an
gle Sud-Est et se dirigeant vers l'Ouest, 
sur une long. de 15 m. 40 et d'une ligne 
courbe de 21 m. 10 faisant le prolonge
ment de la ligne précédente et se diri
gean t vers l'Oues t; Ouest, école et église 
Zcrbinion sur une long. de 37 m. 35. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 3238 p.c. environ, sur une 
rue sans nom connue sous le nom de 
EzbcL El Siouf, kism El Raml, Gouver
norat d'Alexandrie actuellement et an
ciennement sise à Zimam El Rami, Mar
kaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hod Be
rak Ayad wa Gheit El Dar No. 25, fai
sant partie de la parcelle No. 34, suivant 
plan ~chell e i/4000, limitée comme suit: 
Nord, rue sans nom connue sous le nom 
de Ezbet El Siouf sur une long. de 48 
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m. 60; Est, terrain vague propriété de 
Mohamed Sayed El Accad, sur une long. 
de 37 m. 33; Sud, terrain vague proprié
té de la Building Lands sur une long. de 
49 m. 15; Ouest., par la propriété de \\fis
sa Pacha sur une long. de 37 m. 20. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 1640 p.c. environ, sise sur 
une rue sans nom connue sous le nom 
de rue Ezbet El Siouf, ki sm El Rami, 
Gouvernorat d'Ale!Xandrie actuellement 
et anciennement sise à Zimam El Raml, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hod 
Berak Ayad wa Gheit El Dar No. 23, fai
sant partie de la parcelle No. 36, sui
vant plan échelle 1/11000, limitée com
me suit: Nord, rue sans nom connue 
sous le nom de rue Ezbet El S~ouf, com
posée d'une ligne droite commençant de 
l'angle Nord-Est, se dirigeant vers l'Ou
est, sur une long. cle H m. 10 et d'une 
ligne courbe de 13 m. 75 fai sant le pro
longement de la ligne précédente et se 
dirigeant vers l'Ouest; Est, rue sans 
nom sur une long. de 40 m . 95; Sud, 
terrain vag ue propriété de la Building 
Lands sur 211 m. 70; Ouest, terrain va
gue propriété de ~VIohamed Sayed El 
Accad sur une long. de 31 m. 85. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve avec toutes constructions, atte
nances et dépendances sans aucune ex
ception, restriction ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
L.E. 750 pour le 3me lot. 
L.E. 400 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
225-A-10!! N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient, société anonyme française, ayant 
son siège social à Paris et son siège ad
ministratif au Caire, élisant domicile à 
Alexandrie, en l'étude de Mes Vatim
bella et Catzeflis, avocats à la Cour. 

Au p•réjudice des héritiers de feu Mo
hamed Awad El I-Ioufi, qui sont: 

1.) Sa veuve, Dame Farhana Bent Cha
raf El Dine Ibrahim. 

2.) Sa fille Mariam, épouse Abdel 
Sayed Abou Tahoun. 

3.) Meawad Mohamed Awad, son fil s. 
!1.) Eid Mohamed Awad, son fils. 
5.) Khalifa Mohamed Awad, son fil s. 
6.) Hoirs de feu Awad Mohamed 

Awad, son fils prédécédé, qui sont: 
a) Dame Kamlah Bent Abdel Kader 

Issa, sa veuve. 
b) Meawad, son fils mineur. 
c) Abdel Aziz, son fils mineur. 
d) Aicha, sa fille mineure. 
Ces trois derniers sous la tu telle de 

leur mère, la Dame Kamlah précitée. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

à Kom El Kanater, Markaz Abou Hom
mas (Béhéra). 

En vertu d'un orocès-verbal de saisie 
immobilière en date des 17 et 18 Sep
tembre 1923, huissier Hassan, dénoncée 
par exploit du 1er Octobre 1923, huissier 
E. Nacson, transcrits au Bureau des Hy
pothèques de ce Tribunal le 5 Octobre 
1923, No. 18250. 
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Obje t de la vente: lot unique. 
10 feddans, 16 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Kafla jadis et actuelle
ment à Ezbet El Houfi, dépendant de 
Kom El Kanater, Markaz Abou Hommos 
(Béhéra), au hod Sawan No. 26, divisés 
en quatre parcelles, savoir: 

La ire de 2 feddans et 20 kirats. 
La 2me de 2 feddans et 20 kirats. 
La 3me de 3 feddans, 18 kirats et 4 

sahmes. 
La 4me de 1 feddan et 6 kirats. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réserve 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent et tous accessoires géné
ralement quelconques, ainsi que toutes 
augmentations et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 200 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 10 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

228-A-107 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothé

caire d'Egypte, société anonyme belge 
ayant son siège social à Bruxelles et siè
ge administratif au Caire, 13 rue Kasr 
El Ni l, poursuites et diligences de son 
Administrateur Directeur Général M. 
Emile Jacobs et pour laquelle société 
domicile est élu au Caire, aux bureaux 
de son Contentieux et à Alexandrie en 
l'étude de Mes Vatimbella e t Catzeflis, 
avocats. 

Au préjudice des héritiers de feu Kha-
lifa Bakr, savoir : 

1.) Om El Saad Aly Barakat, sa veuve; 
2.) Omar Khalifa Bakr; 
3.) Saad Khalifa Bakr; 
4.) Ibrahim Khalifa Bakr; 
5.) Ahmed Khalifa Bakr; ces 4 der

niers enfants du dit défunt, propriétai
res, locaux, demeurant la ire et le 4me 
au village de Zamzam. district de Chou
brakhit et les autres à Kom El Bouss, 
district de Abou Hommos (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 27 Octobre 1909, 
huissier G. Tedeschi, transcrit au Bu
reau des Hypothèques de ce Tribunal, 
le 11 Novembre 1909, No·. 30717. 

Objet de la vente: 
15 feddans de terrains ouchouris sis 

à Mehallet Keil, district d'Abou Hom
mas (Béhéra), au hod El Rakaba wal 
Bayad, divisés en deux parcelles: 

1.) La ire de 12 feddans, 13 kirats et 
16 sahmes. 

2.) La 2me de 2 feddan s, 10 kirats et 
8 sahmes. 

Pour les limites consuHer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 704 outre 
les frais taxés. 

Alexandrie, le 10 J anvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

230-A-109 N. Valimbella, avocat. 

~~~,~, 
La reproduction des cli.chés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-

~~~~~:,~~ .. ~:~t~~f~~~ 
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Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du P~of._ Gi~:JVanni S_e1:v.i~ 

Iii, syndic-expert, sujet 1~a1Ien, dom1c1~1e 
à Alexandrie, rue Tewflck No. 4, agi_s
sant comme syndic de l'un~on de la fmi
lite Hassan Ahmed Abbass1. 

Au préjudice du failli Has:oa:n .. A.hmed 
Abbassi, sujet égyptien, domicilie a Ale
xandrie. 

En vertu de l'ordonnance de M. le 
Ju ge-Commissaire de la f~!llite rendue 
le 20 Juin 1f.J36 sub No. 2ot>, en confor
mité des arLicles 354 e t 389 du Code de 
Commerce Mixte. 

Objet de la venle: 
Les biens immobiliers s uivants en 

onze lots, à savoir: 
1er lot. 

2 kirats e t 9 3/5 sahmes indivis sur 
24 kira ts dans l' immeuble (Lerrain e t 
construction s), sis rue Saad Zaghloul 
Pacha No. 19, kism El Attarine, Go~lver
norat d'Alexandrie, de la s uperficie de 
1863 p.c., limité: Nord, rue Cléopâ tre; 
Sud, ru e Saad Zaghloul où se trouve la 
porte d'entrée; Est, rue Bombay Castle ; 
Oues t, rue Gamgoum Bey. 

2me lot. 
1 ki ra t et 23 J7 / 120 sahmes indivis 

sur 24 kirals clans l'immeuble (terrain 
et con struction s), sis à Ch acler El Bat
ti.kh, à la rue Sinan Pacha, rues Galetti 
et Pirona, ki sm El Manchia, Gouverno
rat d'Alexandrie, de la s uperfi cie de 
308'! p.c., composé d'un sous-sol c t deux 
étages s upérieurs, limité: Nord-Es t, r~.e 
du Prince Farouk; Nord-Oues l, rue SI
nan Pacha; Sud-Est, rue Pirona où se 
trouve la por le cle l' immeuble; S ud-Ou
est, r ue .!'I'Iétrah. 

3me lot. 
12 415 sahmes indivi s sur 2'l ki ra ts 

clans l'imme11ble (terrain et co ns l.nl c
t ions), sis place Mohamed Aly No. 12, 
ki sm El lVIanchia, Gouvernorat d'Ale
xandrie, de la superficie cle 1305 m2, 
composé d'un so tt s-sol formant maga
sins, deux étages et nn étage à la ter
rasse, limité : Nord, ruelle de 3 m. de 
lar o-eur séparant de l'ex-théâtre Abbas, 
aet~ellement immeuble l\IonJerra to; 
Sud, place Mohamed Aly où se trouve 
la porte d'entrée; Est, rue cl 11 théâtre 
Abbas; Ot1est, r ue de 3 m. 50 séparant 
l'immeuble ci e l'immet tble l\lonferra to. 

lime lot. 
'! kirats e t 1.9 J/5 sahmes indivi s s ur 

211 kira ts clans 1111 terrain vag 11 e de 580 
m2 de superficie sis à l'Est des Aba~
toirs, à la rue Tarnos e t à la rue Ozrl!, 
kism Minet El Bassa!, Gouvernorat d'A
lexandrie, limité: Nore! , parti e terr es de 
Mou s tafa Rabih du côté Oues t et se 1er
mine par les terres consacrées aux tan
neries du côté Es t; S 11 d, terrain s vag 11 es 
de propriété de l'Eta t, donn ant sur la 
lign e des tramways du Mex; Oues t, eha
reh Ozrli; Es l, r ne 'l'amos. 

orne lot. 
12 1j5 sahmes indivis sur 2'1 kira ts 

dan s un e tannerie (terrain e t eons Lru c
tions), s ise au Mex, à l'Ouest des Aba t
toirs, kism Minet El Bassa], Gouverno
rat d'Alexandrie, immeuble No-. 1.61/:1.40, 
gari da. 1.61, voL 1, année 1936, de la su
perfi eic de 2835 m2, limité: Nord, Acll.ni
ni stralion des Phares, sur 25 m.; J•;st, 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

rue de 10 m. de largeur sur 6? m. de 
longueur SéJ?ar~nt cette tann~r~e de_ la 
tannerie Zahck1 ; Oues t, Admm1stratwn 
des Phares, sur 71J. m . 50 séparant la qua
r antaine; Sud, rue de 10 m. de largeur 
sur 65 m . 

6me lot. 
12 4/5 sahm es par indivis s ur 211 .ki

rats dans un terrain de 1063 p.c. 68/ ~00, 
avec le:o cons tructions formant de~x Im
m e ubles con tigtt s à la rue Ibrahim Ier 
Nos. 114 et 46, kism El Labbane, Gouver
norat d'Alexandrie, limités: Est, rue 
Ibrahim Ier où se trouvent les portes 
d'entrée ; Oues t, rue Mazloum Pacha d~ 
6 m.; Nord, propriété Mohamed Hamd1 
ci-devant Chaaban Chamla; Sud, rue So
liman Pacha El Françaoui de 8 m. 

7me lot. 
2 kira ts e L 3 1/i5 sahmes indivi s sur 24 

kirals dans un immeuble, terrain bekr 
du Wakf El Ach r i, de 51 m2 69/100 de 
su perficie, et les constructions y élevées, 
à la rue Ebn Hecham, kism El Manchi a, 
Gouvernorat d'Alexandrie, immeuble im
posé à la Municipalité. sub No .. ~7?, 
garid a 185, vo1. 2, annee 1.936, lnmte : 
Nord-Est, W ald Nazir Agha; Sud-Est, 
Wakf Nazir Agha; Nord-Ouest, rue Ebn 
I-Iecham; Sud-Ouest, ligne brisée for
mée de trois tronçons W ald Guiméi. 

8me lot. 
1 kirat et 1 3 /5 sahmes indivis su r 24 

kirats dans un immeuble, terrain de 51 
p.c. 94 / 100, avec le magasin y élevé, sis 
à Bab Siàra, ruelle El Chaarani, en tre 
les Nos. 2 et 4 tanzim, k i sm Karmous, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, limité: Nord, 
Hag Ibrahim El Khayat, sur 9 m.; Sud, 
Ibrahim Hassan R amly, sur 9 m. 05; Es t, 
ruelle El Chaarani où se trouve la porte 
d'entrée, sur 3 m. 24; Ouest, Abclel Nasr 
Aly, su r 3 m . 25. 

9me lot. 
17 fecldan s, 9 kirats e t 1 3/5 sahmes 

indivis clans 386 fecldan s, indivis clan s 
396 ferldans de terrains sis à El Mahdia 
et Kom Heft'ein, à El Ghayata, Markaz 
Aboul Matamir (Béhéra), aux hods Za
wi et Abclel Kacler e t Abou Khadiga No. 
2, fa isant partie de la parcelle No. 83. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Biens cl épendan t de la circon scripti on 
du Tribunal Mixte du Caire, mis en ven
te par elevant la Chambre des Criées elu 
Tribun al Mixte d 'Alexandrie, en confor
mité de l'art. 616 du Code ele Procédure 
Mi x te. 

10me lot: en deux sou s-lots. 
I. - S11ivant les titres de propriété. 
a) Terrain de 14 5/8 kass. avec la m ai

son y élevée, à NahieL Kafr Manak er, 
Markaz Benha (Galioubieh), au horl Da
yer El Nahia No. 'l, dans la parcelJ e No·. 
13, limités: Nord, rue Ghorab où se trou
ven!; la façade e t la porte ; Sud, rue Adly 
Hachem; Est, propriété Ayoucha Rama
clan ; Ou es t, propriété Salib Awad. 

b) Terrain vague de 2 1./2 kass. avec 
un magasin élevé sur la partie Ouest, 
Nahie t KaJr Manaker, Markaz Benha 
(Galioubieh), au hod Dayer El Nahia No. 
1, dans la parcelle No. 13, limités : Nord, 
rue Ghorab; Sud, rue Aly Hachem; Est, 
rue El 'l'ewficki; Ouest, proprié lé Ab
del Maksoud Hassan . 

10 J 11. .Janvier HJ3~( 

II. - Suivant l'éta t actuel des lieux. 
Biens sis à Bandar Benha, Marl\az 

Benha (Galioubieh). . 
a) Un terrain de 134 m2, avec la rn<u

son y élevée, sis à la rue Mans~mr No. 57. 
imposé à la Mouclirieh su~ N_o .. ü mou
kallafa, vol. 1, année 1936, l1mrtes : Nord. 
rue Man so 11r où se trouve la porte d'en
trée; Sud, rue Hachem; Est, propriôlé 
suivante No. 59 de la ru e Mansour, <Lp
partenant à la faillite; Ouest, propri é L~ 
No. 62 de la rue Hachem, appartenant a 
Salib Awad. 

b ) Un terrain vague cl e 58 m2 avec un 
m agasin y élevé, à la rue Manso ur \o. 
59 adj acent au précédent, non imposé it 
la. Moudir ieh , limité: Nord, rue ·Mansour 
où se trouvenl; la façade et la porte; Snd, 
rue Hachem; Est, propriété No. 8 Ci e lü. 
rue El Tewficki et terrain vague d'Abele! 
Maksoud et Hassan El Gallad; Ouest, 
propriété No. 57 de la ru e Man sour, ap
partenant à la faillite. 

lime lot. 
I. - Suivant le titre de proprié té. 
2 magasins construits en pierres sur 

4.25 m 2 de terr ain pris en locati on rl u 
Gouvernement Egyptien, au Caire, quar
tier El Madabegh (Vieux-Caire), près cle 
Sidi Aboul Séoud, faisant partie (le la 
parcelle No. 88 du Gadwal, kism \Ia~ r 
El 1\aclima, Gouvernorat du Caire, limi
tés: Nord, avoisin ant la parcelle No. n& 
elu Gadwal, sur i 2 m., propriété de l'Etat 
et où se trouvent la façade des deux ma
gasins e t les portes d.'entrée ; Ouest, <noi
sinant la parcelle No. 68 du Garlwal, ::: t1.1 
30 m . 50, propriété de l'Etat; Sucl, a\· nt 
sinant le restan t de la parcell e :\o. Si-~ 
du Gadwal, su r 12 m. 50, leq uel res lanl 
forme une tannerie propriété i\Iottstafct 
Ism ail ; Es t, avoisinant le restant etc ln 
parcelle No. 88 du Gadwal, s ur 31 m. ,)n. 

IL - Suivant l'éta t actuel des lic ttx. 
2 m agasins con s truits sur une SUJ lf'L 

ïicie cle 415 m2 60 de terrain pris en ]!,
cation du Gouvernement Egyptien, ~l Li 
rue Tel El Eyoun No. 1, 1mmeu1Jlc ~h 
au Vieux-Caire, Gouvernorat du Ca ire. 
limités: Nord , rue Tel El Eyoun, sui va nt 
deux lignes, l'une allant de l'Ouest i1 
l'Es t sur 6 m. 35 e t l' autre se dirigeant 
vers l'Est en se penchant légèrcnwn l 
vers le Sud snr 6 m. 90; Est, prop ridC· 
Mo·ustafa Ism ail, sur 31 m. J5; Sud, pro
priété Moustafa Tsm ai l, sur 12 m. '70: 
Ouest., ruelle Abclcl Az iz El Attar for
m ant deux lignes, l'une allant du Sni! 
au Nord sur 17 m. 90 e t l'autre vers lt' 
Nord s ur 14 m. 68. 

Tels que les dits bi ens se pours llivcnt 
et comportent san s a ncune exception ni 
réserve. 

M'ise à prix: 
L.K 3000 pour le Jcr lo t. 
L.E. 1310 pour le 2mc lo t. 
L.K 1f.J5 pour le :3 mc lo t. 
L .. l>~ . 7ô pour le !ime lot. 
L.E. 10 pour le 5me lot. 
L.K G5 po11r le Gme loi. 
L.E. 24 pour le 7me lot. 
L.E. 5 pour le 8me Iot. 
L.E. :1.2 pour le Dme lot. 
L.K 1.20 pour le :LOme lot. 
L.E. 510 pour le Hrne lot. 
Outre les frai s. 
Alexandri e, le 10 Janvier i93S. 

Pour le poursuivant èsq .. 
224-A-103. Emm. Yédi.d-Lévi, avoca l. 



10/ li .Janvier 1938. 

IJatc: .l\lercredi 10 Février 1938. 
A la requête de la Socié té CoopératiYe 

«Comptoir des Chaux e t Ciments de 
Tournai O' is ». 

Au préjudice du Sieur Jacques Bavas
lro, fils de feu François, de feu Pasqua
le, ci toyen italien, domicilié à Alexan
drie, 5, rue Adib. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Septembre 1935, huis
:;ier G. Favia et sa dénonciation par ex
ploit du 30 Septembre 1935, huissier 
Quadrelli, tous deux transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
le d'Alexandrie, le 10 Octobre 1935, sub 
\o. 4254. 

Objet de la vente: un lot unique de 
5108 m2, sis à Mandara, banlieue d'Ale
xandrie, dépendant du Markaz de Kafr 
El Dawar, Moudirieh de Béhéra, au hod 
El Dar et Arama El Kebir No. 1, faisant 
par tie de la parcelle cadastrale No. 115, 
limitée: i\'ord, sur une long. de 55 m. 30 
cm. par la propriété des Hoirs Abdel 
Wahed et autres; Est, sur une long. de 
1Î m. 00 cm. par la propriété du Cheikh 
iiiohamed Abdel Mouled Abdel Fattah 
El Tawil et sur une long. de 79 m. 21 
cm. par la propriété du Gouvernement; 
Sud, sur une long. de 56 m . 33 cm. 
constituée par une ligne brisée de 36 
m. et de 20 m. 33 cm. par la propriété 
du Hag Ahmed Abou Klela; Ouest, sur 
une long. de 92 m. 50 cm. par la proprié
té des Hoirs Victor Bacos. 

.\lise à prix: L.E. 320 outre les frai s. 
Alexandri e, le 10 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
316-:\-:L26 Charles l=tuelens, avocat. 

Date: i\Iercredi 16 Février 1938. 
A la requête de la Banque d 'Athènes, 

oociété anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
26 rue Chérif Pacha, poursuites et dili
gences de son Direc teur Général des 
succursales d 'Egypte le Sieur M. Las
cnri ~ . 

Au préjudice du Sieur Abdallah Abou 
.-\ly, fils d.e Abdel IIamid Abou Aly, pc
lit-fils de Abou Aly, propriétaire, égyp
tien, domicilié jadis à Sicli Bishr, ban
lieue d'Alexandrie, rue E l Gueish, kism 
El Rami, Gouvernorat d'Alexandrie, et 
actuellement à Moharrem-Bey, rue Ebn 
Younès No. 10. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1937, huis
sier A. Mieli, dénoncé le 25 Janvier 1937, 
huissier M. A. Sonsino, transcrits le 2 
Février 1937 sub No. 1108 Alexandrie. 

Objel de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie . de 205 p.c., sise à Alexandrie, à 
Cha lb y, rue Tanis, connue sous le No. 8, 
avec les ~?nstructions y élevées, la cou
vrant. entlerement, kism Moharrem-Bey, 
Gouvernorat d'Alexandrie, chiakhet El 
Ib rahimieh, Camp de César, Sporting 
Club et El Hadra, limitée: Ouest, restant 
de la propriété de Khalil Hussein El 
Sayed sur 14 m. 05 ; Est, propriété de la 
Dame Guirguis Mokallef recta Mikaleff 
sur 14 m. 05; Nord, rue Tanis sur 8 m. 
33; Sud, propriété Emmanuel Sandi rec
ta Nandi, sur 8 m. 

Ce terrain est couvert par une cons
truction comprenant un rez-de-chaus-

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

sée et 3 étages supérieurs comportant 
1·hacun un appartement de 4 pièces et 
dépendances et d'un 4me étage formant 
une terrasse et un petit appartement cte 
2 pièces. 

Le dit immeuble se trouve imposé à la 
Municipalité d 'Alexandrie sub No. 1336, 
journal 137, vol. 7, 1935, au nom de Ab
dalla Abou Aly. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 1200 p.c., sise à Sidi Bishr, ban
lieue d'Alexandrie, ensemble avec les 
constructions y élevées, rue El Gueish, 
dépendant du kism de Ramleh, chiakhet 
Aly Bissar, forn1ant la parcelle No. 86!1 
du plan de lotissement de la Société 
Agathon & Co., dont copie est ann exée 
au contrat authentique passé le 23 Avril 
1925 sub No. 1393, limitée: Nord, sur 28 
m. par le lot No. 363 du plan de lotisse
ment précité; Ouest, sur 24 m. par une 
rue de 20 m.; Sud, sur 28 m. par une 
rue de 12 m.; Est, sur 24 m. par le lot 
No. 359 du plan de lotissement précité. 

Sur ce terrain se trouve élevée une 
construction couvrant 200 m2 environ, 
comprenant un rez-de-chaussée et 2 éta
ges supérieurs, chacun de 2 apparte
ments de 4 chambres et dépendances. 

Le dit immeuble se trouve imposé à 
la Municipalité d'Alexandrie sub No. 94, 
journal 94, vol. 1, 1935, au nom de Ab
dall<i Abou Aly. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires, augmenta
tions, améliorations généralement quel
conques, ainsi que tous immeubles par 
destination, sans exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 4000 nour le 1er lot. 
L .E. 3200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
226-A-103 N. Vatimbella, avocaL. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Cont•·e les Hoirs Mohamed El Cheikh 
Abdel I-Ialim, savoir: 

1.) Hassan, 2.) Dam e Fatma, 
3.) Dame Amna. 
Tou s 3 enfants de feu Mohamed El 

Cheikh Abdel Halim. 
!1.) Dame Sofia, fille de El Cheikh Aly 

Abou Issa, prise tant en son propre nom 
que comme mère et héritière de feu 
Youssef Mohamed El Cheikh Abdel 1-la
lim. 

5.) Abdel Rahman. 
6. ) Kotb. 7.) Fahima. 
Ces 3 derniers enfants et héritiers de 

feu Youssef Mohamed El Cheikh Abdel 
Halim. 

8.) Dame Zarifa Hassan Khadr, veuve 
et héritière du dit défunt. 

Tous les s u snommés domiciliés à Ke
brit, district de Foua (Gharbieh). 

9.) Mohamed Mohamed El Cheikh 
Abdel Halim. 

10.) Abdel Fattah Mohamed El Cheikh 
Abdel Halim. 

ii.) Ibrahim Mohamed El Cheikh Ab
del Halim. 

Ces 3 derniers enfants et héritiers de 
feu Mohamed El Cheikh Abdcl Halim, 
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domiciliés les 9me et iüme à Alexandrie, 
rue El Raud No. 189, et le iime à Ke
brit, district de F'oua (Gharbieh) . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 14 Août 1930, 
huissier S. Charaf, transcrit le 2 Sep
tembre 1930 No. 2758 (Gharbieh ), et l'au
tre elu 9 Septembre 1930, huissier Is. 
Scialom, transcrilles 2 Octobre 1930 No. 
3067 et 7 Octobre 1930, No. 3101 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 
9 feddans e t 17 kirats de terrains sis 

au village de Kibrit, dis trict de Foua 
(Gharbieh), au hod Omar, divisés en 3 
parcelles, sa voir: 

La ire de 8 feddans, 20 kirats et 12 
sahmes. 

La 2me de 17 kirats et 12 sahmes. 
La 3me de 3 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.K 161 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
275-A-113 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à. 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs e t Darnes : 
A. - 1.) Mohamed Hassan Khalafal

lah, codébiteur originaire. 
B. - Les Hoirs de feu Hussein Yous

sef Jlammoud, savoir: 
2.) I-lalima Mohamed Abou Abdallah, 

sa veuve, prise également comme tutri
ce de sa fille mineure Malaka, issue de 
son mariage avec lui.. 

3.) Et en tant que de b esoin la dite 
l\1alaka pour le cas où elle serait deve
nue majeure. 

4. ) Fatma Ibrahim El Seidi, autre veu
ve du dit défunt. 

5.) Youssef, fi ls maj eur du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domiciliés les trois premiers à Kibrit, 
district de Foua (Gharbieh ) et les deux 
derniers autrefois au dit village de Ki
brit et actuellement de domicile incon
nu. 

Et eontre les Sieurs et Dames: 
A. - 1.) Mohamed Ibrahim Abou Kha

dra. 
2.) Hag Ibrahim Khattab, pris tant en 

son nom personnel que comme héritier 
de son frère Fathalla Khattab. 

B. - Les Hoirs de feu Abdel Ghani 
Khalifa, savoir: 

3.) Abdalla Abdel Ghani Khalifa. 
4.) Fatma Abdel Ghani Khalifa, épou

se de Rached El Seidi. 
3.) Ratiba Abdel Ghani Khalifa, épou

se de Abdel Hamid Aboul Naddar. 
Ces trois derniers enfants du dit dé

fu nt. 
6.) Néfissa Abdalla Abou El Nadar, 

veuve du dit feu Abdel Ghani Khalifa. 
C. - Les Hoirs de feu Mohamed Khat

tab, savoir: 
7.) Hanem Abdel Khalek Attia, sa veu-

ve. 
8.) Ibrahim Mohamed Khattab. 
9.) Mohamed Mohamed Khattab. 
Ces deux enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domiciliés à Kibrit, district de Foua 
(Gharbieh). 
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Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un des 3 et 6 Juil
let Hl35, huissier G. Hannau, transcrit 
le i8 Juillet i935 No. 30i0 (Gharbieh), 
et l'autre du 25 Juillet 1935, huissier S. 
Cha 1·af, transcrit le 7 Août 1935 No. 
31.90 ( GharL•ieh). 

Objet de· la vente: 
9 feddan s et 9 kirats de terrains culti

vables situés au village de I\:ebrit, dis
trict de Foua, Moudirieh de Gharbieh, 
divisés comme suit: 

A. - Biens appartenant à Mohamed 
Hassan Khalafallah. 

6 feddan s et 13 kirats en deux parcel
les: 

La ire de i feddan et 8 kirats au hod 
El Nechoue. 

La 2me de 5 feddan s et 5 kirats au 
hod El Omar No. i9. 

B. - Biens appartenant à Hussein 
Youssef Hammoud. 

2 feddans et 20 kirats au hod El Ne· 
choue, en deux parcelles, savoir: 

La ire de i feddan et i kirat. 
La 2me de i feddan et i9 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Che.rges. 
Mise à prix: L.E. ::oo outre les frais. 
Alexandrie, le iO Janvier 1938. 

Pour l a r equérante, 
28i-A-iHl Adolphe Romano, avocat. 

nate: i'viercredi i6 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Aghion Frères, de nationalilé mixte, de
m eurant à Alexandrie, 3 rue Stamboul, 
subrogée at!x pollrs uil es de The Ionian 
Bank Limitcd, socié té anonyme anglaise, 
ayant s iège à Londres et succursale à 
Alexandri e, cetle dernière cessionnaire 
des clroil::; et poursuites du Sieur Mau
rice D. Aghion, et ce en vertu d'une or
donnance de Monsieur le Juge des Ré
férés aux A<ljttdications en clate du 23 
F évrier 1935. 

A l'enconh·e des Sieurs et Dames: 
1.) Chalabi El Hennaoui. 
2.) Abdel H.ah man El Hennaoui. 
3.) Ibrahim Wasfi El Hennaoui. 
4.) Hoirs de feu Khaled El Hennaoui, 

de Mahgoub El Hennaoui, savoir: 
a) Amouna Ben t Khalil Dabbous. 
b) Maalouma Bent Mohamed El Gar

hi. 
Ces deux veuves du dit feu Khalecl El 

Hennaoui. 
c) Kamel Khaled El Hennaoui. 
cl) Halim ou Abdel Ilalim Khalecl El 

Hennaoui. 
e) Aziz ou Abdel Aziz Khaled El 1-Ien

naoui. 
f) Tehsine ou Tabassoun, épouse de 

Abou Zeid Mohamed El I-Iennaoui. 
g) Nazira, épouse de Riad El Jiennaoui. 
h ) Dlle Rose Khaled El Hennaoui. 
i) Dlle Insaff Khaled El Hennaoui. 
j) Nafissa Khaled El Hennaoui, épou

se de Hassan Ahmed Salama Sadaka. 
Les huit derniers enfants du dit feu 

Kh aled El Hennaoui. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m euran t à Kafr Awana, Markaz Teh El 
Baroud (Béhéra), sauf le 3me qui de
m eure ù. Alexandrie, rue Abadi Pacha, 
à Moharrem-Bey, actuellement 3me por
te à gauche, impasse 78, rue Moharrem
Bey, immeuble Seif El Dîne, et la 10mc 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

qui habite soit à Kafr A wana, soit à Bé
ba (Béni-Souef), soit à Amlit, Markaz 
Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 't Avril 1 ü25, huissier 
Fei, transcrit au Burea u des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d'Alexandrie 
sub No. 29i3, en date du 22 Avril 1925. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

(Mis en vente pour l'audience du 5 
J anvier 1938). 

2me lot. 
23 feddans, 17 kirats et 20 sahmes sis 

à Kafr A wana, Mar kaz Teh El Baroud 
(Béhéra), divisés comme suit: 

5 feddans , 2 kirats et 10 sahmes au 
hod El Bachabiche No. 1, kism tani, fai
sant partie de la parcelle No. ft2. 

5 feddans et 9 sahmes au hod Abou 
Ayad No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 52. 

12 feddan s, 17 kirats et 15 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 55. 

2i kirats et 10 sahmes au hod Abou 
Go maa No. 11, faisant partie de la par
celle No. 58. 

Pour les limites et plus amples rensei
gnernents consulter le Cahier des Char
ges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frai s. 
Pour la poursuivan te, 

282-A-i20 F élix Padoa, avoc·at. 

Dale: l\1Iercredi 16 Février i938. 
A la requêle de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme aya.nt s iège à 
Alexandrie. · 

Contre la Dame Khadiga Hanem El 
Nagdali , épouse de S.E. Aly Pacha Hus
sein, propriétaire, s ujette égyptienne, do
miciliée au Caire, à Zamalek, rue El 
Emir Hussein, No. 13. 

Et contre le Sieur Abclel Méguid Abou 
Mandour, propriétaire, égyptien, domi
cilié à Ezbet El Bahnassaoui Abou Man
clou r, dé pendant d 'El Manclourah, dis
trict de Dessoule (Gharbieh) . 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 

immobilière du 6 Juillet iü35, transcrit 
le Hl Juillet 1935, No. 3017. 

Objet de la vente: 
55 fcddans réduits par suite de la dis

traction de t feddan, 5 kirats et .23 sah
mes expropriés pour eause d'utilité pu
blique, à 53 fecldans, 18 kirats et 1 sah
me de terrains cuEivables sis au villa
ge d 'El Mandoura, di s trict de Dessouk 
(Gharbieh), aux hods El Abadieh No. 64 
e t El Atallah No. 65. 

Les J feddan, 5 kirats et 23 sahmes 
distraits se répartissent comme suit: 

1.) 2 kirats et 7 sahmes au hod Atalla 
No. 4, parcelle No. iü. 

2.) 22 kirats et 22 sahmes au hod El 
Abadieh No. 2, parties parcelles Nos. 1 
ct 2. 

3.) 4 kirats et i8 sahmes au même hod 
El Abadieh, partie de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 600 outre les fra is. 
Alexandrie, le JO J anvier 1938. 

Pour la requérante, 
276-A-114 Adolphe Romano, avocat. 

10/11 Janvier 1938. 

Hale: · Mercredi i6 Février 1938. 
A la requêle de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Eff. Badaoui, 
fils de feu Badaoui Ramadan, proprié
taire, égyptien, domicilié à El Salahib, 
district de Cherbine (Gharbieh ). 

E:n ve:rtu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière l'un du 10 Août 1935, 
hui ssier U. Donadio, transcrit. le 27 Août 
1ü35, No. 3396 ct l'autre du i6 Novem
bre i935, huissier V. Giusti, transcrit le 
2 Décembre 1935, No. 4397 (Gharbieh). 

Obje t de la vente: 
60 feddans, 3 kirals et 18 sahmes à 

prendre par indivis dans 90 feddans et 
17 kirats de terrains cultivables sis au 
village de Berriet Kafr El Garbi, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

1.) Au hod El Dawana No. 23 : 69 fed
clans et 19 kirats. 

2.) Au même hocl No. 23: 20 feddans, 
21 kirats et 8 sahmes en deux parcelles : 

La ire de 7 feddan s et 20 sahmes. 
La 2me de 13 feddan s, 20 kirats et i2 

sahmes dont 3 feddan s, i 5 kirats et 8 
sahmcs a u hod El Korn No. 22 et le res
te :lü feddans, 5 kirats e t t1 sahmes au 
hod Dawama No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Janvier i938. 

Pour la requérante, 
280-:\-118 Adolph': Romano, avocat. 

Date: :\I ercredi 16 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Sanieh Hanem El Da
Iii, propriétaire, égyptienne, domiciliée 
à H.amleh (banli eue d'Alexandrie) , sta
tion Saroit Pacha, rue Abàel Moneim 
El Dalil. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Septembre 1935, huis
sier C. Calothy, transcrit le 19 Septem
bre 1ü35, No. 3983 (Alexandrie) . 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tion s, s itué à R.amleh (ban lieue d'Ale
xandrie), entre les s tations Saint-Geor
ges ct Gianaclis, dépendant du kism de 
Raml eh, consistant en un terrain de la 
superficie de i511 p.c. , sur partie duquel 
se trouve élevée une villa couvrant un e 
surface de 206 m2, composée d 'une 
chambre au sous-sol, d 'un rez-de-chaus
sée surélevé de 1 m. 50 a u dessus du 
niveau du sol et d 'èm étage supérieur, 
le res te du terrain étant à usage de jar
din. le tout en touré d'un mur d'encein
te et limité: Nord, par la propriété de la 
Dame Asma Hanem El Dalil; Sud, par la 
propriété de Abdel Salam Bey El Dalil; 
Est, par la propriété des Hoirs Abdel 
Moneim Bey El Dalil; Ouest, par la rue 
Karnak de 6 m. de largeur, actuellement 
dénommée rue Abdel Moneim El Dalil, 
où il y a la porte d 'entrée de l'immeu
ble, portant le No. 6 de la dite rue. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Janvier 1938. 

Pou :· la requérante, 
274~A-112 Adolphe Romano, avocat. 



iO/H Janvier 1938. 

Dale: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du Sieur John Langdon 

Rees, propriétaire, britannique, domici
lié à Alexandrie, venant aux droits et 
actions de The Mortgage Company of 
Egypt Ltd. 

Au préjudice des Sieur et Dames: 
i.) Kamel Bey El Herfa. 
2.) Zannouba Moustafa El Herfa. 
3.) Hanna Mohamed El Karachi décé

dée en coups de procédure et actuelle
ment contre ses héritiers qui sont: 

a) Kamel Bey El Herfa. 
b) Cheikh Ahmed Abdel Al Karachi. 
c) Hamed Abdel Al Karachi. 
d) Mohamed Abdel Al Karachi. 
e) Abdel Aziz Abdel Al Karachi. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

à Damanhour. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 28 Mai 1932, transcrit le 21 Juin 1932 
No. 2063. 

Objet de la vente: en cinquante et un 
lots. 

Biens de Kamel Bey He rfa: 
9me lot. 

Un terrain d'une superficie de 232 m2 
30 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2 au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
les lots Nos. 40 et 41 du plan de lotis
sement annexé à l'acte de partage trans
çrit au Bureau des Hypothèques du Tri
J:,unal Mixte c1'Alexundrie lë :iï ùdobre 
1927, No. 4636. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée con
sis tan t en une maison. 

12me lot. 
Un terrain d'une superficie de 80 m2 

si:, à Damanhour (Béhéra), au hod El Da
yer No. 7, faisant partie de la parcelle 
cadastrale No. 2 au zi.mam de Choubra 
El Damanhourieh et formant la partie 
Nord du lot No. 53 du plan de lotisse
ment annexé à l'acte de partage trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 17 Octobre 
1927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée d'un 
rez-de-chaussée. 

17me lot (solde). 
Un terrain d'une superficie de 100 m2 

85 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2 au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
la partie Est du lot No. 74 du plan de lo
tissement annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 17 
Octobre 1927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
t~mment la construction y élevée con· 
Sistant en une maison. 

i8me lot. 
Un terrain d'unr, superficie de 51 m2 

88 cm2, sis a Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2 au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

la partie Est du lot No. 75 du plan de 
lotissement annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie le i7 
Octobre 1927, No. 465fl. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée d'un 
rez-de-chaussée et un étage. 

2ime lot. 
Un terrain d'une superficie de i 71 m2 

13 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2 au zimam de 
Choubra El Damanhourich, et formant 
la partie Est du lot No. 88 du plan de 
lotüosement annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 17 Oc
tobre 1927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée, con
s.istant en un rez-de-chaussée. 

23me lot. 
Un terrain d'une superficie de 113 m2 

76 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, fai sant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2 au zimam dE: 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
le lot No. 106 du plan de lotissement 
annexé à l'acte de partage transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 17 Octobre 1927, 
No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée con
sistant en une maison. 

27me lot (solde). 
Un terrain d'une superficie de 160 m2 

sis à Damanhour (Béhéra), au hod El 
Dayer No. 7, faisant partie de la parcelle 
cadastrale No. 5 au zimam de Choubra 
El Damanhourieh, et formant la partie 
Oues t du lot No. 6 du plan de lotisse
ment annexé à l'acte de partage trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d 'Alexandrie le 17 Octobre 
1927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aueune exception, notam
ment la cons truction y élevée consis
tant en une maison. 

45me lot. 
Un terrain d'un e superficie de 97 m2 

05 cm2, sis a Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 5 au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
la partie Ouest du lot No. 23 du plan de 
lotissement annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 17 Oc
tobre 1927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et compor
te avec toutes dépendances et amélio
rations sans aucune exception, notam
ment la construction y élevée. 

46me lot. 
Un terrain d'une superficie de 59 m2 

68 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 5 au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 

17 

la partie Est du lot No. 24 du plan de 
lotissement annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tnouna1 Mixte d'Ai.E:xandrre le :i7 Oc
tobre 1927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations, sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 9me lot. 
L.E. 160 pour le i2me lot. 
L.E. 330 pour le i 7me loi. 
L.E. 105 pour le i8me lot. 
L.E. 275 pour le 2ime lot. 
L.E. 230 pour le 23me lot. 
L.E. 570 pour le 27me lot. 
L.E. 200 pour le 45me lot. 
L.E. 72 pour le 46me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le iO Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
232-A-iii C. Casdagli, avocat. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire, représentée par son Administra
teur-Délégué le Sieur Marcel Vincenot, 
demeurant au Caire, subrogé aux lieu 
et place de The Morigage Company of 
Egypt Ltd., suivant acte authentique 
passé au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire le 23 Mai 1936 
No. 3051, et élisant domicile à Alexan
drie dans le cabinet de Me Félix Padoa, 
avocat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Arnaldo Fusi
gnani, fils de feu Jose ph, de feu Angelo, 
pris en sa qualité d'a::socié gérant de la 
Société en commandite par actions 
« Fabbrica di Cemento Ing. A. Fusi
gnani & Co.», ingénieur, citoyen ita
lien, demeurant à Alexandrie, rue des 
Champs Elysées. 

En vertUJ d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mai 1936, huissier A. 
Mieli, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d'Alexandrie 
en date du 3 Juin 1936 sub No . 2118. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain d 'une super

ficie de 14750 p.c., de forme pentagona
le, ensemble avec: 

i.) La villa y édifiée sur une superfi
cie de 245 m2, composée d 'un rez-de
chaussée et d'un premier étage. 

Le tout construit sur cave. 
Le rez-de-chaussée est utilisé actuelle

ment à usage de bureau pour la fabri
que et le premier étage, composé de 6 
pièces et dépendances, à usage d'habi
tation. 

2.) Les constructions consistant en 
hangars, dépôts, fours , etc .. pour fabri
cation de carreaux en ciment et mosaï
que, les machines et moteurs, etc. 

Le tout entouré d'un mur d 'en ceinte, 
sis à Alexandrie, rue des Champs Ely
sées No. 445, chiakhet El Gaafari, kism 
Moharrem-Bey, Municipalité d'Alexan
drie. 

Limité: Nord, sur une long. de 48 m . 
par la rue Abdel Kader El Gheriani et 
sur 45 m. environ par le Rond-Point des 
Champs Elysées; Est, sur une long. de 
49 m . par une rue de 38 m . de large ser-
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vant it l'avenir d'accès au nouveau pont 
ac tuellement en construction sur le ca
nal El i\lahmoudieli; Sud, sur une long. 
de 9G m. par la rue du canal El lVIah
moudieh: Ouest, sur une long . de 59 m. 
50 cm. mitoyen avec la propriété de Cha
fik Bey Halabou et su r 66 m. par une 
rue de 12 m. de largeur. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
ensemble avec : 

A. - Une motrice de 230 1-I.P., avec 
ehaudières surchauffant « Economizer », 
pompe d 'alimentation, conduite pour la 
vapeur, tuyautage et accessoires. 

B. - Un moteur à pétrole « Borello », 
de 36 H.P., avec réservoir pour eau de 
circulation et accessoires. 

C. - Dans les machines à mon lure 
composées d 'un concasseur, deux mou
lin s à boulets avec crampons et acces
soires, deux appareils d'alimentation au
tomatiques, un moulin tubulaire à re
vêtement en silice, transmissions com
plètes avec supports-coussin ets, jointu
res fixe s et mobiles, engrenage, poulies 
et courroies de commande de toutes les 
machineries, d'installation électrique 
pour l'éclairage et la distribution d'é
nergie motrice pour les monte-charge. 

Avec les amélioration s, augmentations 
et accroissements que le signifié pourra 
y faire . 

Mise à prix: L.E. 11300 outre les frais 
taxés. 

283-A-121 
Pour le poursuivant, 

Félix Padoa, avocat. 

Date: ?vlercredi 16 Février 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame J eanne d'Aubarède, fi lle 

de feu Louis Escoffier, de J ean, agissant 
tant personnellement qu'en qualité de 
(;essionnaire de son frère :~viaurice Es
coffi er. 

2.) Le Sieur Camille d'Aubarède, son 
époux, pour l'assistance maritale. 

Tous deux propriétaires, citoyens 
français, domicili és ~t Toulon (F rance) . 

A l'encontre de: 
L ) Le Sieur Basile Stamatopoulo, fils 

de feu Théodore, de feu Nicolas, pro
priétaire, hellène, demeurant à Alexan
drie, rue Mortada Pacha, No. '16, station 
Schutz (Ramleh). 

2.) La Raison Sociale Stamatopoulo 
Brothers, de nationali té hellénique, com
posée des Sieurs Basile, Georges et Eus
tache Stamatopoulo, tous trois fil s de 
feu Théodore, de fe u Nicolas, la dite Rai
son Sociale représentée par son associé 
e t liquida teur, le Sieur Basile Stamato
poulo, prémentionné. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Août 1930, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit au Bureau 
des Hypothèques dü Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 10 Reptembre HJ36 sub 
No. 3315. 

Obje t de la vente: 
Une parcell e de terrain d' une superfi

eie de 1576!) p.c. 12, sise à Schulz, kism 
Hamleh, Gouvernorat d'Alexandrie, chia
khet Schutz El Gharbi, avee toutes les 
eon stru cLions y élevées qui sont eon
nues i1 la Municipalité sous le No. 2 im
meuble partie 1, toutes les eonsLructions 
qui y auront é té élevées à ce jour, et 
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tous les immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent. 

Limitée : Nord, sur 52 m . 50 par une 
route publique de 8 m . de largeur, dé
nommée rue Station Schutz; Sud, sur 
100 m. 60 par une rue de 8 m. de lar
geur, dénommée rue Mortada Pacha; 
Ouest, par une ligne brisée de H7 m. 05, 
la séparant partie de la parcelle de ter
rain originairement propriété des Con
sorts Stamatopoulo et aujourd'hui pro
priété Venieri Brothers, et partie de la 
propriété de Moustapha Fahmy; Est, sur 
87 m . par la propriété Christodoulo. 

D'après l'état actuel des lieux, la dé
signation des bien s c1-dessu s est la sui
vante, actuellement en 3 lots : 

i er ioL 
(Ecarté par procès-verbal d u 12 J an

vier 1937). 
2me loL 

(Ecarté par proeès-verbal du 12 J an 
vier 1937). 

3me lot. 
Une pareelle de terrain de la superfi

cie de 4170 p.c., s ise à Schutz (Ramleh ), 
banlieue d'Alexandrie, Nos. 114 et 46 tan
zim sur la rue Mortada Pacha. 

Limitée: Nord -Ouest, pa r la propriété 
Stamatopoulo sur 100 m . 70; Nord
Est, par la propriété Christodoulo, sur 
20 m. 43; Sud-Est, par la rue Mortada 
Pacha sur 100 m. 77; Sud-Ouest, pro
priété Venieri Brothers sur 26 m . 10. 

Sur cette parcelle es t élevé un immeu
ble de rapport construit sur une super
ficie d'environ 600 m2, composé d 'un 
rez-de-chaussée et de deux étages s u
perposés et d'une terrasse, avec ses dé
pendances, notamment deux construc
tions à usage de garage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 5120 outre les frais 
taxés. 

283-A-123 
Pour les po urs uivan ts, 

H. de Menasce, avocat. 

Hate: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonym e ayant siège it 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed F a
ragalla El Hennaoui, savoir: 

1. ) Galagu el, fille d'Abou Zei d Sou
rour El Hennaoui, sa veuve. 

2.) Souad. 3.) Khadouga. 
!1. ) Sania, épouse de Me Ibrahim Aly 

El Hennaoui. 
3.) Nour Setto ou Nouresteh, épou se 

de Abdel Méguid Eff. Mahdi. 
Ces 4 dernières filles du dit défunt. 
6.) Ibrahim El Sa·yed El Hennaoui, fils 

d'El Sayed El Hennaoui, pris tant en 
son nom personnel comme codébiteur 
originaire que comme tuteur des mi
neures Khadra, Chafika et Choukria, fil
les e t h éritières du susdit défunt et de 
feu Gazia Abou Zeid m Hennaoui cel
le-ci.de son vivant héritière de son époux 
le d1~ feu Moh am ed Faragalla El Hen
naouL 

7.) Khadra. 8.) Chafika. 9.) Choukria. 
Ces 3 pour le cas où elles seraient de

venues majeures. 
Tous les susnommés propriétaires 

égyptiens, domiciliés la t1me au Caire: 

iO/H Janvier 1938. 

rue El Sadd El Barrani No. H7, kism 
Sayeda 7,einab, la 5me au Caire, rue Ga
mil Pacha, No. 2, Choubrah, e t précisé
ment à la rue El Berad, No. 2, et tou s 
les a utres à Kafr Awana, Markaz Teh 
El Baroud (Béhéra). 

Et contre les Sieurs : 
J. ) Hu ssein Hassan Al y Maannoun. 
2.) Kotb Aly Hassan Maannoun. 
3.) Osman Mohamed Machali. 
'1.) Abdel Latif Abou Zeid El l-Ien· 

naoui. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés les 3 premiers à Zahr El Temsah 
district de Teh El Baroud (Béhéra), ct 
le 4me à Gazayer, district de Cherbi
ne (Gharbieh ). 

Tiers détenteurs apparents . 
En verlu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 6 Juillet 1933 
huissier l s. Scialom, transcrit le 25 Jui l~ 
let 1935, No. 2135 (Béhéra), et l'au tre du 
16 Sep tembre 1935, huissier A. Knips, 
tran scrit le !1 Octobre 1935, No. 2609 (Bé
héra). 

Objet de la vente: 
13 feddans, 6 kirats et 22 1/2 sahmes 

de terrains cultivables situés au village 
de Dahr El Temsah, district de Teh El 
Baroud (Béhéra), appartenant à raison 
de 4 feddans, 10 kirats et 22 1/2 sahmes 
à Mohamed Faragallah El Hennaoui et 
de 8 feddans e t 20 kirats à Ibrahim El 
Sayed El Hennaoui, le tout divisé en 
quatre parcelles, savoir: 

La ire de 1 feddan, 22 kirats et 18 
~ahmes au hod El Kath, à prendre par 
md1v1s su r 3 feddans et 14 kirats. 

La 2me de 4 feddans, 4 k irats et 1 1/2 
sahm es au hod El Khazzan wa Mama6. 
connu sou s le nom de hod El Sods. · 

La 3me de !1 feddan s et 4 sahmes au 
hod E l Magrouh El Tawil connu so u ~ 
le nom de hod Abou Chanab. 

La 4me de 3 feddans et 3 sahmes au 
hod El Kalh, par indivis sur 6 feddam 
et 6 kirats. 

D'après les titres de propriété des dé
biteurs les biens ci-dessu s dé signés sont 
divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 22 kirats et 18 sahmes 
indivis dans 3 feddans , 18 kirats et 1G 
sahmes au hod El Kater. 

2.) !1 feddan s, 4 kirats et 1 112 sahmes 
indivis dans 11 feddans, 2 kirats et 16 
sahmes au hod El Khazzane wal Ba
chabiche. 

3.) 3 feddans, 5 kira ts et 22 1/2 sah
mes indivis dans '7 feddan s, 23 kira ts et 
20 sahmes au hod El Magrouh El Tawil. 

4.) 22 kirats e t 1 1/2 sahmes indivi !O 
dans 1 feddan et 10 kirats au hod Rad
wan. 

5.) 3 feddans e t 3 sahmes indivis dans 
8 feddans , 6 kirats et 10 sahmes au hod 
El Kalée. 

N.B. - La quantité de terrains qui se 
trouve dans chaqu e hod a été prise sur 
les indica tions de la mokallafa, les titres 
de propriété n 'indiquant simplement 
que la quantité vendue indivise dans 
chaque hod. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. HO outre les frai s. 
Alexandrie, le 10 J anvier 1938. 

Pour la requérante, 
277-A-115 Adolphe Romano, avocat. 
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VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mercredi 16 Février 1938. 
A la requête de Monsieur Auguste Bé

ranger, ci toy en français, deme ur an t à 
. -\lexanclrie, 8 passage Artinoff, agissant 
en sa qualité de liquidateur judiciaire 
de la succession de feu Me André Thui
le, fils de feu Henri, de feu Joseph, de 
son vivant avocat, citoyen français, do
micilié à Alexandrie, en vertu d'un ju
o·ement en date du 5 Février 1937, ren
du par le rrribunal Consulaire de Fran
cc à Alexandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
Un terrain à bâtir sis à Siouf, kism 

El Rami, chiakllet El Siouf, d'ensemble 
11666 p.c., composé de deux parcelles, si
tué à Zimam Nahiet El Ramlah, Mar
kaz Kafr El Dawar (Bélléra), faisant par
tie de la parcelle No. 27, hod El Kou
clabi wal Chaaiara No. 60, suivant plan 
échelle 1/1000, fai sant partie de la par
•·elle l\o. 7, hod El Koudabi wal Chaaia
ra No. 41, suivant plan échelle 1/4000 et 
actuellement dépendant du Gouverno
ra t d'Alexandrie, kism El Rami, au Sud 
de la voie du chemin de fer de l'Etat, 
entre les stations de Sidi-Bishr et Victo
ria, divisé en deux lots. 

1er lot. 
Un terrain à bâtir de la superficie de 

:2437 p.c., formant le No. 8, lettre « F » 
cô té Sud du plan de l'Egyptian Estates 
Cy, limité, suivant le contrat originaire 
de vente consentie par l'Egyptian Esta
lco: Company en faveur elu Sieur Aziz 
Do~ s, transcrit au Greffe des Hypothè
ques de ce rrribunal le 16 Décembre 
1908 sub No. 45222, avec plan y annexé, 
de la façon suivante : Nord, sur 39 m. 
par le lot No. G F; Sud, sur 39 m. par le 
lot No. 10 F; Est, sur 35 m . par le lot No. 
7 F; Oues t, s ur 35 m. par une rue. 

Dans l'état ac tuel des lieux, les limi
tes de cette parcelle sont les sui van tes : 
\orel, terrain vague par le lot No. 6, pro
priété de Zarmour, sur 39 m.; Sud, ter
rain vague par le lot No. 10, propriété 
ete l'Egyptian Estates, sur 39 m. 10; Est, 
lerraill vague par le lot No. 7, propriété 
de l'Egyptian Es tates, sur 34 m. 95; Ou
est, par une rue sans nom sur 8!1 m. 95. 

2me lot. 
Un terrain à bâtir de la superficie de 

2228 p.c., formant le lot No. 4, lettre « H » 
cô té Nord du même plan, limité, suivant 
le contrat originaire de vente consen
tie par l'Egyptian Estates Cy. en faveur 
du Sieur Aziz Doss, transcrit au Greffe 
des Hypothèques de ce Tribunal le 16 
Décembre 1905 sub No. !15222, avec plan 
y annexé et suivant l'état actuel des 
lieux: Nord, sur 39 m. par le lot No. 6 
lettre H., propriété de Hortense et 
Daisy El Hagge; Sud. sur 39 m. par le 
lot No. 2 lettre H., propriété de Hortense 
et Daisy El Hagge; Est, sur 32 m., par le 
lot No. 3, lettre H., propriété des Hoirs 
Aly Pacha Fahmy; Ouest, sur 32 m. par 
une rue sans nom. 

Les dits biens sont inscrits à la Mou
dirieh de Béhéra, au teklif de l'Egyptian 
Esta tes, moukallafa No. 826, journal No. 
333, année 1934. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
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par nature ou par destination qui en dé
pendent. 

Mîse à P'rix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour le poursuivant, 
28!1-A-122 F. Padoa, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Commercial Bank 

of Egypt, société anonyme, ayant siège 
à Alexandrie, poursuites et diligences 
de son Administrateur-Délégué le Sieur 
Jacques Suarès. 

Contre le Sieur Ahmed Nasr El Dine, 
fil s de Soliman Nasr El Dine, commer
çant, sujet égyptien, demeurant à Mos
tay, district de Kouesna (Ménoufieh) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 23 Décembre 1933 
eL transcrit le 6 Janvier 193!1 sub No. 24 
Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 kirats indivis dans 16 kirats e t 4 

sahmes au hod El Zouhourat No. 42, 
parcelle No. 21, dépendant elu village de 
Mostay, Markaz Kouesna (Ménoufieh), 
sur partie desquels est élevé 1 moulin à 
farine à 1 seule meule, marque Diesel, 
de la force de 30 H.P., No. 31745, avec 
tous ses accessoires et en bon état de 
fonctionnement. 

Le dit moulin abrité par une bâtisse 
construite en briques rouges, ainsi limi
tée: Nord, Hoirs Moustafa Khater; Est, 
chemin privé mitoyen; Sud et Ouest, 
Hoirs Abou Emara ou Ambara. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
Pour la requérante, 

298-C-539 Muhlberg et Tewfil<, avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requrête de la Raison Sociale 

Carver Brothers & Co., Ltd., Maison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjuidke des Sieurs: 
1.) Aly Ramadan Mansour. 
2.) Mohamed Youssef Mansour. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant à Béni-Samrag, district 
de Samallout (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
19 Janvier 1932, huissier Ezri, trans
cri t le 15 Février 1932. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
7 feddans, 12 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Samrag, 
district de Samallout (Minieh), dont: 

A. - Propriété de Aly Ramadan Man
sour. 

5 feddans et 18 sahmes distribués 
comme suit: 

1.) 1 kirat et 12 sahmes au boel El Af
fandia No. 26, dans la parcelle No. 16, 
indivis dans 1 fecldan, 2 kirats et 8 sah
mes. 

2.) 8 kirats et 16 sahmes au hod Is
mail Effendi No. 27, dans la parcelle 
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No. 18, indivis dans 17 kirats et 20 sah
mes. 

3.) 1 feclclan, 1 kira:t et 4 sahmes au 
hocl El Ragueb No. 35, clans la parcelle 
No. 44, indivis dans 1 feddan, 8 kir a ts 
et 16 sahmes . 

4.) 2 fecldans, 1 kirat et 10 sahmes au 
hocl El Go rn No. 36, dans la parcelle 
No. 3, indivis dans 2 fedclans, 16 kirats 
et 16 sahmes. 

5.) 17 kirats et 12 sahmes au hocl Naz
m i El Omcleh No. 40, dans la parcelle No. 
3, indivis dans i feddan et 5 kirats. 

6.) 10 kirats et 8 sahmes au hod Dar
dir No. 45, dans la parcelle No. 1, indi
vis dans 1 feddan et 19 kirats. 

7. ) 8 kirats et '1 sahmes au boel El 
Ah ali No. 54, clans la parcelle No. 30, 
indivi s dans !1 feddan s et 18 kirats. 

B. - Propriété de Mol1amed Youssef 
Man so ur. 

2 feddan s et 12 kirats di s tribués com
me suit: 

1.) 1 feddan au hod El Affandieh No. 
25, clans la parcelle No. 15. 

2. ) 8 kirats au boel Dardir No. 45, clans 
la parcelle No. 5. 

3.) 16 kirats au boel Ismail Effendi No. 
27, ùans la parcelle No. 17. 

..'J. ) 12 kirats au hod Khalil Agha No. 
53, dans la parcelle No. 8, indivi s clans 
!1 fcclclans, 6 kirats et !1 sahmes. 

Pour les limites constilter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour la requérante, 

R. Cllalom Beve L A. Phronimos, 
309-C-550 A voëa ts à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de A. Papacotsia. 
Au préjudice de Cheikh Ismail Em

babi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière, trans cri: le 2 Août 1935, 
No. 934 Guirgueh. 

Objet de la vente: lot unique. 
11 feddans, 3 kirats eL 10 sahmes de 

terrains agricoles sis au village de Ba
nawite, Markaz Sohag (Guirgueh), en 
huit parcelles, savoir: 

1.) 2 feclclans et 12 kirats au hod Mo
hamed Ismail No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 9. 

2. ) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod Taher No. 3, parcelle No. 27. 

3.) 2 feddans, 21 kirats et 4 sahmes 
au hod Taher No. 3, parcelle No. 24. 

4. ) 11 kirats et 6 sahmes au hod Taher 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 25. 

5.) 12 kirats au boel Taher No. 3, fai
sant partie de la parcelle No. 5. 

6.) 1 feddan et 12 kirats au hod Kalaa 
El Bahari No. 4, faisant partie de la par
celle No. 34. 

7.) 19 kirats au hod El Omdeh No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 28. 

8.) 1 feddan, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod El Kalaa El Kibli No. 13, faisant 
partie de la parcelle Nos. 7 et 6. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 770 outre les frais. 

349-C-580 
Pour le poursuivant, 

C. 'fhéotokas, avoca.t. 
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Date: Samedi 5 F évrier i938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

t.i en , société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Khalil Bey El 
Mouelhi, fils de Ibrahim Bey Mouelhi, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
Hélouan, rue Mohamed Pacha Sid Ah· 
m ed No. 22, immeuble Rafla Asfar, à 
côté de l'Ecole Anglaise, débiteur. 

Et contre: 
A. - 1.) Ishak Mikhail Guirguis, 

propriétaire, égyptien, demeurant à 
Mini eh. 

B. - Les Hoirs de Yassa Khalil Fa· 
rag, savoir: 

2. ) Sa veuve Sett Gohara Bent Ta
waclros Abdel Chehicl . 

3. ) Banoub Khalil Farag, pris en sa 
qualité de tuteur des enfants mineurs 
de feu Y assa Khalil, qui sont: a) Azi
za, b ) Ihticlal, c) Ebeicl, cl ) Marcos, e) 
Fa·wzia. 

L1. ) Hanna Mikhall Farag. 
Les Hoirs de Assad Eibeid Salama, 

savoir: 
5. ) Sa veuve la Dame Ganna, fille 

de Chenouda Guerguès. 
Ses enfants: 
6. ) Tewfilc 7.) Wassef. 8. ) Labib. 
9. ) Saleh Hemei cl ou Semeicla Saleh. 
iO.) El Ch eikh Mohamecl Salem 

Chafei. 
11. ) Hassaballa Salib Mikhai l. 
12. ) Hanna Greiss Abdalla . 
13. ) Guirgui.s Greiss Abdalla. 
H . ) Abadir Abdel Nour, pris en sa 

qual ité de tut eur des mineurs : 
a ) Ab clel Nabi. et b ) Abclalla, enfants 

de El Keiss Thomas Arm ani.ous. 
15. ) Hamacl Hedi a Hamacl , pris en 

sa qua li Lé de tu 1 eur de son fi ls mineur 
Mohamecl :\asr El Dîne Hamad. 

16. ) Yn coub Ebeicl e ·Mancy. 
iï . ) nanna Attia i\'!eawad. 
18. ) Bestawros Ebcicle Salama. 
Tou s propr iétaires, égyptien s, de

m curan l à El Tayeba, sauf les 2m e, 3me 
et -'1111c qu i clemeurent à Samallout, 
\larl\az Samal lout (\lini eh ), tiers dé
ten teurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
24 Janvier 1935, hui ssier Talg, t ran s
crit le H F évrier 1935. 

Objet de la ven te: en deux lots. 
1er lot. 

7ft feddans , 8 kirats et 18 sahmes in
divis dan s 118 fedclans, H lzirats et 20 
sahmes de terres sises au village d'El 
Tayeba, district de Samallout, Mou
diri eh de Minieh , distribués comme 
sui t: 

1. ) 3 fecldans, 9 ki rats et 12 sahmes 
au hod El Rhoun El Gharbi No. 5, 
dont: 

a) 2i 1\irats et 20 sahm es, 
h ) 2 fccl dan s, 11 J<irats et Hi sahmes. 
Le tout en un e seul e p ar cell e . 
2. ) 25 feddans au hod El Khoun El 

Kehli No. 10, fl n deux parcelles sa
voir : 

La ire de 10 feddans. 
La 2m e de 15 feddans. 
8. ) '~ fedcJan s, 10 kirats et 20 sahmes 

au hod El Khoun El Kebli No. 10. au
trefoi s au hod El Wastania No. i5. 

4. ) 2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes 
au hod El Om Ghozzi El Charl<i No . 
111. 
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5.) 4 feddans, iO kirats et 12 sahmes 
au hod Om Ghozzi E:l Wastani No. 15. 

6.) 8 feddans et 20 sahmes au hod 
El Hamadia El Baharia No . 35, dont: 

a) 10 ki rats et i6 sahmes, 
b) 7 feddan s, H kirats et 4 sahmes. 
7. ) 2 feddans, 8 kirats et 4 sahmes au 

hod El Hamadia El Wastania No . 34. 
8.) 3 feddans, 7 kirats et i2 sahmes 

au hod El Mahle E:l Charkia No . i8. 
9. ) 2 feddans, 8 kirats et 16 sahmes 

au hod El R ezka El Kebli No. 48. 
iO. ) 8 feddans et 16 kirats au hod 

El Mahl E,J Gharbia No. i3, dont: 
a ) 5 feddans , 11 kirats et i2 sahmes 

en une parcelle . 
b ) 3 feddan s, '1 kirats et 12 sahmes. 
11. ) i8 kirats et 16 sahmes au hod 

El Gabbana No. 47. 
i2.) i feddan, 11 l<irats et 20 sah

mes au hod El Rizka El Gharbia No. 
46. 

i3. ) i5 kirats et 20 sahm es au hod 
Besta·wros No. 45. 

H. ) i9 kirats et 4 sahmes au hod EJ 
Hamida El Charkia No. 43 . 

i5. ) 2 feddans, 6 kirats et i2 sahmes 
au hod El Cheikh Ghoraveb No. 42. 

16. ) J feddan, 22 kirats et 16 sah
mes au hod El RÏmali El Bahari No. 
38. -

17. ) i feddan et i6 sahmes au hocl 
El Sath E.l Wastani No. 30. 

18. ) 9 feddans, 4 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sath E:I Bahari No . 29 

i9.) 2 feddans, iO ldrats et 2o sah
m es au hod Abou Zarb El Kébli No. 28 . 

20. ) 3 feddans, 2i kirats et 8 sahmes 
au hod El Zawara E:l W astania No. 26. 

21.) 6 feddans et 4 sahmes au hod 
El Rarnl E.l Ch arlüa No. i7. 

22.) 7 fecldans, 9 kirâts et i6 sahmes 
au hod El Zawara E l Baharia No . 25. 

23. ) 6 fecldans, i8 kirats et i6 sah
mes au hod E,l Sehsah No. i9, en deu x 
parcelles: 

La ire de L1 fedclan s. 
La 2mc de 2 feddan s, 18 kirats et i6 

sahmes. 
211. ) 8 feddan s, i 2 l<ir ats et 8 sahmes 

au hocl El Hagh er .No. !1. 
25. ) 23 kirats et 4 sahmes au hod El 

Mahl El Ch arki No. 18. 
N.B. - D'après le procès-verbal de 

mise en possession, les biens ci-dessu s 
désignés sont distribués comme suit: 

68 feddans, 23 kirats et 23 sahmes 
indivis dans iiO feddans, i kirat et iO 
sahmes sis au village d 'El Tayeba, 
Markaz Samallout, Mouclirieh de Mi
nieh, savoir : 

i. ) Au hod Om Ghoz El Chark No. 
16. 

2 feddans, iO kirats et 20 sahmes en 
deux parce Iles : 

La ire de i feddan, 8 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me de i feddan et 2 l<irats. 
2. ) Au hod El Ramla El Charl<i ~o . 

17. 
5 feddans, i5 kirats et 20 sahmes. 
3.) Au hod Sehsah No. i9. 
7 feddans, 3 kirats et 't sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 2 feddans et 1.7 kirats. 
La 2me de '1 feddans, iO kirats et 4 

sahmcs. 
LL) Au hod El Zawara El Baharia 

No. 25. 
6 feddans et i6 sahmes. 
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5.) Au hod El Zawara E,l Wastania 
No . 26. 

3 fecldans, 2i kirats et 8 sahmes. 
6.) Au hod Abou Zarb El Kebli No. 28. 
2 feddan s, JO kira ts et 20 sahmes. 
7.) Au hod .Sath El Bahari No. 29. 
9 feddan s, L1 kirats et i2 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de J feddan et 2 kirats. 
La 2me de 8 feddans et 2 kirats. 
8.) Au hod Sath El W astani No. 30. 
i feddan, 4 .kirats et 4 sahmes. 
9.) Au hod El Remali Bahari No. 38. 
i feddan, 22 kira ts et 1.6 sahmes. 
iO. ) Au hod Cheikh El Chorayeb No. 

42. 
2 fecldan s, 6 kirats et 12 sahmes en 

deux parcelles: 
L a i re de 1 feddan et 2 kirats. 
La 2me de J feddan, 4 kira ts et 12 

sahmes. 
ii.) Au hod El Hamaclia El Baharia. 

No. 35. 
8 feddans e t 20 sahmes. 
i2. ) Au hod Bestawros No. 45. 
i 5 ki rats et 20 sahmes. 
i3. ) An hod El Rezka El Gh arbia No. 

46. 
J feddan, ii .kirats et 20 sahmes. 
14. ) Au hod El Gabana No. 47. 
18 kirats et 6 sahmes. 
15.) Au hod El Rezka El Keblia No. 48. 
2 feddans, 8 k irats et 16 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de i feddan, 8 kirats et 16 sah

m es. 
La 2m e de 1 feddan. 
16.) Au hod El Ham adia El Wastani a 

No. 34. 
2 feddans, 8 kirats e t 4 sahmes. 
17.) Au hod El Khini E l Gharbi No. 5. 
3 feddans, 2 kirats e t 16 sahmes. 
18.) Au hod El Khini El Kibli No. JO. 
30 fecldan s, 22 k ïrats et 20 sahmes en 

trois parcelles : 
La ire de ii feddan s, 12 kirats et 20 

sahmes. 
La 2me de i5 feddan s. 
L a 3me de 4 feddan s et JO kirats. 
19.) Au h od Om Ghazi El Wastani ?\o. 

15. 
4 feddans, 10 kira ts et 12 sahmes. 
20. ) Au h od lVIahl El Charki No. i 8. 
4 feddans, 6 kirats et 16 sah mes en 

deux parcelles : 
La ire de 1 feddan. 
La 2me de 3 fedclans, 6 kirats et 16 

sahmes. 
21.) Au hod El Mahl El Gharbi No. i3. 
8 feddans et 16 kirats en deux par-

celles: 
La ire de 3 feddans et i6 kira ts. 
L a 2me de 5 feddans. 
22.) Au hod El Gabana El Gharbi No. 4. 
18 kirats e t i6 sahmes. 
Ces bi en s comprenant la part des dé

tenteurs autres que Je Sieur Ishak M i
khail Gu ergues. 

2me lot. 
44 feddans, 6 kirats et 8 sahmes indi

vis dan s 118 feddans, 14 kirats e t 20 sah
mes de terres s ises au village d 'El Ta
yeba, di s trict de Samallout, Moudirieh 
de Minieh, distribués comme suit: 

L) 3 feddans, 9 kirats e t 12 sahmes au 
hod El 1\houn El Gharbi No. 5, dont: 

a) 21 kirats et 20 sahmes. 
b) 2 feddan s, H kü·ats et 16 sahmes. 
Le tout en une seule parcelle. 
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2.) 25 feddans au hod El Khoun El Ke-
bli No. 10, en deux parcelles, savoir: 

La ire de 10 feddans. 
La 2me de 15 feddans. 
3.) 4 feddans, 10 kirats et 20 sahmes 

au hod El Khoun El Kebli No. 10 autre
fois au hod El Wastania No. 15. 

4.) 2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes au 
hod El Om Ghozzi El Charki No. 16. 

5.) 4 feddans, 10 .kirats et 12 sahmes 
au hod Om Ghozzi El Wastani No. 15. 

6.) 8 feddans et 20 sahmes au hod El 
Hamaclia El Baharia No. 35, dont: 

a) 10 kirats et 16 sahmes. 
b) 7 feddans, 14 kirats et 4 sahmes. 
7.) 2 fecldans, 8 kirats et 4 sahmes au 

hod El Hamedia El Wastania No. 34. 
8.) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes au 

hod El Mahle El Char ki a No-. 18. 
9. ) 2 fecldans, 8 kirats el 16 sahmes au 

hod El Rez ka El Kebli No. 48. 
10.) 8 feddans et 16 kirats au hod El 

Mahl El Gharbia No. 13, dont: 
a) 5 feddans, 11 kirats et 12 sahmes en 

une parcelle: 
b) 3 feddan s, 4 .kirats et 12 sahmes. 
11.) 18 kirats et 16 sahmes au hod El 

Gabbana No. 47. 
12.) 1 feddan, 11 kirats et 20 sahmes a u 

hod El Rezka El Gharbia No. 46. 
13.) 15 kirats et 20 sahmes au hod 

Bestawros No. 45. 
14. ) 19 kirats et 4 sahmes au hod El 

Hamaclia El Charkia No. 43. 
15.) 2 feddans, 6 kirats et 12 sahmes au 

hod El Cheikh Ghorayeb No. 42. 
16.) 1 feddan, 22 kirats el16 sahmes au 

hod El Rima li El Sahari No. 38. 
17.) 1 feddan et 16 sahmes au hod El 

Sath El Wastani No. 30. 
18.) 9 feddans, 4 .kirats et 12 sahmes 

au hocl El Sa th El Bahari No. 29. 
19.) 2 feddan s, 10 kirats et 20 sahmes 

au ho cl Abou Zarb El Kebli No. 28. 
20. ) 3 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 

au hod El Zawara El Wastania No. 26. 
21. ) 6 fecldans et 4 sahmes au hod El 

Rami El Charkia No. 17. 
22.) 7 feddans, 9 kirats et 16 sahmes 

au hod El Zawara El Baharia No. 25. 
2B.) 6 feddans, 18 kirats et 16 sahmes 

au hod El Sehsah No. 19, en deux parcel
les: 

La ire de 4 feddans. 
La 2me de 2 feddans, 18 kirats et 16 

sahmes. 
24. ) 8 feddans, 12 kirats et 8 sahmes 

au hod El Hagher No. 4. 
25.' 23 kirats et 4 sahmes au hod El 

Mahi El Charki No. 18. 
N.B. - D'après le procès-verbal de mi

se en })ossession, les biens ci-dessus dé
signés sont distribués comme suit: 

41 fectdans, 1 kirat et 11 sahmes indi
vi:; dans HO feddans, 1 kirat et iO sah
mcs si:; au village d 'El Tayeba, Markaz 
SBt!;allout, Moudirieh de Minieh, savoir: 

i. ) Au hod Om Ghoz El Charki No. 16. 
2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de i feddan, 8 kirats et 20 sah-

mes. 
La 2me de 1 feddan et 2 kirats. 
2. ) Au hod El Ramla El Charki No. 17. 
5 feddans, 15 kirats et 20 sahmes. 
3. ) Au hod Sehsah No. 19. 
7 feddans, 3 kirats et 4 sahmes en deux 

Parcelles: 
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La ire de 2 feddan s et i 7 .ki rats. 
La 2me de 4 feddans, 10 kirats et 4 

sahmes. 
4.) Au hod El Zawara El Baharia No. 

25. 
6 feddans et 16 sahmes. 
5.) Au hod El Zawara El Wastania 

No. 26. 
3 feddans, 21 kirats et 8 sahmes. 
6.) Au hod Abou Zarb E l Kebli No. 28. 
2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes. 
7.) Au hod Sath El Bahari No. 29. 
9 feddans, 4 kirats et 12 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de i feddan et 2 kirats. 
La 2me de 8 feddan s et 2 kirats. 
8.) Au hod Sath El Wastania No. 30. 
i feddan, 4 k irats et 4 sahmes. 
9.) Au hod El Remali Bahari No. 38. 
1 feddan, 22 kirats et 16 sahmes. 
10.) Au hod Cheikh El Chorayeb No. 

!J.2. 
2 feddans, 6 kirats et 12 sahmes en 

deux parcPlles: 
La ire de 1 feddan et 2 kirats. 
La 2mc rie 1 feddan, 4 kirats et 12 sah

mes. 
11.) Au hod El Hamadia El Baharia 

No. 35. 
8 feddans et 20 sahmes. 
12.) Au hod Bestawros No. 45. 
15 kirats et 20 sahmes. 
13.) Au hod El Rezka El Gharbia No. 

46. 
1 feddan, 11 kirats e t 20 sahmes. 
14.) Au hod El Gabana No. 47. 
18 kirats et 6 sahmes. 
15.) Au hod El Rezka El Keblia No. 48. 
2 feddans, 8 kirats et 16 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 1 feddan, 8 kirats eli6 sah

mes. 
La 2me de 1 fedclan. 
16.) Au hod El Hamaclia El Wastania 

No. 34. 
2 feddans, 8 kirat s et 4 sahmes. 
17. ) Au hod El Khini El Gharbi No. 5. 
3 feddans, 2 kirats et 16 sahmes. 
18.) Au hod El I\hini El Kibli No. 10. 
30 feddans, 22 kirats et 20 sahmes en 

troi s parcelles: 
La ire de 11 fedclan s, 12 kiraLs et 20 

sahmes. 
La 2me de 15 feclclan s. 
La 3me de 4 fecldan s et 10 kiraLs. 
19.) Au hod Om Ghazi El Wastani 

No. 15. 
4 fecldans, 10 kirats et 12 sahmes. 
20.) Au hod Mahl El Charki No. 18. 
4 feddans, 6 kirats et 16 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 1 feddan. 
La 2me de 3 fecldans, 6 kirats et 16 

sahmes. 
21.) Au h od El Mahl El Gharbi No. 13. 
8 feddans et 16 kirats en deux parcel-

les: 
La ire de 3 feddan s et 16 .kirats. 
La 2me de 5 feddan s. 
22.) Au hod El Gabana El Gharbi 

No. 4. 
18 kirats et 16 sahmes. 
Ces biens comprenant la part elu Sieur 

Ish ak Mikhail Guirguis. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1890 pour le ier lot. 
L.E. 1110 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
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Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

305-C-546. Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la r equête de la Raison Sociale 

Carver Brolhers & Co., Ltd., Maison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au p:réjudice du Sieur Gomaa Mas
louh Eicl, fils de Maslouh, petit-fils de 
Eid, commerçant et propriétaire, suj et 
local, demeurant à Demchaw Hachem, 
district et ::vroudirieh de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
17 Février 1932, huissier Auriema, trans
cri t le 9 :\lars 1932. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes en 
réalité d 'après la to~alité des subdivi
sions (et non 1 feddan, ii kirats et 2 
sahmes comme indiqué au procès-ver
bal de saisie) de terrains sis au village 
de Damchaw Hachem, dis trict et Mou
dirieh de ~\1inieh, divisés comme suit: 

1.) 16 ki rats au hod Karm Gomaa No. 
2, p~~celle No. ol1 et partie parcelle 
No. of . 

2.) 5 kirals au hocl Karm Gomaa No. 
2, parcelle l\o. 55 et partie parcelle 
l\'o . 56. 

3.) 1 kirat et 8 sahmes au hocl Karm 
Go maa l'\ o. 2, partie parcelle No. 72. 

4.) !1 kirals et 6 sahm es au hod Kom 
Saïd No . 3, parcelle No. 138. 

5.) 1 ki raL et 12 sahmes au hod Kom 
Saïd No. 3, par tie parcelle No. 119. 

6.) 3 kirats et 6 sahmes au hod Kom 
Saïd No. 3, partie parcelle No. 118. 

7.) 3 kirals et 8 sahmes au hod Kom 
Saïcl l\o. 3. partie parcelle No. il:! ct 
partie parce1le No. 115. 

2me lot. 
3 feàclan s, ii kirats et 16 sahmes de 

terrains s is au village de Béni-Kamgar, 
district et :Vloudirieh de Minieh, distri
bués comme suit: 

1.) 2 ki rats et 12 sahmes au hod El 
Kordaba :\1 o. i, parcelle No. 40. 

2.) 12 kira ts e t 22 sahmes au hod El 
Sigla No. 7, partie parcelle No. 46, indi
vis dans 5 Jeddans, HJ kirats et 16 sah
m es. 

3.) 12 sahmes au hod El Baten No. 4, 
partie parcelle No. 5. 

4.) 12 sahmes au hod El Baten No. 4, 
parcelle :'Jo. 18. 

5.) 9 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gamhoudi No. 3, partie parcelle No. 12. 

6. ) 2 fecldan s, 9 kirats et 18 sahmes 
au hod El Gamhoudi No. 3, partie par
celle No. 1. 

Pour les limHes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 135 pour le 1er lot. 
L.E. 280 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la requérante, 
R. Ch alom Bey et A. Phronimos, 

311-C-552 Avocats à la Cour. 
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Dale: Samedi 3 Février HJ38. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonym e dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de Jeu Mous
sa l\Ioussa Zekri, fil s de Hag Moussa 
Zekri, de son vivan t débiteur originai
re, savoir: 

A. - Ses enfa11ls: 
1.) i\Iohamcd Moussa Moussa Zekri. 
2.) Dame Fatma Moussa Moussa Zele-

ri, épouse de Souelem Zaghloul. 
3.) Dame Labiba i\Ioussa Moussa 

Zelu'i, épouse de Ismail Ibrahim Zekri. 
1.) Dame Sé l~ina ou Salima Moussa 

Moussa Zekri, épouse de Ibrahim Zekri. 
3.) Ahmed Moussa Moussa Zekri. 
Ce::; cinq derniers pri s également en 

leur qualité d'héritiers de leur mère feu 
la Dame El Ezz i\Iollamed ZeJçri , de son 
vivant veuve eL héritière du dit défunt. 

L:l. ) Elewa 1\Ioussa Moussa Zekri. 
B. - 1.) Sa veuve la Dame Amna 

i\Iouslapha Bahgat, prise tant person
neDement que comme tutrice de son 
fil s Elewa sub 6.) pour le cas où il serait 
encore mineur. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Kafr Abou Zekri Ha
nafi, Markaz Kouesna (Ménoufieh), sauf 
la dernière au Caire, à Darb El Gama
miz, haret El Zaafaranc No. 2, immeu
ble Allmed Bey Esmat, Nahiet El Haya
tem, par la rue Khalig El Masri, kism 
Sa~·cda Zeinab, débiteurs. 

EL contre: 
A. - 1. ) El Cheikh Ibral1im lbrallim 

El Guenedi Aly. 
2. ) Ibrahim ~oucll cmc Hassan Zagll-

loul. 
3. ) Souclem Hassan Zaghloul. 
!1.) Abdel Ghaffar Ibrahim El Hegazi. 
5.) Aly Ilikal. 6.) Sicl Ahmed IIikal. 
1.) Mohamed Hassan Ilil<al. 
8. ) Steita Akl Badr. 
G. ) Farag Ibrahim Chamia. 
10.) Souelem Souelem Chamia. 
11.) Abclel Raouf Ibrahim Hassan . 
12.) llaouaclle Souelem Hassan. 
B. - Les Hoirs de feu Hassan Mous

sa Zekri, de son vivant tiers détenteur 
savoir : 

13.) Sa veuve la Dame Amina Bent 
Bayoumi Bey Zekri. 

Ses enfants: 
H.) Moussa Hassan Moussa Zekri. 
13.) Ahmed Hassan Moussa Zekri. 
J6.) Bayoumi Hassan Moussa Zekri. 
17.) Hassan Hassan Moussa Zekri. 
18.) Ahmed Bayoumi Zekri, ce der-

nier pris en sa qualité de tuteur de sa 
nièce la nommée Galila, cohéritière mi
neure de feu son père Hassan Moussa 
Zekri. 

C. - 19.) Dame El Sett Ombarka Ibra
him Soliman Chamia. 

D. - Les Hoirs de feu Ibrahim Aly 
Heikal, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

20.) Haikal Ibrahim Aly Haikal. 
21.) Hassanein Ibrahim Aly Haikal. 
22.) Abdel Fattah Ibrahim Aly Haikal. 
23.) Abdel Moeze Ibrahim Aly Haikal. 
24.) Dame Steita Ibrahim Aly Haikal. 
25.) Dame Fatma Ibrahim Aly Haikal. 
26.) Dame Aicha Saad. 
La dernière sa veuve et les autres ses 

enfants. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Tous pris également comme tiers dé
tenteurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Kafr Abou Zekri, sauf 
les 1er, 5me, 6me, 7mc, 8me, 20mc, 
21mc, 22me, 23mc, 2lHne, 23me ct 26mc 
à Bata, dépendant du Markaz Kouesna, 
Moudirieh de Ménouiïeh, tiers déten
teurs. 

En vertUJ d'un procès-verbal dressé le 
27 Mars 1935, huissier Khozam, tran s
crH le 2 Mai J935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier loL 

JO feddans et 2i kirats de terrains sis 
au village de Kafr Abou Zekri, di s trict 
de Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, 
distribués comme suit : 

L ) Au hod El Omda wa Daycr El Na
hia, autrefois au hod Dayer El Nahia wa 
Aboul Khasrag. 

6 fccldan s, J!1 kirats e t 20 sahmes. 
N:B. - Dans cette parcelle il existe 

un jardi:'l fruitier de J feddan ct 12 ki
rats. 

2.) Au hod El Zaafarane ct d'après le 
Cheikh El Balad hod El Omda, ancien
nement hod Aboul Khasrag. 

2 feddans, 2 kirats et 16 sahmes. 
3.) Au hod Zaghloul, ancicn ncmen t 

hod El vVastanieh. 
3 kirats et 12 sahmes. 
lL ) -1 kirats au llod Zaki No. 6. 
3. ) 6 kirats au même hod. 
6.) 1 feddan et 12 kirats au hod Dayer 

El Nahia No. 5. 
N.B. - Il existe sur cette parcelle 3 

mai sonne tt cs en briques crues. 
N.B. - D'après la situation ac tuelle 

des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

JO fcddans, iü kirats et JO sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Abou 
Zekri, dislricL de Kou esna, Moudirieh de 
Ménoufieh, distribués comme suit: 

L ) 3 feddans, 15 ki rats et 20 sahmes 
a u hod El Omda l\'o. '1 , parcelle No. lü. 

2.) 2 Jeddans et J ki rat au même J1od, 
parcelle No. 17. 

3.) 22 kirals au hocl Dayer El Nahia 
No. 5, du No. 36. 

Sur cette parcelle sc trouve un jardin. 
IL) 2 feddan s, 2 kirats et i6 sahmes au 

hod El Zafaran No. 2, parcelle No. 43. 
3.) 4 kirats et Ji sahmes au hod Zagh

loul No. 3, parcelle No. 3. 
6.) 3 kirats et 22 sahmes au hod Zaki 

No. 6, parcelle No. 1. 
7. ) 6 kirats au même hod, parcelle 

No. 46. 
8.) 1 feddan, Ji kirats et 13 sahmes au 

hod Dayer El Nahia No. 5, savoir: 
a) 1 feddan, iO kirats et 13 sahmes, 

parcelle No. 17, 
b) 22 sahmes, parcelle No. 18. 

2me lot. 
26 fcddan s, 7 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Bata, district 
de Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, 
distribués comme suit: 

L) 18 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
en cinq parcelles, savoir: 

a) La ire de 2 feddans, 11 kirats et 16 
sahmes au hod Zaki, anciennement au 
hod El Gazar El Kibli. 

b) La 2me de 2 feddans, 3 kirats et 16 
sahmes au hod Teheima dit Teheima, 
anciennement El Sahel wal Akoula. 
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c) La 3me de 13 fecldans et 1 kirat au 
boel El Omda, anciennement El Gazar. 

d) La t1me de 20 kirals et 4 sahmes au 
hod El Sallel El Kibli, anciennement El 
Akoula wal Sahel. 

c) La 5me de 3 kirats et 8 sahmes au 
hod Mansour, anciennement El Gazut 
El Gharbi. 

2.) 5 l"cddans, 2 kirats ct 20 sahmcs 
au boel /.:aki No. 2J, anciennement ~:1 
Ghezira El Gharbi . 

3.) 20 kirats au même hod. 
'1. ) 3 kirats et 20 sahmcs au hod IIanu

fi No. 16, anciennement El Sahel. 
N.B. - Sur cette parcelle il existe UllC 

maison composée d'un étage en briques 
rouges, comprenant 4 chambres, 1 écu
rie (zériba) et 3 magasins ainsi qu'un e 
cour au milieu. 

o.) Hi kira ts au hod El Fawakeh l\ u. 
J3, anciennement El Chok. 

6.) H kirats ct 12 sahmes au hod Abou 
Naama No. tü, anciennem en t El Cl1i ü
khct. 

7. ) G kirals ct '1 sallmes au l1od El 
Sahel El Gharbi No. 23. 

J~nsembl c: 
Sur les terres de Bata, 6 acacias et 1 

sa ule. 
;;, ur la parcelle de 20 kir a ts et !1 sail

mes, une locomobile de 8 H.P., ins Lctl
lée sur le Nil (ce tte machine a été com· 
piètement enlevée par ordre de l'Admi
nistration elu Tanzim ou du Handas:;a : 
d'après la saisie. · 

N.B. - D'après la situa tion ac tuel](; 
des biens ct le nouvel état du Sune\. 
les dits biens son t divisés comme suù: 

26 feddans et 9 sahmes de terrain:: 
s1s au village de Bata, district de Koue:;
na, Moudirieh de Ménoufieh, distribut:.--: 
comme suit: 

1.) 2 feddans, Ji kirats et 16 sal1mc~ 
au hod Zaki No. :21, parcelle No. T5. 

2. ) 2 fcddans, 2 kirats et H sahmc~ 
au hod Teema No. J9, parcelle No. 2~> . 

3.) 5 fcddans, !1 kir a ts et 11 sahmc ~ 
au hod El Omda No . 20, parcelle No . ~-JJ. 

'1. ) 5 feddans, H kirats ct 20 sahnw~ 
au même hod, parcelle No. G7. 

5.) 2 Jeddans, 9 kirats et 3 sahmc::; <1 i. 

même hod, parcelle No. 66. 
G.) 3 kirats et 4 sahmes au hod El Sa

hel El Gharbi No. 23 (gazayer ire set~ 
tion), parcelle No. 22. 

7. ) 2 kirats indivis dans 4 kira ts ct ii 
sahmes au même hod, parcelle No. 9. 

8.) 12 kirats et J6 sahmes au mêml' 
hod, parcelle No. JO. 

ü. ) J kirat et JO sahmes au hod Ma n
sour No. 22, parcelle No. 59. 

JO. ) J kirat et 22 sahmes au hod Man
sour No. 22, parcelle No. 87. 

11.) 2 fcddans, J kirat et i2 sahmcs 
au hod Zaki No. 21, parcelle No. 41. 

1.2. ) 2 feddans et 23 kirats au même 
hod, parcelle No. 42. 

J3. ) 20 kirats au même boel, parcell e 
No. 76. 

:14. ) 3 kirats ct 2 sahmes au même 
llod, parcelle No. H. 

13.) 16 kirats au hod El Fawakeh 1\"n. 
13, parcelle No. 119. 

16.) il! kirats et J2 sahmes au hnd 
Abou Naama No. 1.0, parcelle No. 102. 

17.) 5 kirats et 1-1 sahmes indivis dans 
JO kirats et 2 sahmes au hod El Sahel El 
Gharbi No. 23 (gazayer ire section), par
celle No. 7. 
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La machine qui existait sur la parcel
le de 20 kirats et A sahmes n 'y existe 
plus. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 2300 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requérant, 
ll. Chalom Bey et A. Phronimos, 

30R-r:-o'I0 Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur Léon Hanoka, 

en sa qualité de Syndic de la faillite 
Naus Matta Mina, demeurant au Caire et 
y élisant domicile en l'étude de Maître 
}\ntoine Abdel Malek, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la faillite du Sieur 
i\'aus Matta Mina. 

En vertu d'une ordonnance rendue 
par lVI. le Juge-Commissaire de la dite 
faillite le 4 Mars 1935 sub No. 265/60e 
A.J. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans, 21 kirats et 12 sahmes sis 

au village cl'Abnoub, Markaz Abnoub 
(AssioLlt), au hod El Garf El Gharbi No. 
28, faisant partie des parcelles du No. 17 
au No. 21L 

N.B. - Sur ces terrains le failli pos
sède la moitié par indivis dans une ma
chine agricole à moteur de 25 chevaux 
vapeur, marque Mabardi, en association 
avec le Sieur Mitri Soria! El Masri. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limite::. consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

289-C-530. Antoine Abdel Malek, avocat. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de Jose ph Smouha, r en

ti el', italien, demeurant au Caire. 
Contre Abele! Hamid Maghrabi, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Guizeh. 
En ver.·Lu de deux procès-verbaux des 

11 Janvier 1936, transcrit le 27 Janvier 
1036, ct :l8 Août 1936, transcrit le 9 Sep
tembre 1936 et d'un procès-verbal de dis
ll'action du ii Novembre 1937. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

-'1 fedclans, 1ï kirats et iG sahmes sis 
à El :\Iaassara, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, divisés comme suit: 

i.) 3 fcddans, 9 kirats et 14 sahmes 
au hod Hamed No. 6, parcelle No. 2. 

2. ) 1 feddan, 8 kirals et 2 sahmes au 
hod Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 29. 

2me lot. 
2 feddans , 3 kirats et 12 sahmes sis à 

El Maassara, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, divisés comme suit. 

1.) 3 kirats et 10 sahmes indivis dans 
1 feddan, 7 kirats et 10 sa.hmes au hod 
Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 30. 

2.) 15 kirats et 18 sahmes au hod El 
Sahel No. 1, parcelle No. 5. 

3.) 12 sahmes au hod El Sahel No. 1, 
parcelle No. 68. 

4.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sahel No. 1, parcelle No. 69. 
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5. ) 17 kirats et 16 sahmes indivis dans 
5 feddans, 11 kirats et 18 sahmes au hod 
Hamed No. 6, parcelle No. 14. 

G. ) 1 kirat et 22 sahmes au hod Ha
mecl No. 6, parcelle No. 21. 

7.) 5 kirats et 14 sahmes au hod Ha
med No. 6, parcelle No. 22. 

S.) 4 sahmes au hod Hamed No. 6, par
celle No. 23. 

3me lot. 
7 feddan s, 23 kirats et 18 sahmes sis 

à El Maassara, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, divisés comme suit: 

1. ) 6 feddans et 8 kirats au hod Ha
med No. 6, parcelle No. 7. 

2. ) 1 feddan, 15 kirats et 18 sahmes 
au hod l\llaghrabi Bey No. 7, parcelle 
No. 44. 

4me lot. 
La quote-part de 13 1/2 kirats sur 24 

soit 2 feddans, 16 kirats et 4 sahmes in
divis dans 4 feddans, 18 kirats et 2 sah
mes indivis dans 5 feddans, 11 kirats et 
18 sahmes sis à El Maassara, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh, au hod Hamed 
No. 6, parcelle No. 14. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 380 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 570 pour le 3me lot. 
L.E. 150 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
346-C-577 Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 5 F évrier 1938. 
A la requête des Hoirs de feu le Sieur 

Léon de Helier et de feu la Dame Hélè
ne de Heller, demeurant au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Jacob Weissmann. 
2. ) Ghobrial Abdel Malak. 
3.) Abdel Sayed Nasr. 
!1. ) Iskandar Gorgui. 
5.) Mohamed Eff. Ahmed Afifi èsn. et 

èsq. d'héritier de son père feu Ahmed 
Bey Afifi. 

Tous propriétaires, demeurant le 1er 
à Alexandrie, le 2me à Nazlet Garris, le 
5me à Kolobba et les autres à El Fe
krieh, Markaz Abou Korkas (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier G. J. 
Madpak, les 26 et 27 Octobre 1932, trans
crit avec ses dénonciations le 24 No
vembre 1932. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

La moitié par indivis appartenant au 
Sieur Mohamed Ahmed Afifi, dans le 
1er lot de -18 feddans et !1 kirats de ter
rains sis au village d 'Etlidem, Markaz 
Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, divisés 
en deux parcelles, savoir: 

1. ) La ire de 4!1 feddans environ au 
hod El Matbak El Charki No. 4, parcelle 
No. 1. 

2.) La 2me de 4 feddans et 4 kirats au 
hod El Matbak El Gharbi No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

Les terrains ci-dessus sont, d'après 
un mesurage fait par le cadastre, de 45 
feddans, 23 kirats et 19 sahmes divisés 
comme suit: 
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1.) 4 feddans et 4 kirats au hod El Mat
bak Chark No. 5, fai sant partie de la par
celle No. 2. 

2.) 22 feddan s et 7 kirats au hod El 
Matbak Chark No. 5, parcelle No. 1. 

3.) 19 feddans, 12 kirats et 19 sahmes 
au hod E l Matbak Gharb No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec toutes annexes et dé
pendances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frai s. 
Le Caire, le 10 J anvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
M. L. Zarmati, 

287-C-528 Avocat à la Cour. 

D-ate: Samedi 5 Février 1938. 
A la requ€te du Sieur Abele! Mawgoud 

Gad El Kerim, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Assiout et élisant domici
le au Caire, en l'étude de Maître Alfred 
Magar, avocat à la Cour, subrogé aux 
droits et actions du Sieur Sayed Has
san Omar El Safi. 

Au préjudice des Hoirs Abdel Samih 
Abdallah, savoir: 

1. ) Sa veuve Bassima Khalil Nasr. 
2. ) Ses enfants Abdel Hakim et Cha

film Abdel Samih Abdalla. 
'I'ous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à El Daiyabat, Markaz Akhmim 
(Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mars 1933, dénoncé 
le 1er Avril 1933, transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 14 Avril 1933 sub No. !147 Guir
gueh. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 19 kirats et 12 sahmes mais 

d 'après le Cahier des Charges 2 feddans, 
19 kirats et 17 sahmes par indivis dans 
3 feddan s, 10 kirats et 16 sahmes sis au 
village de El Ha-vvawiche, Markaz Akh
mim (Guirgueh), au hod El Delai No. 36, 
faisant partie de la parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\'lise à prix: L .E. 80 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Alfred Magar, 
343-C-574 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur Perlumain Bu

rait, industriel, citoyen français, demeu
rant au Caire, rue Saptieh, No. 15, et y 
élisant domicile en l'étude de Maîtres 
J. Candioglou et A. Pilavachi, avocats à 
la Cour. 

Au préjudice du Sieur Hanna Mikhail 
Mankarious, fils de Mikhail Manka
rious, fils de Mankarious Salama, entre
preneur de travaux sanitaires, sujet lo
cal, demeurant à Zeitoun, No. 23 (im
meuble Khouzam), débiteur exproprié. 

En vertu d'un exploit de procès-verbal 
de saisie immobilière de l'huissier J. 
Soukri, des 10 et 13 Juillet 1935, dûment 
transcrit le 5 Août 1935 sub Nos. 5423 
Galioubieh et 5714 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après l'état de délimitation du Sur

vey. 
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Une parcelle de terrain de la s uper
ficie de i247 m2 i2 cm., avec les cons
tructions y élevées consistant en une 
maison sise à Matarieh, No. 23, rue Me
hattet El Zeitoun, chiakhet El Zeitoun, 
k1sm Masr El Guédida, Gouvernorat du 
Caire, au hod E l Madrassa No. 29, à Zi
mam Nahiet El Matarieh, Markaz Dawa
hi Masr (Galioubieh). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, san s aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
àrs Charges. 

Mise à prix: L.E. i200 outre les frai s. 
Le Caire, le iO Janvier i938. 

Pour le poursuivant, 
Candioglou et Pila vachi, 

347-C-578 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février i938. 
A la requt:te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Hafez Bey Sai
lam, fil s de feu Ismail Bey Sallam, fils 
de Mahmoud, propriétaire, égyptien, de
meurant à Zawiet Razin, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh ). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
27 Mars i935, huissier Cicurel, transcrit 
le i8 Avril i935. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

35 feddans et 4 sahmes sis a u village 
de Damalig, Markaz Ménouf (Ménou
fieh ), divisés comm e suit: 

i9 kirats et 8 sahmes au hod El Hicha 
El Gharbia No. 2, parcelle No. ii. 

1 feddan e t 9 kirats au hod El 1-Iicha 
El Gharbia No. 2, parcelle No. 20. 

2 feddan s, 12 kirats et 6 sahmes au 
hod El Hicha El Gharbieh No. 2, parcel
le No. 59. 

i feddan, 7 kirats et 12 sahmes au hod 
Matlab No. 4, parcelle No. 22. 

i feddan et 7 sahmes au hod El Ghe
fara El Baharia No. 5, par celle No. 49. 

2 feddan s, 14 kirats e t !J sahmes au 
hod F arrag El Gharbi No. 7, parcelle 
No. 14i. 

1 feddan, 11 kira ts et 8 sahm es au hod 
El Omda No. 12, parcelle No. i. 

3 feddan s, 20 kirats et i6 sahmes au 
hod El Omda No. i2, parcelle No. 28. 

i feddan, 9 kirats et 4 sahmes au hod 
El Guen eina No. 1\J, parcelle No. 2. 

16 kira ts et 2 sahmes au hod El Hicha 
El Gharbia No. 2, parcelle No. 111. 

1 feddan, 6 kirats e t i sahme au hod 
El Hicha El Garbia No. 2, parcelle No. 
60. 

1 feddan, ii kira ts e t 23 sahmes au 
hod El Hekr No. 23, parcelle No. i6. 

6 feddans, 20 kira ts et i 6 sahmes au 
même hod No. 23, de la parcelle No. 14. 

8 feddan s, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod El Arab No. i, de la parcelle No. 41 
de i2 feddans, 4 kira ts ct i 5 sahmes. 

La dite parcelle s0 trouve du cô té 
Nord en comparaison de la parcelle. 

N.B. - D'après la si tua tion actuelle 
des biens et le n ouvel éta t du Survey 
les dits biens sont divi sés en trois lots 
savoir: 

1er lot. 
35 feddans et 4 sahmes de terrains sis 

au village de Damali g, district de Mé-

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

nouf (Ménoufieh), distribués comme 
suit: 

i9 kirats et 8 sahmes au hod El Hicha 
El Gharbia No. 2, parcelle No. ii. 

1 feddan et 9 kirats au dit hod No. 2, 
parcelle No. 20. 

2 feddans, 12 kira ts et 6 sahmes au dit 
hod, parcelle No. 59. 

i feddan, 7 kirats et 12 sahmes au hod 
El Ma tlab No. 4, parcelle No. 22. 

i feddan et 7 kirats au hod Ghefara 
El Baharia No . 5, parcelle No. ~~~). 

2 feddan s, 14 kirats et 9 sahmes au 
hod Farrag El Gharbi No. 7, parcelle 
No. HL 

1 feddan, ii kira ts et 8 sahmes au 
hod El Omda No. 12, parcelle No. i. 

3 feddan s, 20 kirats et 16 sahmes au 
hod El Omda No. i2, parcelle No. 28. 

i feddan, 9 kira ts et 4 sahmes au hod 
El Guenena No. i 9, pa rcelle No. 3. 

i6 kirats et 2 sahmes au hod El 1-Iicha 
El Gharbia No. 2, parcelle No. 14. 

1 feddan, 6 kirats et 1 sahme au hod 
Ei Hicha El Gharbia No. 2, parcelle 
1\'o. 60. 

i feddan, ii kirats et 23 sahmes au 
hod El Hekr No. 23, parcelle No. 16. 

6 feddans, 20 kirats et i6 sahmes au 
dit hod No. 23, parcelle No. 48. 

8 feddans, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod El Arab No. i, parcelle No. 50. 

2me lot. 
26 feddans, i3 kirats et 4 sahmes de 

terrains s is au village de Zawiet Razi
n e, Markaz Ménouf (Ménoufieh), aux 
hods suivants : 

23 feddan s, 20 kira ts et 2 sahmes au 
hod El Nachoua No. 1, gazayer section 
2me (ki sm tani ), parcelle No. 4. 

2 feddan s, 17 kira ts êt 2 sahmes au 
hod El Ramia El Charkia No. 211, par
celle No. 2. 

Observation : la dite parcelle comprend 
i m ac hine bahari et i m achine arté
sienne. 

En.semble: 
Au h od El Ramia El Charkia No. 24, 

parcelle No. 2, de ce village, i moteur 
à pétrole de 25 1-I.P., sur puits artésien, 
avec pompe de 10/ 12 pouces, marque 
Otto Deutz. 

Sur la m êm e parcelle, 1 m achine de 8 
H.P., sur puits artésien, avec pompe 
àe 6 / 8 pouces, marque Allen. 

Au hod El Nachoua No. i, parcelle No. 
2, i machine de 10 H.P., avec pompe de 
6/8 p ou ces, sur puits a rtésien, marque 
Allen. 

Au h od El Nachoua No. i, pa rcelle No. 
2, 1 ez beh de 7 mai son s ouvrières, avec 
dawar comprenant 3 m agasins et 2 éta
bles e t 1 m andarah. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel éta t du Survey 
les dits biens sont divisés comme suit: 

26 feddans, 13 kira ts et '1 sahmes de 
terra ins ::; is au village de Zawiet Razi
n e, d is tr ic t de Ménouf (Ménoufieh), dis
tribués comme suit: 

23 Ieddan s, 20 kirats c t 2 sahmes au 
hod El Nechwa No. i, parcelle No. 4. 

2 feddans, 17 ki rats et 2 sahmes au 
hod El Hamia El Charkia No. 24, parcel
le No. 2. 

Ensemble: 
i. ) :l moteur à pétrol e de la force de 

25 H.P., sur puits artésien , avec une 
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pompe de 10 i/2 pouces, dans la parcelle 
No. 2, au hod No. 24, à Zawiet Razin. 

2.) i machine de 8 H.P., sur puits ar
tésien, avec pompe de 6/8 pouces, dans 
la dite parcelle. 

3.) i machine de la force de 10 H.P., 
avec pompe de 6/8 pouces insta llée sur 
puits artés ien, dans la parcelle No. 4, au 
hod El Nachoua No. i. 

4.) i ezbeh de sept maisons ouvriè
res, i dawar comprenant trois magasins 
et deux étages et une mandarah dans 
la parcelle No. 4, au hod El Nachoua 
No. i. 

3me lot. 
6 feddan s, 4 kirats et i9 sahmes de 

terrains sis au village de Sansaft, Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh), divisés comme 
sui t: 

5 feddans, i kirat et 5 sahmes au 
hod El Charki No. i7, parcelle No. 35. 

i feddan, 3 kirats et 14 sahmes au 
hod El Charki No. i7, parcelle No. 82. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont divisés comme suit: 

6 feddans, 4 kirats et i9 sahmes de 
terrains sis a u village de San saft, dis
trict de Ménouf (Ménoufieh), dis tribués 
comme suit: 

5 feddan s, i kirat et 5 sahmes au hod 
El C!J.arki No. i7, parcelle No. 35. 

i feddan, 3 kirats et i4 sahmes au 
dit hod No. 17, parcelle No. 82. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2500 pour le i er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

306-C-54 7 A voca 1 s. 

Hate: Samedi 5 F évrier i938. 
A la requête du Banco Ita lo-Egizian o, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale a u Cai re. 

Contre Habib Hanna Sourial, proprié
taire, égyptien , dem eu rant en son CL
beh, à El Bahgour, Markaz Maghagh2.. 
Mini eh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisi e 
immobilière du i6 Mai i936, huissier 
Della Marra, dénoncé le 3 Juin i936 sui
vant exploit de l'huissier V . Nassar, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mi xte du Caire, le 13 
Juin i936, sub No. 8i9 Minieh. 

Obje t de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 2482 m2, s ise au village de Ma
ghagha, Markaz Maghagha, Moudirieh 
de Minieh, sur lesqu els se Lrouve édifiée 
une maison composée de 2 étages, cons
truite en briques rouges cuites et pier
res, sise à chareh E l Cheikh Mohamed 
No. 49, propriété portan t le lot No. i62. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances gén éralement qu elconques, r ien 
ex cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. 2000 outre .l es frais . 
Pour le poursuivant, 

Malates ta et Schemeil, 
334-C-565 Avocats à la Cour. 
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Uale: Samedi 3 Février 1938. 
A la requê te du Banco Italo-Egiziano, 

société anonym e égyptienne ayant siège 
à Alexandrie et succursale a u Caire, s u
brogé aux pours ui tes de la Ban ca Com
merciale Italiana per l'Egitto. 

Au préjudice d u Sieur Abbas Gaber 
Khalifa, fil s de Gaber Khalifa, peti t-Jil s 
de Khalifa, propriétaire et commerçant, 
égyptien, domicilié à Zawiet El Nawia, 
district de Béba, province de Béni-Souef. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 28 Mai 1931 e t 15 
Janvier 193'!, dùmen t transcrits avec 
leur dénonciation au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire 
respec ti vement les i 3 Juin 1931 sub No. 
506 Béni-Souef c t 29 .Janvier 1934 sub 
No. 72 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo t. 

5 fcddans, 1 kira t et 8 sahmes de ter
rains cultivables s is au zimam elu villa
ge de Nazlet El Zawieh, Markaz Béba, 
Moudirich de Béni-Souef, ém hod El Sa
baa No. 3, parcelle No. 16. 

Tels que les dits bit:ns :>e poursuivent 
et compor tent sans aucun e exception ni 
réserve, immeubles par nature e t par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

2me lot. 
Vi feddans, 6 kira ts et 3 sahmes de 

terrains s is au village de Zawie t E l Na
wia, Iviarkaz Béba, Moudineh de Béni
Souef, divi sés en 22 parcelles comme 
suit: 

La i re de 2 fecldans , 20 kirats et 20 
sahmcs au hod El Ga rf No. 5, parcelle 
No. 38. 

La 2me de ft feddans et ?0 sahm es au 
hod El l<~zbe t No. 6, parcelle No. 11. 

La 3me de G ki rats au mème hod, fa i
sant partie de la parcelle No. 12, par 
indivis. 

La 4me de i fcclclan, 22 kira ts et 12 
sahmcs au même hod, fa isant partie de 
la parcelle :\ o. 9, par in di\ i s. 

La 5me de 6 feclclans, 15 kirats et 
12 sahmes au hod Issar i\1 o. 7, parcelle 
No. 61. 

La 6me de 7 kirats e ~ 8 sahm es au 
même llod, parcelle No. 50. 

La 7me de 8 kirats et 4 sahmes au 
même hod, fai sant parti e de la parcelle 
No. 62, par indivis . 

La 8me de 3 kirats au m êm e hod, 
parcelle No. 119 . 

La Ome de ill kira ts e;, 16 sahmes au 
mêm e hod, faisant partie de la parcelle 
No. 63, par indivi s. 

La iOmc de 5 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisan t partie de la pa rcelle 
No. 48, par indivis. 

La iime de 2 feddans, 12 kirats et 20 
sahmes au hod Chaalan El Bahari No. 
8, faisan t partie de la parcelle No. 28. 

La 12me de 12 kirals et 8 sahmes au 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 42, par indivis. 

La 13me de i feddan, 22 kirats e t 7 
sahmes au hod Dayer El Nahia No. 9, 
fai sant partie de la p?.r celle No. 28. 

La Hmc de 1 feddan. 12 kirats e t 13 
sahmes au m ême hod, faisant partie de 
la parcelle No. 28. 

La 15me de 20 kirats et 2 sahmes au 
hod El Dabboussi No ii, faisant partie 
de la parcell e No. 31, par indivis. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

La 16m e de 2 fedda ns, 3 kirats c t 10 
sahmes au hod El iVIegètrecl :\o. 12, fa i
sant partie de la parcelle :\o. 70, var 
indivis. 

La lime de 22 kirats ct 20 sahmcs au 
m ême hod, parcelle No. 3. 

La 18me de 3 feddans, 3 kirats et 16 
sahmes au hod Chaa lan El K ebli No . 
ill, faisant partie de la parcelle No. 27, 
par indivi s. 

La 10me de 3 feddans, i kira t et 18 
sahmes a u hod Halfaya El lVIoralmba No. 
22, fai sant partie de la parce'lle No. 111 . 

La 20me de 6 .fedclan s, 4 kira ts et 20 
sahmes au hod El Ouesia No. 23, faisant 
partie de la parcelle Nos. 23 et 28, par 
indivi s. 

La 2ime de 14 kira ts au m êm e hocl , 
fai sant partie de la parcelle No. 26, in
divi s. 

La 22me de 3 feddan s, ii kirats et 10 
sahmes au hod Hontour No. 4, parcelle 
No. 47. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s au cun e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

J\iise à prix: 
L.E. 70 pour le i er lot. 
L.E. 340 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Mala tes ta e t Schem ei l, 

333-C-366 Avocats. 

Dale : Samedi 5 Fé vrier 1938. 
A la requête de la Banque l\Iosseri, 

socié té anonyme égyp tienne, ayant siè
ge au Caire, rue Cheikh Aboul Sebaa No. 
:(3, poursuites et diligences de son ad
mini s tra teur-délégué M. E. Mosseri, ve
n a nt aux lie u e t place de la Raison So
ciale Mosseri & Co., c t électivem ent do
miciliée en cette ville en l'étude de Me 
A. Alexander, avoca t à la Co ur, pours ui
vante subrogée au Sieur Victor Cohen
ca, commerçant, s uj e t espagnol, demeu
rant a u Caire, rue Ibrahim Pa cha et ce 
par ordonnance de Monsieur le Juge des 
R éférés des Adjudications du Tribunal 
l\1ixte du Caire en date elu 14 J anvier 
:l037, R.G. No. 222i/62e A.J., ancien 
créancier pours uivant. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Gheita, proprié ta ire, suj et égypti en, de
meurant au Caire, rue Kasr El Aaly No. 
ii (Garden-City), débiteur sais i. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 19, 20 et 21 Novembre 
1034 , dénoncé en tête d 'un exploit en 
date elu 29 Novembre 1934, le dit procès
verbal de saisie immobilière et sa dé
non cia tion dùmeni transcri ts au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire en date du 5 Décembre 1934, No. 
787, section Béni-Souef. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
i er lot. 

29 feddans, 7 kirats e t 20 sahmes sis 
au village de Manhara, Markaz et Mou
clirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 4 fecldan s et 8 kirats au hod El Ta
g uen No. 26, fai sant partie de la parcel
le No. 12, indivis dans la parcelle en
tière. 
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2.) 3 fecldans et 16 kirats au même 
~od, fa isant parti e clc la parcelle No. 13, 
mcl1 VI S dan ::: la parcelle entière. 

3.) 3 feclcla n s, 21 ki rals et 12 sahmes 
a u hocl Rimah El Gharbi No. 16, fai sant 
partie de la parcelle No. 12. 

4.) 16 ki ra ts e t 12 sahmes au m ême 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 11. 

3.) 1 kira t e t 4 sahmcs au hocl El Sa
lass ine No. 24, parcelle No. 12 en entier. 

G.) i fecl clan , 5 kirats et 16 sahmes au 
ho cl El Salas sine ~o . 211, parcelle No. 13 
en en li er. 

7. ) 2 feclclan s, 13 ki ra ls et 16 sahmes 
a u h od El Segu ell a El Charkia No. 6, 
parce ll e ~o . 8 en en tier. 

8.) 1 fedd an, 13 kirats et 12 sahmes au 
hod El Choka ~o. 14, parcelle No. 12 en 
entier. 

9.) 16 ki rats e t /1 sahmes au hod El 
R awatcb El Kibli No. 11, parcelle No. 
86 en entier. 

10.) 1 fecldan, 3 ki ra ts e t 12 sahmes 
au hocl El Acharate El Kibli No. 10, par
celle No. 8 en entier. 

11.) !1 ki ra ts et 16 sahmes au hocl El 
\Vab our :\o. 27, parcelle No. 23 en en
tier. 

12.) 11 feclclans, 13 kira ts et 12 sahmes 
a u hod El Gaafaraoui No. 28, fai sant par
li e de la parcelle No. 2. 

13. ) !1 Jecldans e t :t4 kira ~s au même 
hod, clans la parcelle No. 3. 

:2me lot. 
8 fcdclans, H kira ts e t 12 sahmes de 

terrains s is au village de Menchat El 
IIag, Markaz c t Moudirieh de Béni
Souef, cliü::és comme suit : 

1. ) 6 feclcla ns, ill kirats e L 12 sahmes 
a u b oel Abbas No. 24, faisant partie de 
la parcelle :\o. 1. 

2.) 2 fedclans au hod El Gaafaraoui No. 
28, faisant partie de la parcelle No. 30. 

3me lot. 
Deux parcelles de terrains sises à Bé

ni-Sou ef, :\Iarkaz et l\1oudiriel1 de Béni
So uef, rue Saad Zaghloul, dont: 

La ire de 1050 rn~, terrain et cons truc
tions, No. 3 away ed, rue Naguib Mokbel, 
les dites cons liu c ti ons élevées sur une 
h a uteu r de 2 m., san s toit ni enduits et 
boiseries, ento-urée cie trois côtés d 'un 
mur d 'en cein te en pierre, d 'une hauteur 
de !1 m. -

La 2mc de 1351! m 2 avec les construc
tions y élevées, ~o . 18 impôts, rue Ra
gh eb e t act uell ement Saad Zaghloul, les 
dites constru ctions élevées sur une hau
teur de 2 m ., sans toit ni enduits, sans 
boiser ies, en tou rée de trois côtés d'un 
mur d 'enceinte en pierre sur une hau
teur de !1 m. 

Les elites parcelles ne payent pas d'im
pôts. 

4me lot. 
Une parcell e de terrain d'une super

ficie de 637 m2 65 cm., avec les cons
tructions y élevées se composant d'un 
garage sur une partie, sise à la ville de 
Béni-Souef, Markaz et Moudirieh de Bé
ni-Souef, rue El Mis Likaoui No. i im
pôts, entourée d'un mur d'enceinte en 
pierre sur un e hauteur de 2 m. 50. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix sm· baisse: 
L.E. üOO pour Je 1er Jo t. 
L.E. 220 pour le 2me lol. 
L.R 1200 pour le 3mc lot. 
L.E. 300 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 

Pour la pours uivante, 
A Alexander, 

3;)4-C-383 Avocat à la Cour. 

D~le : Samedi 3 li'évrier 1938. 
A la requêle de la Raison Sociale 

Carver Brothers & Co., Ltd., !\Ja ison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur I\:amel Abdel 
l\Ie~si~ A~iscar~mn ou Saroufim, pro
prietaire, egyphen, demeurant a u Cai
r e, à Choubrah, autrefoi s charch Ma
drasset El Sabal connue par chareh El 
Dr. A.b~el Wahab No. 30, 1er étage, près 
du depot des tramways et actuellement 
à Choubrah, rue Nachati No. 26, h are t 
Hassan Ibrahim No. 9, au rez-de-ch au s
sée. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
il! ?\'la r s 1936, huissier Dayan, transcrit 
le 6 Avril 1936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5/6 par indivis dans 2 feddans, 21 ki
rats et 10 sahmes de terrains sis au vil
lage d'El Hamam, Markaz Abnoub Mou
d~ ri~~ d'Assiout, lui revenant pa~' voie 
d heritage de feu sa mère la Dame 'l'a
fouka Sawirès Ibrahim, savoir: 

1. ) 12 sahmcs au hod El Marazzi No. 
33, partie parcelle No. 10, indivi s dans 
la dite pan·elle dont la superfici e es t de 
3 feddans, 19 kira ts et 20 sahmes. 

2) 6 sahm es au hod El Gouna No. 60, 
partie parcelle No. 6, indivis dans la di
te parcelle dont la superfi cie es t de !1 
kirats et 8 sahm cs. 

3.) 18 sahmcs au hod Ghe it El Balad 
No. ?, partie parcelle ?\o. 30, indivis dan s 
la dlte parcelle dont la s uperfi cie est de 
13 kira ts et 8 sahmes. 
. 11.) 2 kirats et 4 sal~mes au hod El Da

hl No. 48,_par tie parcelle No. 13, indivis 
dan s la dite parcelle dont la superficie 
es t de 1 feddan et 20 sahmes. 

5._) 23 kirats et 8 sahmes au hod El 
Dahl No. 48, pa rtie parcell e No. 16, in
d_JVIS dans la dite parcelle dont la super
hel e es t de 9 feddan s, 2 kirats e t 4 sah
m es. 

6. ) 1 kira L et 20 sahmes au hod El Ma
~hou"!-ka No. 29, partie parcelle No. 16, 
md1vJ s dan s la dite parcell e dont la su
perficie es t de 2 feddans et 16 kirats. 

7. ) 1 kirat et 22 sahmes au hod Om 
El Hamir No. 18, partie parcelle No. 10 
indivis dans la dite parcelle dont la su~ 
perficie est de 2 feddans, 10 kirats e t 
8 sahmes. 

8.) 3 kirats et 12 sahmes au hod Sa
b?un ~o . 37, partie parcelle No. 4, indi
:'.I s_ dans la dite parcelle dont la super
h ele es t de 18 feddans, 2 kirats et 20 
sahmes. 

9. ) 20 sahmes au hod El Berak No. 40, 
partie T>arcelle No. 7. 

10.) 12 sahmes au hod El Gharbia No. 
2, partie parcelle No. 20, indivis dans la 
dite parcell e dont la superficie est de 1 
feddan. 3 kirats e t 8 sahmes. 

11.) 3 kirats et 4 sahmes au hod El 
Kbalg No. 3, partie parcelle No. 85, in-

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

<;li ~ i ~ dans la j i tc parcell e dont la super
JJ CJC e~L de :!.1 lo rats ct 12 sahmes. 

1?.) 8 sahmes au hod EJ Khour El 
Chérif No. 11, partie parcelle No. 4.1. 

13. ) 7 kirats et 20 sahmcs au hod El 
'J'elt No. 8, partie parcelle No. 13, indi
:r.i s dan~ la _di le pa reclle dont la s upcr
llcw vSL de o feddan s, 12 kirats cL 8 sah
me~. 

1'1. ) i'ï k irats et 8 sahm e::: au hod E~l 
?an_1houri No . 9,. partie parcell e No. 8, 
111d1vJ s dan s la dltc parcelle dont la s u
pert'ü-ic est de ü fedda ns e t ü lürats . 

13.) '1 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kom No. 10, parti e parcelle No . 3. 

16.) 20 sahmes au hod Chou El Abid 
No. 33, partie parcelle No. 19, indivis 
dans la dite parcelle dont la superfi cie 
es t de 13 kira ts et 12 sahmes. 

Désignation établie par le Survey De
partment d 'après les nouvelle s opéra
twns du cadastre. 

5/6 par indivi s dam 2 fcddans, 21 ki
rats et 10 sahmes de terr ains sis au vil
lage d'El Hammam, Markaz Abnoub 
M<;llldi,ri~ h. d'Assiout, lui r even ant pa~ 
vo1e d hen tage de feu sa m ère la Dame 
'l'afouka Sawirès Ibrahim, savoir: 

1.) 12 sahmes au hod El Marazzi No. 
33, partie pareelle No. 10, indivis dans 
la dite parcelle . 

2) 6 sahmcs au hod El Houna No. 30, 
partie parcelle No. 6, indivis dans la di
te parcelle. 

3.) 18 sahmes au hod Gheit El Balad 
No. 6, partie parcelle No. 30, indivi s dans 
la dite parcelle. 

-1 .) 2 kirats et !1 sahmes au hod El Da
lil No. 118, partie parcelle No. 13, in divis 
dans la elite pa reelle. 

3.) 23 kirats et 8 sahmcs au hod El 
Dal.il No. !18, partie parcelle No. 16, in
diVIS dan s la dite parcelle. 

6.) 1 kira t et 20 sahmes au hod El 
Machou aka No. 29, par ti e parcell e No. 
16:-, indiv_i s dans la elite pan·ellc. 

1.) 1 l<. Jra t et 22 sahmcs au hod Om El 
H.amir No. 18, partie parcelle No. 10, in
eliVlS dans la dite pa r cell e . 

8. ) 3 kirats et 12 sahmes au hod Sa
b?un No. 37, partie parcelle No. -1, indi
VIS dans la dite parcell e. 

9. ). 20 sahmes au hod El Berak No. 40, 
partw parcelle No. 7, indivis dans la dite 
parcelle. 

10. ) 12 sahmes au hod El Erabia No. 
2, partie parcelle No. 20, indivis dans la 
d ite parcelle. 

11.) 3 kira ts et 4 sahmes au hod El 
Kharg No. 3, partie parcelle No. 85 in-
divis dans la dite parcelle. ' 

12.) 8 sahmes au hod Khor El Chérif 
No. 4, partie parcelle No. 41, indivis dans 
la di te parcelle. 

13.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Talt No. 8, partie parcelle No. 15, indi
vis dans la dite parcelle. 

H.) 17 kirats et 8 sahmes au hod El 
?an:a_nhouri No. 9, partie parcelle No. 8, 
ll1diVlS dans la dite parcelle. 

15.) 4 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kom No. 10, partie parcelle No. 5, indi
vis dans la dite parcelle. 

16.) 20 sahmes au hod Chaw El Abid 
No. 25, partie parcelle No. 19 indivis 
dans la dite parcelle. ' 

2me lot. 
5/ 6 par indivis dans 7 kirats de ter

rains sis au village d'El Atawla wa Bani 

10/ii Janvier 1\138. 

El c ig, Markaz Abnoub, Moudi.rieh d'As
siout, divisés en deux parcelles, savoir-: 

1. ) '1 kirats et 12 sahmes au hod Mo
hamod Say cel No. 9, partie parcelle 'Nr>. 
7, indivi s dan s la diLc parcelle dont la 
::; upcrJicie es t de 3 feddans et 15 kiraLs. 

:2.) 2 l<irab cL 12 sahmes au hod Saycd 
Moh amcd I\ o. 10, partie parcelle No. 8 
i ndi vi:; dans la di Le parcelle dont la su: 
pcrficie est de 6. feddan s, 17 kirats ct 20 
sa lunes. 

Désigna tion é tablie par le Survey Dc
parlmcnt d 'après les nouvelles opéra
Lion:-; du cadastre. 

5/U par indivis dans 7 kirats de ter
rains sis au village d 'El A lawla w a Bani 
Eleig, Markaz Abnoub, Moudirieh d'A~
sio ut, divisés en deux parcelles, savoir: 

1. ) '1 kirats ct 12 sahmes au hod Mo
~I a ln e_d Sayed No. 9, partie parcelle No. 1, 
mdlVJ S da ns la dite parcelle. 

2.) 2 kirats et 12 sahmes au hod l\lo
~lame_el Sayed No. 9, partie pa rcelle No. ii. 
mdivi s dan s la dite parcelle. · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 170 pour le 1er lo t. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

P our la poursuivante, 
R Chalom Bey et A. Phronimo3. 

310-C-331 Avorats à la Cour. · 

Date: Samedi 3 F évrier 1938. 
A la r equê te de la Raison Sociale An

glo-Belgian Co., société anonyme belge 
aya nt s iège à Gand (Belgique) et élisanl 
domicile au Caire en l'étude. de l'Il e~ 
J assy et J amar, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ismail Mah
moud Ibrahim, propriétaire, égyptien, 
demeurant à El Sanabsa, dépendant d'El 
Wald', Markaz Dechna, Kéneh. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai;:;i c 
immobilière du 13 Août 1934, huissier 
Castellano, transcrit le 2 Septembre 
193!1, No. 823 Kéneh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo t. 

48 feddans, 6 kirats et 23 sahmes mais 
d 'après la totalité des s ubdivisions 4S 
feddans, 4 kira ts et 1 sahme sis à El 
Wald wal Kilamina, Markaz Dechna 
(Kéneh), divisés comme s uit : 
. L ) ~ feddan, 21 kirats et 5 sahmes par 
mdiVIS dans 1 fedd an, 23 kirats et 20 
sahmes au hod El Tabla oui El Bahari 
No. 31, parcelles Nos. 44 et 45. 

2.) 7 kirats et 20 sahmes au hod Tarh 
Bahr, à côté du hod Sahel Morda El Se
nania No. 18 et à côté de la par celle 
No. 13. 

3.) 2 feddan s, 16 kirats ct 12 saluncs 
au hod Moh amed Bey Omar No. 55, fai
sant partie de la parcelle No. 6. 

4.) 18 kirats et 12 sahmes au hod Mo
hamed Bey Omar No. 55, parcelle No. i. 

5.) 3 feddan s et 22 kirats au hod Mo
hamed Bey Omar No. 55, faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

6.) 21 kirats et 12 sahmes au hoct El 
Zara No. 57, parcelle No. 8. 

7.) 7 kirats au hod El Zara No. 57, pa r
celle No. 9. 

8.) 2 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod El Zara No. 57, faisant partie de 
la parcelle No. 10. 



lU / il .Janvier 1938. 

0.) 3 feddans, :L4 kirats et 4 sahmes au 
llod El Zara No. 37, faisant partie de la 
pa rcell e ~o. :Lü. 

10.) 3 fccld an ::;, :Lü kirats et :L6 sahmes 
au hod El Zara ~o. 37, parcelle No. :L:L. 

ii.) 8 fedda ns c t 2ü sahmes au hod El 
Zara ~o. 57, parcel le No. :L2. 

12.) G kirals ct 20 sahrn es au hod 
A])o tt Dib No. 30, parcelle No. 1.. 

13.) 10 l.; irats et 2ü sahmes au boel 
. -\bou Dib .\o. 36, parcelle No . 2ü. 

14.) 2 fcclcla n::; cl -1 sahmes a u hod 
Abou Dib ~~o. 36, faisant partie de la 
parcelle ~o. 43. 

13. ) J 1 h.irab c L :l!! sahmes au hod 
Abou Dib :\o. 3Ci, faisant partie de la 
parcelle :\o. 28. 

L6.) :Lü kirats c t 8 sahmes au boel El 
Solse !\o. 33, parcell e No. 23. 

17.) 23 kira ts et 8 sahmes au boel El 
Solsc No. 33, parcelle No. :Lü. 

:18.) L Jeclclan et !1 sahmes au boel El 
A mir ~o. 8'1, parcelle No. 4. 

Hl. ) :L Jeclclan et 3 kirat_s au hod El 
Am ir No. 311, fai san l parhc de la par
celle ":\o. G. 

:20. ) 3 kirats e t 8 sahmes a u hod Ba
hig So. :18, faisant partie de la parcelle 
;\o. 23. 

:21. ) 3 kirats au hoc! BI lVIaraga El Ké
bli ~o. 3D, fai sant par ti e de la parcelle 
No. 1:2. 

2:2.) G fcdclans, :L G kirals ct 8 sahmes 
au hod El Day ra f\ o. 3:L, parcelle No . 21. 

23.) 1 fcddan, 17 kirats e t 1.0 sahmes 
par indivis clans :L fedclan, 1.7 kirats et 
12 sahmes au h oc! E l Dayra No. 31, par
celle ~o. :L4. 

:21t. ) 11 kirab cl 1\ sahmcs au ]·Joel El 
Da_:_Yra :\o. 31, fai"ant partie de la par
r(~llc .\o. /1. 

25.) 5 ki rats c l -1 sa hmcs au h oc! vVa
dlahi l'\ o. 31, parcelle No. 21. 

:26. ) i fccldan, :L :L kirals ct '1 sahmes 
a11 hod El Gari El Kébli No. 3, faisant 
pnrlic clc la parcelle No. 30. 

:2î. ) 2 Jedclans, H kira ls c l 2ü sahmcs 
au hod 1 <~ 1 Scnania 0:o. 21, parcelle 
No. ~VL 

:28. ) 8 kirats et S sahmes au hoc! El Se
na.nia No. 21, parceilc No. 16. 

:2me lot, sur JoUe en ch ère. 
12 fcdclans, 2ü kirat s ct G sahmcs sis 

it El ;\1arachcla, Mar kaz Decima (Kéneh ), 
clivi::;és comme sui l: 

L) l feclclan, :L kira~ et 12 sahmes au 
hod El Amir No. :L'7, parcelle No. 3. 

2.) 2 feddan s, 23 kirats et 8 sahmes 
au hoct Et Amir "Jo. ~-ï, parcelle No. :L2. 

3.) 1 fedclan c t 22 kirats au boel Ahmed 
Salem \'o . 12, faisant partie de la par
cell e No. 5. 

4. ) 1 fecld an, L5 kirats e t :L2 sahmes au 
hod :'>!ag El Guemsa :\o. 2, parcelle 
No. '13. 

5.) () kirals e t :L8 sahmes au hoc! Nag 
RI Guemsa No. 2, parcelle No. 18. 

6.) 4 Jeclclans, 20 kirats et 4 sahmes 
au hoc! Nag El Guemsa No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 39. 

Le tout tel qu 'il se poursuit et com
porte avct: tou s les accessoires, clépen
dan ecs, immeubles par nature ou desti
nation , loutes augmentations ou amélio
rations sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
rlr~ Charges. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Fol enchérisseur elu 2me lot, adjugé à 
l'audience des Criées elu 16 Novembre 
1935: Sieur Ahmecl Bey Ismail, proprié
ta ire, égyptien, demeuran t à Héliopolis, 
13, r ue du Sacré-Cœur. 

Mise à prix: 
L.E. 6ü0 pour le 1er lot. 
L.E. 32ü pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Prix de la 1re adj uclication elu 2me 

lol: L.E. 32ü . 

333-C-584 

Pour la poursuivante, 
J assy et Jamar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février :LU38. 
A la requête cle Korays Saliaris. 
Au préjudice des Hoirs l'vlohamcclllas

san ein Bekhit, savoir: 
L. ) Sekina El Sayed (ou El Seit) J-ta

clouan, èsn. et èsq. de tutri ce légale de 
ses deux fil s et tro is fill es mineurs Ah
mec! et Hassan ein e l E h san, Ikbal et 
Iztmr. 

2.) So n Jils majeur Amin i\'Iohamed 
liassanein Bekhit. 

3.) Son fil s maj eur Mahmoucl Moha
mcd Hassanein BekhiL 

'L ) Kalsoum Mohamecl Ibrahim El Mo
lahaz, son autre veuve. 

E~1 vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
imm ob ilière transcrit le 211 Déc embre 
11J3G, :~o . H 68 Minie h. 

Objet de la vente: lo t unique. 
L ) :L feddan, IJ kirats ct 20 sahmes sis 

au vi li agc de Etou \Vakf, Béni-Mazar 
(1\Iinieh). 

2.) 2 fcclclans, Ci kirats e t :L 8 sahmes 
sis a u vi llage do Abtou ga, Béni<'l'lazar 
(Minieh). 

3.) 17 kirats e t 18 sahm es sis au vi lla
ge de Abou Guergue, Béni-l\lazar (i\Ii-
nich). · 

T e l que le tout se poursuit et compor
te sans auc une exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt"ix sm· baisse: L.l~ . 273 outre 
les frais. 

33ü-C-38:L 
Pour le poursuivant, 

C. Théotoh:as, avocat. 

Hate: Samedi 5 F'évrier 1038. 
A la requête de: 
L) La Dame Ketty Siclawy. 
2.) La Dame Zakia Chawki. 
Toutes deux propriétaires, locales, cle

m euran t au Caire. 
Au préjudice elu Sieur Mohamed Ab

del Hamid F ahmy, propriétaire, local, 
demeurant à Héliopoli s, rue Guizeh, 
No. 2. 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
imnwbilière elu 24 Juin 1937, dénoncé 
le 3 Juillet 11J37 et tran scrit avec sa dé
non ciation le :Lü Juillet :L937 sub No. 4454 
Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
3 kirats et 6 sahmes à l'indivis clan s 

un immeuble, terra in et constructions, 
s is au Caire, rue Mansour, No. 30, kism 
de Sayeda Zeinab, chiakhet El Nasria, 
moukallafa 7/69. 

Le terrain est d 'une superfici e de 420 
m2 90 cm. 

Quant aux constructions couvrant une 
superficie de 228 m2, elles consistent en 
une villa compos·ée d 'un sous-sol au ni
veau de la chaussée, d'un rez-de-chaus-
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sée et d' un :L cr étage, outre t1 pièces sur 
la terrasse. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\lise à pdx: L .E. I1üü outré les frais. 
Pour les poursuivantes, 

Fran çois Nicolas, 
342-C-373 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la refJUête de Jacques Farahat, ban

quier, rlemeu ra nt au Caire, e t y électi
vement domicilié en l'étude cle Maîtres 
Moïse Abner et Gaston :\aggar, avoca ts 
à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Youssef 
Effendi Moussa, fil s de I\Ioussa, fil s de 
Youssef, de son vivanl négociant, suj et 
égyptien, domicilié au village fie Kafr 
Abclou, district de Kouesna (Ménoufieh), 
lesqu els Hoirs sont: 

a) Le m oine 1\irillos Fahim Youssef 
Mo ussa. 

b ) Mikhail Youssef Moussa. 
c) Nachecl Youssef Moussa. 
d) Catherina Youssef ?vJoussa, épou

se de Halim You ssef. 
e) Victoria Youssef Moussa, épo tt se de 

Guirguis Ghattas Awacl. 
f ) Marie Youssef Moussa. 
Tous demeurant an village de Kafr 

Abdou, district de Kouesna (Ménoufich). 
Et contre: 
L) Khamis Mohamecl Nofal. 
2.) Halim Effendi Youssef. 
3.) Daoud Effendi Youssef. 
4.) Mina 011 Mathias Eff. Youssef. 
5.) Sélim Effendi Youssef. 
6.) Kamel Effendi Youssef. 
Tous propriétaires, égyp tiens, domici

liés le 1er au village de Kafr El Cheikh 
Ibrahim et les 5 derniers an village de 
Kafr Abclo u, district de Kouesna (Mé
noufieh ), pris en leur qualité de tiers dé
tenteurs purement apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 22 Novembre 193ü, huis
sier J. Cicurel, dûment transcrit. au Bu
reau cles Hypothèques elu Tribunal Mix
te du Caire le 3 Décembre 193ü sub No. 
3330 Ménoufieh. 

Objel de la venle: en de11 x lots. 
1er lot. 

1 ferldan, 22 kirats e t :L 3 sahmes de ter
r a ins s is art village de Manchiet Sabri, 
district de T\.ou esn a (Ménoufi eh ), divisés 
com m e s uit: 

8 kirals e t :L 2 sahmes a u horl El Ba
gouri No. 8, parcelle No. 460. 

2 kirats et 4. sahmes au même hoc!, 
parcelle No. !do. 

6 kira ls et 2ü sahmes au m ême boel, 
parcelle No. It'ïü. 

JI! kirals e L 6 sahmes a n hocl El Rokn 
No. 7, parcelle "Jo. 8. 

3 .kirats et 1 sahme a n même boel, par
celle No. 3. 

H kirats e t :L8 sahmes au même boel, 
parcelle No. 0. 

2me lot. 
7 feclclan s, '1 kirats e t 3 sahmes de 1er

rains s is au village de Kafr El Cheikh 
Ibrahim, dis trict de Koucsna (Ménou
fieh), divisés comme suit: 

5 fedclans, 8 kirats e l 8 sahmes au hoc! 
Sirri No. 8, parcelle No. 'L 

1 fecldan, 19 kirats et 10 sahmes au 
hod Soliman No. '7, parcelle No. 16. 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent et se comportent avec leurs dé-
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pendances e l accessoires, :-ans aucune 
exception ni ré:oervc. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\1ise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 770 po ur le :2mc lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
Moïse Abner e t Gaston Naggar, 

337 -C-568 Avoca ts. 

Date: Samedi 3 Février Hl38. 
A la requête de No ti Miiarachi. 
Au préjudice de i\Iansour Hassan Nas

sar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 17 Décembre 1936 sub No. 
6866 (Gahoubieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain vague d'une 
superficie de 4 kirats et 9 sahmes. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain et cons truc

tions, d 'ùne superficie de 225 m2. 
Les dits biens sis à Kaha, Markaz 

Toukh (Galioubieh). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frai s. 

Pour le requérant, 
361-DC-338 Th. et G Haddad, avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur El Cheikh Ab
dalla Mohamed Fawaz, fils de Mohamed 
Bey Ahmed Fawaz, omdeh de Awlad 
Hamza, pris tant personnellement qu'en 
sa qualité de tuteur de ses enfants mi
neurs: 

a) Malek, b) Moustafa, c) Mohamed, 
d ) I\'assiba, e) Om El Aymane, tous héri
tiers de leur épouse et mère feu la Dame 
Zohra Hanem, fille de Moustafa Pacha 
Ismail Abou Rehab, fils de Ismail Bey 
Fawaz Abou Rehab, de son vivant débi
trice du requérant, propriétaire, égyp
tien, demeurant au village de Awlad 
Hamza, Markaz et Moudirieh de Guir
gueh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
i9 Avril 1935, hui ssier Caslellano, trans
crit le 13 Mai 1935. 

Objet de la vente: en treize lots. 
1er lot. 

Au village de Awlad J-Iamza, Markaz 
Guergueh, Moudirieh de Guergueh. 

45 feddans, 6 kirats ct 7 sahmes aux 
suivants hods: 

1.) 2 feddans, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod El Kébir No. 8, du No. 1, indivis 
dans 4 feddans, il! kirats et 8 sahmes. 

2.) 11 kirats et 22 sahmes au hod El 
Kébir No. 8, du No. 1, indivis dans 23 ki
rats eL 20 sahmes. 

3. ) 2~l kirats au hod El Dehour El 
Char·k i :\o. 7, du No. 23. 

4.) 1 .kirat et 12 sahmes au hod El Nag· 
garieh Nos. 35 et 6 et du No . 7, dont 12 
sahmes du No. 6 et 1 kirat du No. 7. 

5.) 12 kirats au précédent hod No. 35, 
parcelle No. 8. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

G.) 2 Jedclan s e t 8 kirats au hocl El 
Naggara No. 35, du No. 16. 

7.) 2 kirals et :L ~ . sahn:~es a u hod .El 
Nao·o·aria El Charlo No. 36, du No. !), m
divl~ clans 11 fecldans, 2 kirctis eL 16 sah-
mcs. . 

8.) 12 kirats ct !1 sahmes au hod El 
Zaafarane No. 52, parcelle No. 1!). 

9.) 1 feclcl an, 22 kirats et 4 sahmc.s a~l 
hod El Zaafarane No. 52, du No. 2:L, mdi
vis dans 3 feddan s, 21 kirats et 4 sahmes. 

10.) 2 kiral.s et '1 sal1m es"' a~r h~)(~ Daycr 
El Nahia No. 36, du No. 1o, mdiVJS dans 
2 fedclans et 14 kiral s. 

11.) 1 fcddan, 15 kirats ct 12 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No .. 56, du No. 2, 
indivis dans 3 fedclans, 1 Jurat cl 16 sah
mes. 

12.) !1 kirats et 16 sahmes au hocl El 
Mossallas No. 50, du No. 2. 

13. ) 3 kirats et 4 sahmes au précédent 
hod No. 50, du No. 2. 

H.. ) 10 kirats et 20 sahmes au précé
dent hocl No. 50, du No. 1. 

15.) 3 feddans, 4 kirals et 8 sahmes au 
hod Dayer El Kibli No. 66, du No. ::!., 
dont: 

a) 3 feddans, 3 kirats et 4 sahmes im-
posés, . . 

b) 1 kirat e t 4 sahmes non Imposes. 
16.) 1 feddan, 20 kirats et 8 sahmes au 

hod El Gazayer el Kebli No. 66 du No. 
1, dont: 

a) 1 feddan, 1!) kirats et 16 sahmes 
imposés, 

b) 16 sahmes non imposés. 
17.) ii kirats et 16 sahmes au hod El 

Garf No. 58, du No. 1. 
18.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 

Kalaava El GharlJ ia r\o. 61, du Ko. 2, 
inclivÙ; clans 3 feddans, 11 kirats et 8 
sahmes occupés par une machine d ' ir
rigation. 

19.) 7 feddans, 7 kirats et 14 sahmes au 
hod El Gazayer El Mortafea No. 64, du 
No. 1 et du No. 2, dont 6 feddans, 16 ki
rats et 6 sahmes imposés et 15 kirats et 
8 sahmes non imposés. 

20.) 21 sahmes au hod El Kalaa No. 63, 
du No. 24, indivis dans 4 feddan s et 8 
ki rats. 

21.) 20 kirats et 10 sahmes au précé
dent hod No. 63, elu No. 33. 

22.) 2 fecldans, 7 kirats et 8 sahmes au 
hod El Kalaaya El Charkia No. 62, du 
No. 1, dont: 

a) 2 feddan s, 2 kirats et 20 sahmes im
posés, 

b) 4 kirats et 12 sahmes non impo
sés, indivis dans 5 feddans, 4 kirats et 8 
sahmes. 

23.) 2 fedclans, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod El Khor Mawati, recta El Mawa
ti No. 68, elu No. 1, dont 1 feddan et 17 
kirats imposés et 1 feddan, 4 lürats et 12 
sahmes non imposés. 

24.) 3 feclclans, 5 kirats et 12 sahmes au 
précédent hod No. 68, du No. 11, dont 2 
feddans imposés et 1 feddan, 6 kirats et 
12 sahmes non imposés, indivis. 

25.) 1 feddan, 16 kirats et 4 sahmes au 
hod El Khor Mawati No. 68, du No. 1, 
dont 1 feddan et 16 sahmes imposés et 15 
kirats et 12 sahmes non imposés, à l'in
divis dans 3 fedclans, ii kirats et 4 sah
mes. 

26.) 9 feddans, 9 kirats et 4 sahmes au 
hod Gazayer El Bahari No. 65, du No. 2, 
dont: 

iOJH Janvier 1938. 

a) 6 fccldans, 16 kirats et '1 sahmcs 
imposés, 

b) 2 Jeddans et 17 kiraLs non impo
sés. 

27.) 6 kirats et 8 sahmes au hod Ga
zayer El Bahar i So. fi5, al luvion du Nil, 
à l'indivis dans 1!) kirats et 16 sahmcs. 

2me lot. 
Au village de Kom Bacldar, Markaz ct 

Mondirieh de Guergueh. 
12 feddans, 1 kirat et 11 sahmes, dont: 
1.) 4 fedclans, 15 kirats et 10 sahmes au 

hod Fawaz No. 20, du No. 1. 
2.) 19 sanrnes au même hod No. 20, du 

No. 1, indivis dans 1 fccldan, '! kirats et 
16 sahmes occupés par des construc
tion s. 

Sur cette parcelle se trouve une cons
truction à un rez-de-chaussée et un éla
g·e en briques mi-crues et rouges, ser
vant d'habitation, et 1.111e grande encein
te en briques crues, servant pour em
magasiner les récoltes et parquer les 
bestiaux. 

Il existe sur cetle parcelle une tren· 
taine de palmiers. 

3.) 4 sahmes au hod Fawaz No. 20, du 
No. 1, indivis dans 6 kirats et 12 sah
mes, formant un chemin. 

4.) 7 sahmes au même hod No. 20, du 
No. 1, indivis dans 9 kirats et 16 sahmes 
occupés par une machine d'irrigation. 

Sur cette parcelle se trouve une gran
de construction en briques crues, avec 
toiture en tôle, où sc trouvent abrités: 

1.) Un moteur d'irrigation marque 
Gebr Korting, plaque Wahby Frères, l'\ o. 
18763, de 40 H.P., avec sa pompe de 8/10, 
en parfait état cle marche. 

2.) Une machine à vapeur fi~e, m~r
que Robey & Co. Ltd., Engme, No. 
27696, avec sa chaudière marque Pen
man & Co., en mauvais état, rouillée et 
en état d'abandon, avec plusieurs piè
ces manquantes. 

5.) 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes an 
hod Setta No. 22, du No. 1. 

6.) 14 sahmes au hod Dayer El Nah ia 
No. 23, du No. 69, indivis dans 16 kirats 
et 16 sahmes. 

7.) 5 fedd ans, 18 kirats et 17 sahmes au 
hod Abou Rehab No. 13, du No. 1. 

3me lot. 
Au village de Kawamel Kibli, Markaz 

et Moudirieh de Guergueh. 
9 feddans, 20 kirats et 22 sahmes au 

hod El Ch érif No. 10, du No. 5. 
La q uote-part proportionnelle dans 

un moteul' ;\ vapeur marque Robey & 
Co ., sans n uméro apparen t, de 30 IT.P. , 
avec sa pompe de 12 ponces, au I10d 
Zaher No. 8. 

Le dit moteur se trouve dans une 
grande construction en briques et à l'é
tat d'abandon, et d'après les déclaration ::; 
des autorités du village, l' emplacement 
du moteur comprend 8 kirats environ. 

4me lot. 
Au village de Menchah, Markaz et 

Moudirieh de Guergueh. 
6 feddans, 6 kirats ct 22 sahmes attx 

suivants hocls, savoir: 
1.) 6 feddan s, 6 kirats e t 12 sahmcs an 

hod Abou Hchab No. 1.0, du No. 6. 
2.) 10 sahmcs au hod Abou Rehab No. 

40, du No·. 6, indivi s dans 15 kirats ct 8 
sahmes occupés par une macl1ine d'irri
gation. 



10/ Jl Janvier 1938. 

Sur ce lle par<.'elle se trouve une ma
chine ~L vapeur m arque Robey & Co., 
Lonclon, No. 2ï701, de 30 H.P., avec sa 
chaudière H.elmon & Co., Ltd, Caldiman, 
en mauvais état avec plusieurs pièces 
manquantes et à l' éta t d 'abandon, com
plète et en m a uvais état. 

5me lot. 
Au village de Kharfe t Menchah, dis

trict et :'vioudir ieh de Guergueh. 
4 fedclans, 22 kirats et 15 sahmes aux 

suivanls hods, savoir: 
1.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 

boel Kanaoui No. 5, du No. 6. 
2.) 13 kirats et 2 sahmes au hod Abou 

Rehab No. 2, elu No. 1. 
3.) 2 feddim s, 22 .kira ts et :1.2 sahmes 

au boel El Sayala No. 8, du No. 1, indivis 
dans 85 feclclans, 11 kirats et 4 sahmes. 

IL) 8 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
3, elu \io. 1, indivis dans 16 kirats. 

5. ) 17 sahmes au hod El Gueneicli No. 
7, du No. 1, indivis clans 1 feddan et 1 
kirat occupés par une machine d 'irriga
tion. 

Sur ceLte parcelle se trouve un mo
teur d'irrigation de 40 H.P., marque 
Gebr. Kor lin g, plaque \Vhaby Frères, 
No. 18~37, à l 'é tat d 'arrêt, avec sa pompe 
cle 1? pouces e t une m achine à vapeur 
fi xe de 30 H.P. , sur puits artésien, avec 
pompe etc 16 pouces, m arque Robey & 
Co., sans numéro apparent, et chaudière 
marque Pelman & Co., Ltd., Caleclonian 
Frères, cetle dernière machine à l'éta t 
cl'aballdon, en mauvais état et plusieurs 
pièces manquantes. 

6me lot. 
Au Yill age de Awlad Guebara, district 

eL l\louclirieh ci e Gu ergueh. 
3 feclcl ans, 8 kirats e t 8 sahmes aux 

suivan ts hocls, savoir: 
1.) :13 kirats e l. H sahmes au hod El 

J\oubri :.'\o. 17, du No. 11, indivi s cl an s 
2 fecldan ·, 20 l<ira ts et 6 sahmes. 

2. ) 2 h irats et 18 sahmes au précédent 
boel ;\o. i7, du No. 8, indivis clans 18 ki
rai s ct 8 sahmes. 

3.) 2 fcddan s et 13 kirats au hod el 
Saha ~o. 32, elu No. 5. 

t ) :l kirat a u h oc! Abclall a No. 16, du 
No. 16, indi vis clan s 1 feddan, H kira ts 
et G sa hmes. 

7me lot. 
Au village d 'El .!\Iassaid, Markaz et 

Moudirieh cle Guerg ueh. 
2 feddans, 20 kirats e t 12 sahmes aux 

sui van Ls hods, savoir: 
1.) 13 kirats et 12 sahmes au hod El 

Hamam \'o. 4, elu No. -1 e t elu No. 3, dont: 
a) (i !\ ira is el H sahm es, elu \ n. ': , 
lJ) 7 kirals e t 4 sahrnes, elu No. 3. 
2.) :2 rr cltlans r i 7 hira ls au précédent 

hocl No. 11 .. 
8me lot. 

A tt vi llage de Herizat El Gharbia, 
Mar.kaz et Mouclirieh cle Gu ergueh. 

2 feddans, 22 kirats e t 10 sahmes au 
hoi.l Ghattes Bf•l Charara :\o. 7, elu :\o. 
lrJ. 

9rne lot. 
Au village de Roueheb, 1viarkaz et 

\•loudirieh de Guergueh . 
1 feddan, 19 kira ls et 8 sahmes au h od 

El Guézira No. 6, elu :\o. 8. 
10me lot. 

Au village de Guéziret Awlad Hamza, 
Markaz et Moudirieh de Guergueh. 

1 fedclan, 2 kirats e t 2 sahmes aux sui
vants hods, savoir: 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

1.) 2 kirats et 16 sahmes au hod El 
Omda No. 4, du No. 6, indivis dans 5 
kirats et 8 sahmes. 

2.) 6 kirats et 16 sahmes au précédent 
hod No. 4, du No. 13, indivis dans 13 
kira ts e t 8 sahmes. 

3.) 11 .kirals et .14 sahmes au hod 
Abou Rehab No. 5, du No. 1, indivis dans 
23 kirat s et !1 sahmes. 

4.) 5 k ira ts et 11 sahmes au précédent 
hod No. 5, a lluvion elu Ni l, sans numé
ro, indivi s dans 7 feddan s, 11 kirats et 
20 sahmes. 

Hme lo t. 
Au vill age de Koula, Markaz Akhmim, 

Moudirieh de Guergueh . 
1 feddan , 2 lü rats e t 13 sahmes aux 

suivants hods, savoir: 
1.) 6 kirats e t 4 sahmes a u hod Rok El 

Bahari No. 7, du No. 17 et actuellement 
du No. 13, à l'indivis dans 8 feddans et 
8 sahmes. 

2. ) 20 kira ts et 9 sahmes au hod Mo
h amed Ahmed No. 10, du No. 1, à l'in
divis dans 8 feclclans, 1 kirat et 4 sah
mes. 

12me lot. 
Au village de Barkheil, Markaz Ba

li ana, Moudirieh cie Guergueh. 
3 kirats et H sahmes au hod Moha

mec! BUencli :\o . 19, elu l\o. 2, à l 'indi
vi s clans 5 fecldans, 9 kirats et 16 sah
mes. 

13me lot. 
19 feddans, 23 kirats e t 2 sahmes au 

vi llage de El Makhadma, district et Mou
clirieh de Kena, aux s uivants hods sa
voir: 

1. ) 3 feddan s au hod El Karamani El 
Gharbi No. 27, du No. 1, à l'indivis dans 
10 fecldans, H kirats et 20 sahmes. 

2.) 5 fecldan s, 3 kirats et 16 sahmes 
au hod El Eg l No. 28, des Nos. 1, 2 et 3, 
à l'indivis dans 16 feddans, 6 kirats et 16 
sahmes. 

3.) 7 feddans au hod E l Debba El Ghar
bi 1'\o. 1, du No. 2, à l'indivis dans 19 
feclclan s, 11 kirats et 16 sahmes. 

'L) 2 fedclan s au hoc! El Debba El Ke
bli ~o. 2, elu No. 1, à l'indivis dans 7 fed
dans, 13 kira ls et 16 sahmes. 

5.) 2 feddans e t '1 sahmes au hod E l 
Daira No. 33, elu No. 1, à l'indivis dans 
8 feddans, 13 kirats et '11 sahrnes. 

6.) 17 kirat s e t 20 sahmes au hod E l 
Daira No. 33, elu No. 1. 

7. ) 1 ki ra l et 10 sahmes a u hod El Dai
r a No. 33, elu No. 1, à l'indivis dans 2 
fecld an s, 3 kirats et 16 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 21100 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
L.E. 500 pour le 4me lot. 
L.E. 350 pour le 5me lot. 
L.E. 200 pour le 6me lot. 
L.E. 170 pour le 'ïme lot. 
L.E. 170 pour le 8m e lot. 
L.E. 100 pour le 9me lot. 
L. E. GO pour le 10me lot. 
L .E. 50 pour le Hme lot. 
L.E. 10 pot1r le 12me lot. 
L.E. 750 pour le 13m e lot. 
Outre les fra is. 

Pour le requérant, 
n.. Chalom B<·y c:L 1\. Phronimos, 

304-C-5'15. Avocats. 
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Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Raison Socia le C. 

R ezzos Fils, de nationalité h ellénique, 
établie à Chebin El Kanate r. 

Contre Youssef Hefni Abouchanab, 
fil s éte Hefni Bey Abouchanab, pris tant 
en sa qualité de débiteur principal qu'en 
sa qualité d 'h éritier cle feu son père Hef
ni Bey Abouchanab, le dit débiteur égyp
tien, dem eurant à Khanka, Markaz Che
b in E l Kanater (Galioubieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Janvier 1934, trans
crit le 12 Février 1934, No. 1025 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Biens appartenant à Youssef Hefni 
Abouchanab. 

36 feddans, 12 kirats et 3 sahmes mais 
d 'après la tota lité des s ubdivision s 36 
feddans, ii kirats et 23 sahmes de ter
ra ins sis à Kafr Hamza, Markaz Chebin 
El Kanater (Galioubieh), divisés comme 
s uit: 

1.) 21 kirats ct 11 sahmes au hod Abou 
Gaafar No. L2, parcelle No. U. 

2.) 2 feddans, 13 lürats cL Hl sahmes 
au hod El Santa No. 2. parcelle No. 20. 

3.) 2 feddans, 22 lürats e t 8 sahmes 
au hod El Santa No. 2, parcelle No. 4. 

!1.) 3 feddans, 11 lcira ts e t 16 sahmes 
au hod E l San ta No . 2, parcelle No. 16. 

5.) 6 feddans, 17 kira ts c t 4 sahmes au 
hocl BI Tawil No. 9, parcelle No. 22. 

6.) 9 feddans, 3 kirats e t 13 sahmes 
au hod El Tawil No. 9, parcelle No~ 2. 

7.) 8 feddans, 20 kirats et 18 sahmes 
au hod Abouchanab No. 8, parcelle 
No. 20. 

8.) 1 feddan, 19 kirats e t 13 sahmes au 
hod Abouchanab No. 8, parcelle No. 16. 

9.) 2 kirats au hod Abouchanab No. 8, 
partie parcelle No. 10, par indivis dans 
les habita tions de l' ezbeh dont la super
ficie es t de 19 kirats et 13 sahmes. · 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les a ttenances, 
cl épenclan ces, accesso ires, augmenta
tions e t am éliora tion s, sans aucune ex
cep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. 

Mise à prix: L. E . 1800 outre les frais. 
Pour la poursui van te. 

A. D. Vergopoula, 
341-C-572 Avocat à la Cour . 

Date: Samedi 5 F évri er 1938. 
A la requête de The Imper ia l Chemical 

Indus tries LLcl. , société anonyme an
glaise, ayan t s iège à Lond res, à Mill
bani~ , e t bureau au Cairf', Hl r u e Kasr 
E : 1\il , et y élec livemont domi c ili ée au 
eabin e t de Maître Albert De lPnda, avo
ca t à la Cou r . 

Contre: 
1. ) Khali fa l\1ohamc, 1 J !J rah i m. 
2 . ) l\Iohamed 'J'ewfi k 1 lJrah im . 
Tous deux propr i.é La irc's, s u.i e ls ('8'Yl1-

li en s, demeurant au v ill age~ de Ji:: l He
l'acl i.eh , l\Jar l~az Sohag (Gu o1·gua ). 

En vertu cl 'un proeès-verbal de saisie 
immobilière du ü Septembre L935, dé
noncé suivant exploit du 9 Décembre 
1935, transcrits au Bureau des Hypo
th èques du Tribunal Mixte elu Caire I.e 
J6 Décembre 1935 sub No . 14.03 Guer
gua. 



30 

Objet de la vente: en d eu x loLs . 
1er lot. 

Hi ons apparten a n t à Kha lifa ~\J o ll a 
m Pd Ibrahim. 

i) Ieddans et 13 kirats s is à Nahi eL E l 
CJwikh Clwil l . .\la r kaz Sohag (Guer
~rua ) . d ivisés comme s ui.L: 
' · 1. )' 1 feddan e t 15 kiraLs au h oll l~ l 
Massiada No . 23, faisant partie d e la 
parcell l\ No. lt0. p a r ind iv is clan s 3 red
dan s et 19 kirats. 

2. ) 7 J;. irats au h od Dayer E l ~ahia 
"\o . 25, faisant partie d e la parcel lr No . 
n:::·. par indivis d ans 9 l<ira ls 0t H\ sall
m es. 

:1. ) J fecldan et J7 kira l s a u lwd nn
Yf'l" E l .\ahin \o. 25. Jni sanl parl iP cie 
ln 11arcelle No . 61, par indiv is clan s :1 
fr cl cla n , 22 kirats rt 4 salmws . 

't . ) fi kirats et 20 sahmes an hocl Da
''' " 1 ~ 1 .\allia .\ o. 25, fa isan ! p ar li c dr 
ln parcell e ;'\o . 60, par in d iv is clans t't 
k irats et. A sahmes. 

5. ) 11 kirat s et 4 sahmes a u h ocl E l 
JTéch a ~o. 5, fai sant 11artie d e la par
celle !\'o . 9, par in d ivis ctan s :1 ferlcla n , 
~ kirats et 20 sahmes. 

6. ) i fecld an et 12 kirats au hod Kha
lifa No. 7, fai sant partie clP la J1arcrll e 
No. 26, par indivi s dan s '7 frclctan s et 8 
ldrats. 

2me lot. 
R ien s appar iPna nt ;') "\Toll anwfl Te>w

fik Ibrahim . 
9 feddan s. 19 kirats et 12 sahm es sis 

i1 \Rllif'i l: h f' ii; IJ l :lw il l . .\!arl;.nz Sohag· 
( Guf'l'f.nla ). <livi s l's comme snil: 

1. ) 19 kirats a n hod Khalifa !\'o. 7, 
fa isant partie d e la parcell fl No. 5, 11ar 
inctivis clan s :1 feddan. A l<irats et ~~ 
sahmes. · 

'2 . ) 1 fNlclan a u boel F:J Cl1am ia .\o. 
22. faisan t parti0 de la pal'CPl lr, "\:o. 'ii") . 

:1. 1 1. fe clclan 01. H l<ira ls an horl El 
r:h 0i l<.h Issa No . 2!~ , fai sant. pnrlie rl c 
1<1 ]>iH"C'Pil r· :\o. :2't. 

't. 1 :! l"c·dflnn s n u hot! El HD l11 aoui a 
\o. 1!)_ I"Cl iSillll jlRI·iic• clr· ] (l j)fl i" !'C 'lJI' \o . 
36. 

:5 . "! j feddan cL 21 l; ira l.s a ll ho cl E l 
Omda No. n , fa isa nl pm·lir rl f' lil pilt'
r-r·llr '\ o . 20 . 

ô. ) 23 kirals nt ' t sa b mrs éll l horl 1·: 1 
( :11amia No. 22, parcell e '\o. J5 . 

7 . ) 3 l<i raJs au h ocl I<J l Clw ild1 I ssa. 
~o. 20, fai san!. parti0 clr la 11arcelle 
\o. 24. 

R. ) ft ki.rats a u hod D<1yer E l :\ah ia 
·\ o. 25, Jn is nnl p ar li r• rlf' la p a r celle 
:\o. RO. 

9. ) :16 kirats au hod KI Hass id a :\o. 
2:;. fa isan ! o nr lir · d f' la par ·cf' li r. ·'\ o . ltD. 

10.) 2 kirats et 8 sahm fls an h orl 1<:1 
Fnrah .\o . 2't, fn is<m l parli n de ln par
c·r· lle No. 2. 

H. ) il1 l<irats au hod Dayer Bl N H
l;i n No . 25, faisant parti e rlcs parr.nl
!f's 1\os. ô1 01. ôO. 

'T'el que Je tout se poursuit rt com
porte sans aucune f\Xcephon ni. réser-
ve• . 

Pour les limites consulter le Cahier 
d t> 'i Charges. 

Mise à prix: 
T1 .E. 220 pour ln 1er loi. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
r) n tre les frais. 

Pour la pom·suivanl f', 
Albert Dr, lfmd n. 

315-C-576. Avocat à la Cour. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Uale: Samedi 3 F é vrier 1938. 
A la r equête d u Crédi t Fonr~ i er Egyp

tien, socié té a nonyme dont Je s iège es t 
a u Caire. 

Au p1·é judicc d e : 
L ) 1-l afez Bey Sa ll arn . 
2.) llab iba Is maiJ :::ia ll am, év o usc d e 

iV!ohamed Abele ! L aL if E l Ganzour i. 
:3 .) J\ilo h amccl Sall am. 
!1. ) Fahima bmail Sall am, épouse d'A

mil l Abdc l Az iz Sa ll am . 
o.) Naz la Jsmail Sa ll am, ve u ve d 'Is

mai l AbdcJ Az iz Salla m. 
li.) Abdel H.azek Zaki Sall am, dit aus

s i El Dib . 
î .) Tamam AJy g[ Ganzo uri , fill e de 

A ly Chah ine El Ganzouri. 
8.) Bahia ou Bahiga Tsmail Sallam, 

Jill e d e feu Is m ai l Bey Sallam, épo use 
d 'Am in Hassan ei n Yo ussef. 

L es cinq premiers e nfants de feu ls
ma il Bey Sallam, fil s de Mahmo ucl Sai
lam, le 6me l'i ls, et la /me ve u ve de feu 
Zaki Sa ll a ::n, Jïl s d e feu Isma il Bey Sai
lam. 

Tou s propriétaires, égypli e n s, d emeu
r an t à Zawie t H.az inc, Markaz M é n o ur 
(Ménoufic h ), sa uf la 8mc à l'Ezbeh de 
son épo u x , dépe nd a nt de Ch a ta n ou f, 
Mark az Achmou n (Mé n o uiïe h ). 

En vel'tu d ' un procès-verbal dressé le 
fï Juillel :1!)33, hui ss ier Lafloufa, trans
crit le :13 Août J933. 

Objet de la v:en.te: 241. Jed dans, S ki
ru ls c l S sah mes ac tuell ement 2H fed
dan s, 1.5 kiraLs et 23 sahmcs de terra i n ~: 
sis a ux vi llages d e Zawiet Razin e, Da
m a lig cL San san , cli s tricl d e Mé n o ur 
(:\'lénoulic h ), div isés e n lroi.s l ots : 

J er lot. 
190 fcddan s, :1 8 lürats c t :L sahme d e 

lorra in s s is a u village de Zawiet Razi
n e, district cle Ménour (Ménoufie h ), di s 
tribu és comm e s uil: 

1.li fecldë:U1S, 7 ki rals c l :12 sa h mes a u 
hocl E l Sah e l El Gh arbi ~o. 2, gazaycr 
sec li on 2me, parcelle No. JO. 

Observa li on : - La di tc parcelle com
pre n d un e mach ine <lrlé::: ic nn c c t de;; 
hê:tbital ions. 

H fcd da n s , 7 iüra b c L ., sahmcs au 
l10ù E l Sahe l El Gharb i No. 2, gazayer 
serlio n 2 m c, p arc ·c ll c '{o. 3 1. 

2D fcddan s et 3 kira.ls au hod J<~ l Shar
wuL El Guindi .\lo. 27, parce.llc No . !1. 

.J feddans, JO ki ra ls c l fj sahmes a u 
llocl S harwe t KI Guin di ~\lo. 27, parcell e 
~0. u. 

32 fcddan s cL 18 kiral.s au h ocl 1•; 1 K a
lee .\lo. 28, parcell e No. 6. 

La d ite parce ll e comprend un e ma
chin e a rLés ienn e e t des .h abita tion s. 

3 fedclan s, :18 ki ra ts e t 18 sahmes au 
h od El Sah el El Gharbi No. 2, gazaycr 
sec tion 2me, parcell e No. 35. 

37 fcddan s, 3 kirals e L 7 sahmcs au 
hod }~ 1 Da hab ia No. 23, parcelle No. 3. 

L a cliLe parcelle com prend un ja rdin , 
un e ezb e h e t un m oulin. 

3 fedd a n s, :L8 kirats et 22 sahmes a u 
hod E l Sahel El Gharbi No. 2, gazaycr 
sec ti on 2mc, parcelle No. 21. 

H .feddan s , 1!) kira ts e t. 15 satnn cs a u 
hod Charwet El Guindi No. 27, parcel
le No. ti. 

3 feddan s, 20 kirats e t H sahmes au 
hod K cleet Shars har No. 22, parcell e 
No. 34. 

1 feddan , 20 kira ls e t J2 sahmcs a u 
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h od Keleet Shar::; har No. 22, pan:c ll e 
No. 35. 

27 l"eddan s, 1:L kiraLs c t 1. 2 sahmcs au 
hod El Daha.bia No. 23, parcelle No. ft. 

13 feddan s , 22 k iraLs e t 20 sah mes au 
h od BI Dahabia. No. 23, parce ll e No. iJ. 

Ensemble: 
I. - a ) A u h ocl l ~ l lùliaa No. 28, par

ce ll e c\lo. G, a u vi ll age de %awie t Razi
n e, 1 locomobil e de :12 H.P., ac tionna 111 
un e pompe arlés ie nn e de :10/8" ~ ur ba l
ler ic d e 't tuyaux d e 6 po u ces. 

b ) Au hod E l Sahel E l Gharbi No. 2, 
parcell e No. 10, a u v illage d e %a wieL Ha
z inc, :1 moteur de 33 JI.P., ac ti onn a nt UI H' 

pornpc ar lés ienne de 2 tuyaux cie 6 ]> ou 
ces . 

e) J :pompe ar lé::; ie nnc clc o/8" stu 
batter ie de 2 Lu ya ux de 6" action n ée peu· 
un e locomobil e de 8 li.P. , a u hod [i; l Ha
m ia E l Charkia .\o. 24 , parce ll e So. 2, 
r· n d ehors du gage. 

d ) J pompe arlésienn e ù c 10/ 12". at:
ti onnée par un moteur de -10 lLP. , <Lu 
même hoc! No. 24, parce ll e .\o. 2, épa
lcmcnt en de hors el u gage. 

TI. - A u hod E l Dahab ia "_\!o. 23, ]Jtll "
ccll c .\lo. 2, un e ezbeh comprenant J. Li<t· 
vvar avec 2 ch ambres b u reaux, ft mag"
s in s, :3 é ta bles, 20 maisons ouvrières, J 
mos quée, :1 mo ulin à tract ion a nim <tlc. 
le touL en bon éta L cl'enlrc lic n . 

III. - Un jardin Jrui li er clc v i gne~, 
orangers, mandarini ers, e le., de :13 fed
cla n s, au hocl J~ l Dahabia No. 23, parc·el
lc .'io. 2, a u vill age de Zawi et l{azii H' . 

_"\i.B . - · D 'après la s ituation acturlk 
de::; b ie n s ct le n o u ve l é ta l du Sunn 
les dits b ie n s s o n t d ivisés comme :-:u iÏ 

200 fcdd a n s, :L kira L et 19 sahmc~ d,· 
Lr !rTa ins s is a u vi llage d e Zaw ie l Hil zi
n c, di stric t de Ménouf (Méno ufie h), di . .:
tri bué::; comme s uit: 

JG Ieddans, 7 ki rats e L 1. 2 sah m cs <ttt 
.hod E l Sah el EJ Gllarbi i\o. 2, gazayl'r 
sec tion :Ire, parcell e _\lo. Hl. 

Ol)scrv<tLion. - La d ilc purcc ll e co ltJ
vrc n d L mach in e arlé:.:il~ nn c c t clcs li <t 
bilation s . 

U Jcddau ::;, 15 ki rals el J sa hm c ~tl •. 
hod J.<: l Sahe l f~ l Gh arb i No. 2, gazayc1 
sec ti on :Lrc, en 2ft pal'cell es savoie: 

La :Lre, .\lo. 37, d e :1 Jedda n , H J< in1i-' 
eL '1 s a h mcs . 

La <:'me, :\lo. 38, de :13 kirab cL JO :.:ail
m es. 

La 3mc, No. ~10 , cie !) k irals e L 3 ~<til 
mes. 

La 4me, No. ltO, de 6 kirats c L t3 "al1 · 
lîles. 

La ::>mc, No. H, de 3 kira ls c L 8 ~iiiJ 
rnes. 

La 6me, No. -12, de 3 kirals cL 1:3 "'"'
mc::; . 

La /mc, :.Jo. 43, de 2 kira t ::; ct U sa ll
rncs. 

La 8mc, ,\lo . 1!-1, d e J kira t c t Hl siil l 
m es. 

L a Dm c, No. 'to, de 3 J\i cats e t J'J. :::< il l
mes. 

L a Jüme, No. -1 6, de :L ki ra l c l 18 ""11-
nw:-:. 

La Hmc, No. 1'7, de 3 kirats c t JO sa li · 
m es. 

La :L2m e, No. ft8, de :1 Jed d a n , 3 ki rah 
e t J5 sahmes. 

L a J3m e, No. ltü, de 8 kira ts e t G sail· 
m es. 
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La 14me, ::\o. 30, de t* ki rats eL i sah
me. 

La 13mc, :\o. i:>l, de t1 kirab e L i sah
me. 

La lümc, .\o. 3:2, clc U Jürats et 21 sah
mes. 

La i'imc, .\o. 33, de :3 kirals c t 2U sah
tne~. 

La 18mc, :\o. o'1, de 4. Jeddans, 4 ki
rats cl U sahmes. 

La HlnH', .\ o. 55, cie ii k iraLs eL 15 
~a hm eo:. 

La :2Umc, .\o. 3o, de 3 ](irats el 23 sah
nJe:>. 

La .:21me, :\o. 5ï, de C5 kirats e L 8 sah-
mcs. 

J...ct .:22mc, :\o. 68, cle i kiraL e l 22 sah
lllC'~. 

La 23mc, .\o. 3\J, cle i kir aL c L 20 sah
llll'~ . 

La :21me, :\o. tiU, de 2 kirals ct 3 sah
mcs. 

20 fedclans cL 3 kirals au hoc! Shar
IYci. 1·:1 Guincli .\To. 27, parce lle No. '1. 

,, J'cdclans, 10 J,jrats ct G sahmes au 
hocl Sharwc L El Guindi No. 27, parcelle 
\o. Il. 

:32 feddans cL 18 kirals a u l1od .El Ka
led .\o. 28, parcelle :\l'o. 6. 

Ob:::crYation: - La di le parrellc com
prend une machine arlésienne c l des 
lia/Ji la ti ons. 

3 l'eddans, 18 kirats et 18 sahmes au 
hod 1~1 Scll'rcl .El Gllarbi i\lo. 2, gazayer 
sec lion ire, parcell e No. ~:35. 

37 feddan:-;, 3 kirats c t 7 sahmes au 
hocl 1~ 1 Dahab ia ~o. 23, parcelle No . 3. 

La dilc parce lle comprend un jard in , 
une czbeh et un moulin. 

3 fcddans, 18 kirals cL :22 sahmcs au 
hod El Sahel E l Gllarbi \'o. 2, guzayer 
sec lion ire, parcelle i\'o. 21. 

H fcddan s, Hl kiraLs ct 15 sahmcs au 
hocl Sharwet El Gueneid i No. 27, par
ce ll e \o. 11. 

3 feddan s, 2U ki ra ts ct H sahmcs au 
hod Kateet Sharshar No. 22, parcelle 
\o. 3-'J . 

1 l'eddan, 20 kiral::i c l 12 sahmes au 
hocl Keleet Sllarshar No. 22, parcelle 
\o. 35. 

2ï feddans, .L 1. J<irats et :L2 sahmes au 
hoc! l ·~ l Dallabia .\To. 23, parcelle .\To. 4.. 

l5 fedclans, 22 kirals c t 20 sahmcs au 
hod El Dall ab ia :No. 3, parcel le i\lo. 3. 

Ensemble: 
J. - - a) Au !lod El Kalaa So. 28, pur

re li e \o. 6, au village de %awiet Razi
ne. 1 loeomobi lc de 1:2 I I. P., ae Lionnan L 
une pompe ar Lés ienne de :L0 /8", :;ur bal
lcric de '' tuya ux de G pouces. 

b) Au hocl E l Sahel KI Gharl')i .\'o. 2, 
Ire sedi on, parcelle No. 10, a u village 
de ZawieL Haz ine, i moteur clc 35 TL P., 
aclionnan L une pompe ar lésien ne de 
6 3_: g ;;: ur baLlcric de 2 luyau:--; de 6 pou
cc,_ 

c) -L pompe urLés icnnc de 6/8" s ur bat
terie de :2 tuyaux de G pouces, action
née par une locomobile, de la l'oree de 8 
ll.P. , au hod 1•:1 I=tam ia E l Charkia No. 
21,, parecll e No. 2, en dehors du gage. 

cl ) i pompe artés ienne de 10/ 12", ac
tion née par un moteur d e 1*0 H.P., au 
lllême hod No. 2tt, parcelle No. 2, éga
lement en dehors du gage. 

li. - Au vi llage de Zawiet Razine, a u 
hod El Dallabia No. 23, parcell e No. 3, 
une ezheh comprenant un dawar avec 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

deux chambres bureaux, magas in s, Lrob 
étable:; en b riques cuiles, 20 maisons 
ouvrières, i mosquée, J moulin i.t trac
tion an imale, le tout en bon éta L cl' en
tre li en. 

HL - Un jardin fruiti er de fig uiers, 
oranger:;, mandariniers, clc., de 15 l'cd
cla ns au hocl 81 Dahabia ~\lo . 23, par,·cllc 
.\'o. 3, a u vi ll age cie ZawieL Razine. 

2me lo t. 
32 Jcdclans, 19 kirals eL 1. 5 sahmc:; de 

terrain s s is au village de Damalig, d is
tr ieL de Ménouf (Ménoufieh ), cli:;tribués 
comme s uiL: 

18 fccldans, 3 kirats e l ill sa llmcs act 
hoc! E l Arab No . .L , parcelle No. 23. 

'' l'ec:lclans, 6 kirats e t 23 sahmes a u 
ll od El }licha El Gllarbia No. 2, parce ll e 
_\T o. :l. 

'* Jecldan s e L 18 k irats au hod El S.ir 
.\o. L3, parce lle .\To. :L-'18. 

3 feclclans, 13 kirals ct 2 sahmes a u 
hocl J<; l Arab .\'o. 1, parcelle \'o. 27. 

~\I.B . - - D'apres la. s ituation actue ll e 
des biens c L le nouvel état elu Survcy 
les clits biens son L divisés comme s uil: 

32 Jeddans, 19 kirats c L 13 sahmes de 
terrains sis au vi ll age de ])amalig, clis
trieL de l\tl é noul' (\1énoufie 11 ), distribués 
comme s uit: 

18 l'eclcian s; 3 hirals e L H sahm cs au 
h oc:l E l Arab No. 1, parcelle No. 25. 

ft Jcclllans, 6 kirats c l 23 sall mcs au 
hocl. .1<:1 f[i cha El Gharb ieh No. 2, par
ce Ll e ~o. 1. 

'1 fecldans ct 18 kira Ls au hod El Sir 
S o. :15, parcelle .\T o. 148. 

i5 feddans, 13 kiraLs et 2 sahmes au 
hor.l 1-': l Arab :\o. L, parcelle No. 27. 

3me lot. 
S l'eddans, 18 ki rats et 13 sahmes de 

terra ins s is au village de Sansaft, dis
Lr ic l clc \'ié nour (\ :Iénoufieh ), au llocl El 
Charki :\!o. 17, par1·ellc .\To . 00. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

\'lise à prix: 
L.E. 15000 pour le ier lot. 
L .E. 2700 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3mc lot. 
Outre les frai s . 

Pour Je requérant, 
R. Cl1a iom Bey ct!\. Phronimos, 

30ï-C-3t,8, Avocats à la Cour. 

SUR FOLLE ENGI-IEHE. 

Hale: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête cl e la Banca Commerciale 

ILal iana per l 'Egitto, socié té anonyme 
égyptienn e, ayant s iège socia l à Alexan
drie e l s iège au Caire, pour Jaq t1 ellc agit 
le Gr. UfL Sen. Dott. Si lvio Crespi, Pré
s ident ile son Con se il d'Admini s lra. lion , 
éli sant domici le cUL Caire en l'étude de 
MaHres Moïse Abner e t Gas ton :\Taggar, 
avoca ts à la Cour. 

Au préjudice du S ie ur Ahmed Bey Ah
med Harotm, fil s de Ah mecl Haroun, l'il s 
de Hassan Ahmed, propriétaire, sujet 
égyptien, domicilié à Ubbar El Milk, clis
tri eL cl'Akhmim (G uergua) . 

En vertu cle clet1x procès-vcrbéll iX de 
saisie immobi lière des 30 Décembre :LD31 
et 13 Juillet 1.932, dûmen t transcrits avec 
leur dénonciation a11 Bureau des Hypo
thèques près le Tribun al Mixte du Caire 
respectivement le 18 Janvier Hl32 sub 
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l\'o. 72 Guergua ct le 3 Aoù t Hl32 sllb 
~ o-. D30 (Gucrgua). 

Objet rte la vente: en clct1x lots. 
icr lol. 

1 fcr.lcla n, J 1. kirals e t 1 sahmcs clc ter
rain s s is élll v illage cle Ubbar El J\!Ii lk, 
i!i s lr.ic-L d'Akllrn im (Guergua), divisés en 
lro is parcell es comme s ui l : 

La Jre de ft kirals au hod E l llarga ~\o. 
3. faisant par tie de la parcell e \'o. tf1 , par 
in divis dans 3 l'edcla ns, 21. kirals el 8 
sahmes. 

L a 2rn c 1le 3 ki rab au hor.l E l Berka El 
Gharbi i'\o. "' · l'ai sanl ]Jarl 'c de la pm·rell e 
.\'o. 7. 

La (]ile quantilé es t indivise !l an s 4 
feddans, :l8 k irals et !1 sahmcs. 

La 3rne de 1 J'edclan, '' kirals et 4 sah
m es a tl hocl E l Kassali E l Ghmbi :\:o. 8, 
fa isant parti e de la parcel le :\o. :1.2. 

2rne lo t. 
G fedc.lans de terrains s is au vi ll age ri e 

:\'e ll a, di str ict d 'Akhmim (Guergu a), di
visés en de ux parcelles r.omme suit: 

La ire de i rerlclan au h od El -1\ almni
na E l Ballari ;'\o. 26, parcell e ~\o . 3''-

La 2me de 5 ferlllan s par ind ivis <lans 
'ï J'eclclans, 6 kirats ct 8 sahmes aLl hod 
E l TaaJika El Kchli :\o. 31., parl' ell cs '\os. 
:1 C e l 3tL 

T els que lotr s les <lits b ien s se pour
s uivent eL comportenl sa ns a uct 1ne ex
ception n i réserve, immeubles par natu
re e t par destination qui en dépendent, 
rien exclu n i excep té. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les cli ts b icn:-; a va ien L él é expropriés 
au préj t11ii ce rlu Sieur Allmed Bey Ah
med Haroun e t adjugés à l 'a tldicn ce cles 
Criées 1lu 30 Ma i 1936 au Sieur Ham
mam :\·1ahmoud Hammacl Jl amadi, pro
prié ta ire, égyptien, clememant à Man
chiet El Ba.kri (Héliopoli s), r ue Eweiss 
No. 5, a u prix de L.E. Ml, 500 m/m pour 
le ier lot et L.E. 155 pom le 2me lot, ou
tre les frai s . 

Nouvelle mise à pl"ix: 
J_,.R !19,500 m / m po ur le :Ler lot. 
L.K 155 pour le 2mc lot. 
Otrl re les frais. 

Pou r la pou rs ni van te, 
Moïse Abner et, Gaston Naggar, 

336-C-567. Avocats. 

La Maison 

REB0UL 
Téléphone 23946 

29, Rue ~hérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 1\nglais 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

D ate: J eudi 10 .F'évl'ier 1938. 
A la requê te de la Raison Sociale Ver

gopo ulo Frères & Co., de n ationalité 
mixte, é tablie à Mashtoul El Souk, e t 
é lectivement domiciliée au Caire en l'é
tude de Maître A. D. Vergopoulo e t à 
Mansourah en celle de Me G. Cottan, 
avocats à la Cour. 

Contre les Hoirs Hassan Ayat Assaf, 
savoir: 
. 1.) .sa fille Fa tma Hassan Ayat, sujette 
egyptienne, demeurant à Kattawieh, 
Markaz El Zagaz ig (Charkieh). 

2.) Mohamed Hassan Ayat, suj et égyp
tien, demeurant à Abou Hamm ad, Mar
kaz Zagazig (Charkieh ). 

3.) Om Aly Semaha, sa veuve, suj ette 
égyptienne, demeurant à Alexandrie, 4 
rue E l Baliana (kism Moharrem-Bey). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juin 1935, dénoncée 
le 15 Juin 1935, transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
lVIansourah le 25 Juin 1935, No. 1336 
Charkieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

26I*0 m2 sis au village de Kattawia, 
district de Zagazig (Charkieh ), au hod 
El Abaadieh No. 8, parcelles Nos. 53 et 
67, indivis dans 5292 m2, avec les cons
truction s y élevées, comprenant 4 cham
bres en briques crues. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les a ttenan
ces, dépendances, accessoires, sans au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ùes Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cottan, à Mansourah, 

340-CM-571 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 3 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Helai Ahmed El Hat
tab, fils de feu El Hag Ahmed Bey El 
Hattab, propriétaire, su jet loca.l , demeu
rant à Mit-Ghamr (Dale). 

En ve1·tu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière pratiquée par mini s tère de 
l'huissier A. Kheir en date du 16 Avril 
1935, tran scrite le 4 Mai 1935, No. !1861. 

Objet de la vente: 
50 feddans, 9 kirats el 6 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ba
chalouche, district de Mil-Ghamr (Dale), 
distribués comme suit: 

1.) 1 feddan, 21 kirats et 12 sahmes au 
hod El 1-Iattab No. 15, parcelle No. 1, an
ciennement au hod El Assalé. 

2.) 21 feddans, 15 kira ts et 8 sahmes 
en une seule parcelle, au hod El Hattab 
No. 15, parcelle No. 2, anciennement au 
hod El Assali e t Guemeiza. 

3.) 9 feddans, 20 kirats et 4 sahmes au 
hod. El Hattab No. 15, parcelle No. 16, 
anciennement au hod El Guemeiza. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

4. ) 11 feddan s et 8 kirats au hod El 
Hattab No. 15, faisant partie de la par
celle No. lü. 

5.) 3 fefldans, 7 kirats et 6 sahmes au 
hod El Haltab No. 15, fa isant partie de la 
parcelle No. 19. 

6.) 2 feddan s ct ü kirats au hod El 
Hattab No. 15, fai san t partie de la par
celle No. 19, acha t de Hela l El Hattab des 
Hoirs El Hag Mohamed El 1-Ia ttab. 

Ensemble: une part de 16/ 24 dan s : 
1.) Une machine locomobile de 8 H.P. 

avec pompe de 6 pouces, artésienne, fi
xée au hod El Hattab No. 15, parcelle 
No. 2, 

2.) Une ezbeh comprenant 1 dawar, 1 
m aison, des m agasins et écuries, 

3.) 2 sakieh s à puisard, 
!1.) 1 jar din fruitier de 4 feddan s. 
Quant à la m achine locomobile de 10 

H.P., avec pompe au hod El Hattab No. 
15, par celle No. 1, elle n 'existe p lus. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5025 outre les frais. 
Man sourah, le 10 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

373-D M-350. Avocats. 

Date: J eudi 3 F évrier 1938. 
. A la re~1,u~te du Crédit Foncier Egyp

heJ!, societe anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les h éri tiers de feu Mohamed 
Ibrahim Raya, fil s de Ibrahim Raya, de 
son vivant débiteur du requérant, sa
voir: 

1.) Mahmoud Mohamed Ibrahim Raya, 
son fil s. 

2.) .Ahmed Mohamed Ibrahim Raya, 
son fil s. 

3.) Dame Om El Saad Ahmed Chaba
na, sa veuve. 

4. ) Mohamed Mohamed Ibrahim Raya, 
son fils. 

5.) Zeinab Mohamed Ibrahim Raya, sa 
fill e, épou se Ahmed El Kassir. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant les deux premiers à Mansou
rah (Dale), rue Greiss No. 5, près du Ma
glis, Moudirieh de Dakahlieh, tous deux 
attachés au Maglis, Moudirieh de Da
kahlieh e t les trois autres à Kafr El Man
dara, district de Aga (Dale) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mai 1935, hui ssier Ed. 
Saba, transcrite les 9 Juin 1935, No. 6128, 
20 Février 1936, No. 2203 et 1er Avril 
1936, No. 3531. 

Objet de la vente: 
10 feddans, 2 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Man
dara, d istrict de Aga (Dak.), aux hods 
ci-après, savoir: 

2 feddans, 5 kirats et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahia Nos. 45 et 42. 

16 kirats e t 4 sahmes au dit hod 
No. 31. 

11 kirats au dit hod No. 52. 
5 kirat.s et !* sahmes au dit hod No. 7. 
4 kira ts e t 16 sahmes au dit hod No. 35. 
4 kira Ls et 6 sahmes au dit hod No. 16. 
2 feddan s, 20 kirats et 12 sahmes au 

hod El Omda No. 2, parcelle No. 1. 
2 feddans, 2 kirats et 16 sahmes au 

hod Aly No. 3, parcelle No. 32. 
1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes au dit 

hod, parcelles Nos. 45 et 46. 

10/11 J anvier 1938. 

Ensemble avec une maison d'habita
tion de 3 chambres, en briques crues, ù 
la parcelle No. 35 du hod Dayer El Na
hia. 

Il y a lieu de d is traire un e con tenan
ce de o. ki ra ts e t 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahra, expropriés pour cause d'u tilité 
publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 1000 outre les frai s. 
Man so urah, le 10 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
l\1aksucl, Samné et Daoud, 

369-DM-340 Avocats. 

Date: J eudi 3 Février 193b. 
A la requête du Crédit F oncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1. ) Zeinab Moharram, fille et héritiè

re de feu Abdel Fattah Bey Moharram, 
épouse El Cheikh Mo!"lamed Moharram, 
propriétaire, sujel.te locale, demeuran l 
jadis à Amrou (Ménoufieh), e t ac:tuell c
ment au Caire, à l'Abbassieh, chareh El 
Sayeda Fatma El i\abao uia, hare t Abou l1 
No. 20 (à la pein ture bleue), au 2me é ta
ge, immeuble Hassan Bey Tawdi e t Ct::;: 

2.) Sayeda Abdel Hamid, prise en :<a 
qualité de curatrice de son épo ux in ter
dit Hamed Moharram, pri s en sa qua
lité d 'h éritier de son père feu Abdel Pal
tah Bey Moharram, de son vivant débi
teur du requérant, propriétaire, suj ette 
locale, demeurant au Caire, place de la 
Gare, hare t E l l\'Iaksi No. 3; 

3.) Hekmat Hanem Fayek, prise en Sil 
qualité de tutrice de ses enfants m i
neurs, les n ommés: a) Riad, b ) Chérif, 
tous deux pris en leur qualité d'héri
tiers de feu leur père Abdel Fatta_h Bcj 
Moharram, propriétaire, sujette locale, 
demeurant a u Caire, à Guéziret E l Roda. 
rue Marzouk No. 18; · 

4.) Dam e Galila Hanem Moharrarn, 
épou se du Sieur Bakir Moharram, prise 
en sa qualité de fille et héritière de fc ll 
Abdel Fattah Bey Moharram , de son vi
vant débiteur du requérant, propriétai
re, suj ette locale, demeurant au Caire, 
jadis à Zei toun, rue El N essouhi No. 13 
(encre bleue), propriété des Hoirs Ha
bib Estéph an e t actuellement à Abbas
sieh No. 70, dans sa propriété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e 
immobilière du 31 Octobre 1935, huis
sier F . Khouri, trans cri te le 16 N overn
bre 1935, No. 2115. 

Objet de la vente: 
118 feddan s, 8 kirats et 16 sahmes dr 

terrains cultivables sis au village de 
Awlad Moussa, jadis district de Kafr 
Sakr et actu ellem ent district de F acous 
(Ch. ), au hod El Guéz ira wa Om Tehc
ma No. 4, parcelles Nos. !*bis, 47 e t par
tie du No. 49. 

Il existe sur ces biens une m achine 
artésienne qui servait pour l'irrigation 
des terrain s et actuellement en mauvais 
éta t et inutilisable. 

Po'Jr les limites consulter le Cahier 
àe::: Charges. 

Mise à prix: L.E. 4800 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

367-DM-344 Avocats. 



Hl/ 11 Janvier 1038. 

JJate: Jeudi 3 Février 1938. 
A la requête du Nlinistère des Wakfs, 

demeurant au Caire. 
Co-nll·e Mohamed Osman Omar, pro

priétaire, sujet local, demeurant à Sam
makine El Gharb, district de Facous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Mars 1937, huissier 
Ph. Atallah, transcrit le 16 Avril 1937, 
No. 53'L 

Objet de la vente: 7 feddans et 17 ki
rats sis au village de Sammakine El 
Gharb, rviarkaz Facous (Ch.), au hod 
Keih No. 2, ire section, faisant partie de 
la parcelle No. 54. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:: Charges. 

Mise à prix: L.K 300 outre les frais . 
Mansourah, le 10 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

309-DiVI-376 A voeu ts. 

Dale: Jeudi 3 Février 11:!38. 
A la requête du Sieur Evangélo Car

miropoulo, fils de Léonidas, négociant, 
sujeL hellène, demeurant à Mansourah, 
rue El Toméhi. 

Contre Je Sieur Mostafa Ibrahim Me
gahccl, propriétaire, sujet local, demeu
ranL à El Choara, district de Farascour 
(Dak. ). 

En œrtu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière de l'huissier M. Attalla du 1er 
Septembre 1932, transcrit le 30 Septem
bre 1032, No. i0780. 

2.) Dun procès-verbal de fixation de 
vente dressé au Greffe des Adjudications 
de cc Tribunal le 18 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) o l<irats et '1 1/ 4 sahmes sur 24 ki

rats par indivis dans une parcelle de ter
rain d'une superficie de 406 m2, sis au 
village d'El Choara, district de Paras
cour (Dale), sur laquelle se trouve un 
jardin où sont plantés H dattiers e t 6 
goyaviers, au hod Gheit El Balad No. i81, 
fai san t partie de la parcelle No. 10. 

2. ) G kirats et 4 1/4 sahmes sur 24 ki
rats par indivis dans une parcelle de 
terrain d'une superficie de 72 m2, sis au 
même village, avec la maison y élevée, 
composée de 2 appartements indépen
danb, d'un seul étage chacun, avec leurs 
boiseries, au même hod, faisant partie 
de la. parcelle No. 2i, habita ti on du vil
lage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dt$ Char ge s. 

Mise à prix: L.E. i5 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 
407-Di\I-384 Avocats. 

Date: Jeu di 3 Février i 938. 
A la requête du Sieur Nicolas Econo

midis, fil s de Georges, agissant en sa 
qualité de curateur du Sieur Jean Eco
nomidis, propriétaire, sujet hellène, de
meurant à El Hagarsa (Ch.). 

Contre les Sieurs: 
1.) Hassan Khalil Ibrahim, fils de Kha

lil Ibrahim, 
2.) Mohamed Abdel Rehim El Chabou

ri, fils de Abdel Rehim El Chabouri. 
Propriétaires, s ujets locaux, demeu

rant à El TI.obay ine. dis trict de Kafr 
Sa kr. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Er. vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Octobre i933. huis
sier D. Boghos, transerit le i6 Novem
bre 1933, No. 2036. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Biens appartenant à Hassan Khalil 
Ibl'ahim. 

3 feddans, 5 kirats et !1 sahmes de ter
rains sis au village d'El Robayine, dis
trict. de Kafr Sakr (Ch.). 

2me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Abdel 

Rehim El Chabouri. 
3 feddans, 2 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village d'El Robayine, 
district de Kafr Sakr (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour Ie 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 10 Janvier i938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

308-DNI-375 Avocats. 

Date: Jeudi 3 Février i938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Hussein Abdel Razek, 
2.) Asma Abdel Raze.k, épouse Ismail 

N egm El Dîne. 
TotiS deux enfants de feu Mahmoud 

Abele! Razek, propriéta ires, sujets égyp
ti ens, demeurant le ier au Caire, à Chou
bra Garden, chareh Yehia No. iO, im
rneuble Soliman Eff. Fathi, au 3me éta
ge, par chareh El Gamma!, et la 2me à 
Mansourah, à Souk El Ferakh No. i5, 
propriété Abdou El Gayar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ed. Saba en date du 15 J;:m
vicr i936, transcrite les 29 Janvier 1936 
No. 1194 et 28 Avri l i936 No. '*491. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

47 fecldans, i 7 kirats et i6 sahmes de 
Lerrains sis au village de Mit Awam, dis
trict de Mansourah (Dale), divisés com
me suit: 

1.) 47 feddans, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod Abdel Razek No. i, parcelle No. i. 

2.) 3 kirats et i6 sahmes au hod E l 
Dayer No. 4. 

3.) 5 kirats et i6 sahmes au hod El 
Dayer No. 4. 

N.B. - Il y a lieu cle distraire les quan
tités suivantes, expropriées pour cause 
d 'utilité publique: 

1.) 5 .kirats et 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahia parcelle No. 3 du cadastre et de 
la parcelle No. i du projet. 

2.) 2 kirats et i6 sahmes au même hod 
des parcelles Nos. i, 2 et 3 du cadastre 
et de la parcelle No. i du projet. 

Ce qui réduit les biens de ce village à 
117 fecldans, 9 kirats et 20 sahmes. 

2me lot. 
10 feddans, 2 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Guedayedet El 
Hala, district de Mansourah (Dak.), divi
sés comme suit: 
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i.) 8 feddans, 1.0 kirats et i6 sahmes 
au hod El Gourn No. i2, parcelles Nos. 
8, 2 et 3. 

2.) i fecl<.lan et i6 kirats au hod El 1\é
bir, No. 15, parcelle No. ii. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. i9i0 pour le ier lot. 
L.E. 695 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 10 Janvier i938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

370-DM-3'17. Avocats. 

Date: Jeucli 3 Février i938. 
A la requête de The Commercial & 

Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Ahmed Ra
douan, fils de Ahmed, fils de Radouan, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
village de Tall Rak, district de Kafr Sakr 
(Ch.). 

En vertu cl'11n procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Héchéma en date du i2 Oc
tobre 1936, transcrite les 4 Novembre 
i936 No. 1475 et iO Novembre i936 No. 
1496 (Ch.) . 

Objet de la vente: 
20 fecldans, 9 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Tall Rak, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.), distribués com
me suit: 

A. - 19 feddans, 2 kirats et 7 sahmes 
au hod El Sabakh El Kébir No. 6, faisant 
par Lie de la parcelle No. 56, indivis dans 
la superficie de la parcelle No. 56 d'une 
quantité de 22 feddans, ii kirats et 6 
sahmes. 

Sur cette parcelle sont comprises les 
constructions dont les habitations de 
Ezbet Ahmed Hassan Radouan, ainsi 
qu'une saki eh. 

B. - 1 fecldan, 7 kirats et i sahme au 
hod El Khers No. 8, partie de la parcelle 
No. 329, indivis dans la superficie de la 
parcelle No. 329 cle i feddan et 20 kirats. 

Pour les limiLes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Janvier i938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

386-DM-363. Avocats. 

Date: Jeudi 3 Février i938. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient, société anonyme française, ayant 
son siège social à Paris et siège admi
nistratif au Caire. 

Contre: 
A. - Hoirs El Sayed Aly Youssef El 

Bouz, savoir: 
i.) Mariam, fille de Mahmoud Issa, 
2.) Hanem Om El Sayed, veuve de Ab

del Ghani Salama. 
3.) Farha Om El Sayed, épouse Mo

hamed Salama. 
4.) Fatma Om El Sayed, épouse Ibra

him Abou Mahdi. 
La ire Yeuve et les autres enfants du 

dit défunt. 
B. - Hoirs Mohamed Abou! Sayed 

Youssef El Bouz, savoir: 
5.) Mariarn Ahmed Issa, sa mère. 
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6.) Aicha Mohamed Aly, sa veuve, pri
se tant personnellem ent qu'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs 
Naguia, Hamida et Mohamed. 

7. ) Hanem, épouse Ibrahim Mohamed, 
sa fille . 

8.) F a tma, épouse Mansour Hagag 
Youssef, sa fille . 

C. - 9.) Mohamed Ismail Youssef El 
Bouz, fils de Ismail Youssef El Bouz. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les ire, 2me et 3me à Ezbet 
Hoirs Youssef El Bouz, dépendant de 
Bani Gray, les 3me et 4me à Bani Gray 
et la 5me ·à El Kattaoui, dépendant de 
Zagazig. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Février 1916, huissier 
J . Dimitri, transcrite le 8 Mars 1916, No. 
12725. 

Objet de la vente: 
16 feddans, 13 kirats et 6 sahmes sis 

à Bani Gray, Markaz Zagazig (Ch.), au 
hod El Farah, kism awal, divisés en sept 
parcelles, sa voir: 

La ire de 3 feddan s, 15 kirats et 2 sah-
mes. 

La 2me de 7 feddans . 
La 3me de 17 kirats et 15 sahmes. 
La 4me de 7 kirats et 5 sahmes. 
La 5me de 2 feddan s et 2 kirats. 
La 6me de 17 kirats. 
La 7me de 2 feddan s, 2 kirats et 8 

sahmes. 
Ensemble: 2 sakiehs, 30 dattiers et 

quelques bâtisses. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 640 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud. Samné et Daoud, 

364-Di\I-3/d · Avocats. 

Date: Jeu di 10 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Ver

gopoulo Frères et Co., de nationalité 
mixte. établie à Mashtul El Soule 

Au prétudice du Sieur Mohamed Has
san Zana ti, propriétaire, égyp ti en, de
m eurant à Zahr Chorb, Markaz Minia El 
K amh (Charkieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mars 193'11, transcrit. le 
23 \!la rs 1934, No. 551 Charkieh . 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens apparten ant à Mohamed Hassan 
Zanati. 

16 feddans, 12 kirats et 4 sahmes de 
terrains labourables s is au village de 
Zahr Chorb, Markaz Mina El Kamh 
(Charkieh ), divisés comme suit: 

1.) 6 feddans et 12 kirats au hod El 
Kantarah No. 1, parcelle 95 et faisant 
parti e des parcell es Nos. 91 et 92. 

2. ) 1 feddan et 2 kirats au m êm e hod, 
faisan t partie de la pareelle No. 02. 

3.) 2 feddan s et 6 kirats au hod Do
kayak No. 3, parcelles Nos. 264 et 265. 

4.) 5 feddans, 1 kirat et 16 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 261, 262, 274, 
276, 278, 260, 263, 275 et 277. 

5.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 349. 

6. ) 7 kirats au même hod, fai sant par
tie de la parcell e No. 329. 

Tels que les dits biens sc pours uivent 
et comportent avec toutes les attenances, 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

dépendances, accessoires, augmenta
tions et améliorations, arbres, sakiehs, 
sans aucune exception ni réserve. 

l'our les limites consulter le Cahier 
<i~s Charges. 

Mise à prix: L.E. 950 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cottan, à Mansourah, 

339-CM -570 Avocats. 

Date: Jeudi 3 Février 1938. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te Vittorio Giannotti & Co., ayant siège 
à Alexandrie, rue Stamboul No. 9. 

Contre le Sieur Mohamed Aboul Fé
touh Osman, fils de Aboul Fétouh Os
man, propriétaire, sujet local, demeu
rant judis à Cherbine (Gh.) et actuelle
ment à Mansourah, quartier Hussenieh, 
rue Hussein Bey, où il est clerc · de Me 
Mohamed Abdel Wahab El Borai. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier G. Chidiac en date du 24 Fé
vrier 1931, transcrite le ii Mars 1931 
sub No. 6i7 (Gh.) . 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 375 m2, à prendre par indivis 
dans 1500 m2, sis à Cherbine, Markaz 
Cherbine (Gh. ), rue El Morchidi No. 5, 
kism rabée bandar, avec la maison y éle
vée, limitée: Nord, rue El Dalil No. 6; 
Est, Cherbini Gheis et partie rue Mor
chidi No. 5; Sud, Abdel Wahab Gheis et 
Cts.; Ouest, Ibrahim Chorbagui et Cts. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
MalŒud, Samné et Daoud, 

379-DM-356. Avoca ts. 

Date: Jeudi 3 Février 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant s iège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed El Said El 
Hammar, fil s de feu Hag Mohamed Has
san El Hammar, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Ezbet Hammar, dépendant 
de Manzal Hayan, district de Hehia 
(Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par minis tère de 
l'huissier Ed. Saba en date du 7 Mai 
1935, transcrite les 25 Mai et 20 Août 
1935, Nos. ii27 et 1639. 

Objet de la vente: 
12 feddans de terrains cultivables sis 

au village de Manzal Hayan, district de 
Héhia (Ch.), divisés comme suit: 

Au hod El Dilala wal Sabil No. 2. 
ii feddans et 18 kirats en deux parcel

les: 
La ire de 10 feddans et 18 kirats, par

celles Nos. 100, 106, ii7, ii8, 138 et 139. 
La 2me de 1 feddan, parcelles Nos. 208 

et 209. 
Au hod El Liassi No. 3. 
6 kirats, parcelle No. 48. 
Pour les limites consulter le Cahier 

de" Charges. 
Mise à prix: L.E. 975 outre les frais . 
Mansourah, le 10 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

387-DM-364.. Avocats. 

10/ H Janvier 193R. 

Date: Jeudi 3 Février 1938. 
A la requête du Sieur Constantin 

Georgiafendis, propriétaire, sujet hellè
ne, demeurant à Mehalla El Kobra. 

Contre le Sieur Osman El Tantaoui 
Ahmed, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Mit Loza. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Septembre 1937, huis
sier J. Khouri, dénoncé le 23 Septembre 
1.937 et transcrite avec sa dénonciation 
le 4 Octobre 1937 sub No. 9003. 

Objet de !a vente: 12 feddans, 3 kirats 
et '1 sahmes de terrains sis au village de 
Mit Loza, district de Mansourah (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
dès Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
403-DM-380 Wadih Salib, avocat. 

Date: Jeu di 3 Février 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d 'Egypte, société anonyme belge, ayant 
siège social à Bruxelles et siège admi
nis tratif au Caire. 

Contre le Sieur Hassan Ibrahim El Ei
darous, fil s de feu Ibrahim Eidarous, 
propriétaire, sujet égyptien, demeuran t 
à Manzaleh, dis tric t du même nom 
(Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Septembre 1931, huis
sier D. Mina, tran scrite le 7 Octobre 1931, 
No. 9845. 

Objet de la vente: 
A. - Au village de Manzala, district 

de Manzala (Dale). 
5 feddans, 15 kirats et 20 sahmes au 

hod El Bassa tine No. 5, parcelle No. J. 
Sur ces terrains existe une écurie 

construite en briques cuites, sans pia
fond. 

B. - Au village de El Aguirah, dis
trict de Dékernès (Dale ). 

6 feddan s et 1 kirat au hod El Haggag 
No. 15, di visés en deux parcelles, sa voir: 

La ire de 2 feddan s, 13 kirats et L' 
sahmes, connue sous la parcelle No. U. 

La 2m e de 3 feddans, 11 kirats cL J2 
sahmes, connue sous la parcelle r;o. H. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à prix: L.E. 925 outre les frai :;. 
Mansourah, le 10 J anvier Hl38. 

Pour la pours uivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

381-DM-358 Avocats. 

Dale: J eudi 3 Février 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre Cons

tantinidis, propriétaire, suj et h ell ène, de
m eurant à Simbellawein. 

Contre le Sieur Agami Mahgoub El 
Cherbini, propriétaire, sujet local, de
m eurant à El Emayed, dis trict de S.im
bellawein. 

En ve.rtu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 28 Novem
bre 1936, transcrit le 21 Décembre 1036, 
No. ii218, le 2me du 15 Mai 1937, trans
crit le 29 Mai 1937, No. 5195. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

21 feddan s, 16 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village d 'El Hassayna, 
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district de Simbellawein (Dak.), indivis 
dans :i24 feddans, 7 kirats et 17 sahmes. 

2me lot. 
12 kirats et 3 sahmes de terrains sis 

au village de Abou Seir, district de Sim
bellawcin. 

3me lot. 
8 fccldans, 23 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis à El Emayed wa Kafr Aly 
Eff. El Sayed, district de Simbellawein. 

4me lot. 
4 1/2 kirats sur 24 kirats soit 4 fed

dans, 6 kirats et 12 sahmes indivis dans 
23 fcddans et 21 kirats sis à Dimou El 
Wasta, district de Simbellawein (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cl1arges. 

Mise à prix: 
L.E. i800 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
L.E. 460 pour le 3me lot. 
L.E. 360 pour le 4me lot. 
OuLre les frais. 

Pour 10 poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

400-DM-377 Avocats. 

Dale: Jeudi 3 Février 1938. 
A lit requête de: 
1.) Les Hoirs de feu William Schmidt, 

savoir: 
a) Dame Anna Schmidt, sa veuve, 
b) Dlle Winny Schmidt, sa fille. 
Toules deux propriétaires, suj ettes al-

leman clcs, demeurant au Caire, 22 rue 
AnLikhana. 

2. ) 1\.f. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte de Mansourah, pris en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Tous élisant domicile chez Me Albert 
Mabard i, nommé d'office par ordonnan
ce de la Commission d'Assistance Judi
ciaire en date du 24 Novembre 1936 sub 
No. 2GO de la 61e A.J. 

Con tre Abdel Hafez Mohamed Aboul 
Ata, propriétaire, sujet local, demeurant 
à El Baramoun, district de Mansourah 
(Dak. ). 

En œ rlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mai 1937, huissier M. 
Ackaoui, dénoncée le 17 Mai 1937, trans
cri Ls le 23 Mai 1937, No. 4896. 

Objet de la vente: 
9 fcddans, 1 kirat et 11 sahmes de 

terrains sis au village d'El Baramoun, 
district de Mansourah et d'après la nou
velle désignation ces biens sont réduits 
à 6 fecldans, 5 kirats et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les Ii mi tes consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
39'!-DM-371 A. Mabardi, avocat. 

Date: Jeudi 3 Février 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte, société anonyme belge, 
ayanL siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contre: 
i. ) Riz!< Abdel Malal<, fils de feu 

Abdel Malal< Rizk; 
2.) Dame El Hagga Om El Saad, fille 

de feu Mikhail Bibaoui, épouse du pré
cédent. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Tous deux propriétaireo;, égyptiens, de
meurant à Ezbet Sourial, dépendant de 
Ekiad El Baharia, district de Facous 
(Ch.). 

En vertu d ·· un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l 'huissier E.d. Saba en date du 25 Mai 
1935, transcrite le 17 Juin 1935 sub No. 
1275 (Ch.). 

Objet de la vente: 
33 feddans et 8 kirats sis au village 

de Ekiad El Ghataoura El Baharia, dis
trict de Facous (Ch.), au hod Boulac wal 
Guézireh El Bah aria No. 21, parcelle No-. 
107 bis du plan de Fak El Zimam, en 
une seule parcelle. 

Sur ces terrains se trouve un jardin 
fruitier d'une superficie de 3 feddans 
contenant des citronniers, des orangers, 
des mandariniers et des goyaviers et 2 
tabouts. 

N.B. - Il est à remarquer que de cha
que sorte de fruits il v a cent arbres . 

Pour les limites corisulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Mansourah, le 10 J anvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

380-DM-357. Avocats. 

Date: J eudi 3 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Aladil Hanem, fille de 
Abdallah, fils de Abdallah, veuve Mah
moud Bey Moharram Rostom, dénommé 
également Moharram Bey Mahmoud 
Rostom, propriétaire, suj ette locale, de
meurant a Héliopolis (banlieue du Cai
re), chareh Chérif No. 14, au rez-de
chaussée, chez son fils le Sieur Ahmed 
Bey Taher Rostom. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1933, huissier A. 
Aziz, transcrit le 1er Avril 1935, No. 3594. 

Objet de la vente: 
33 fedclans et 12 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Sandoub wa 
Kafr El Manasra dit aussi Sandoub, dis
trict de Mansourah (Dale), au boel El 
Khella El Bahari No. 5, fai sant partie 
de la parcelle No. i. 

Ensemble: 
Une part indivise de 1 1/2/24 clans les 

machines suivantes: 
i. ) Une locomobile de 24 H.P. avec 

pompe artésienne de 12 pouces, au hod 
El Berak El Arine No. 15. 

2.) Une locomobile de 16 H.P. avec 
pompe artésienne de 8 pouces, au hod 
El A wali No. 13. 

3.) Un moteur de 16 H.P. avec tam
bour servant au drainage artificiel de 17 
feddans pendant la crue, machine située 
sur le drain El Mansourah. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

32 feddans, 15 kirats et ii sahmes sis 
au village de Sandoub wa Kafr El Ma
nasra, district de Mansourah, divisés 
comme suit: 

12 feddans, 6 kirats et 23 sahmes au 
hod Khela El Bahari No. 5, parcelle 
No. i. 
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20 feddans, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Khela El Bahan No. 5, parcelle 
No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: L.E. 2270 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

372-DM-349 Avocats. 

Date: Jeudi 3 Février 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Abdallah 
Boghcladi Abaza, dit El Saghir, fils de 
feu Abdallah Boghcladi Abaza, de feu 
Boghdadi Abaza, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Tahra Hemeicl, dis trict 
de Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Avril 1933, hui ssier !\1. 
Atalla, transcrite le 24 Avril 1933, ~o. 
882. 

Objet de la vente: 
21 feddan s et 3 kirats de terrains eul

tivables sis au village de Tahra Hemeid, 
di strict de Zagazig (Ch.), au boel El Bé
héra El Saghira No. 3, en trois parcel
les: 

La ire de 10 fedclan s, parcelles Nos. 2 
et 3. 

La 2me de 4 fedclans, de la parcelle 
No. 21 et parcelle No. 22. 

La 3me de 7 fecldans et 3 kirats, de 
la parcelle No. 21. 

Ensemble: 2 tabou ts sur la rigole bor
dant les parcelles de 4 et 9 fecldan s (par
celle No. 21 du boel El Béhéra No. 3), au 
hod El Béhéra El Saghir No. 3, parcelle 
No. 22, 1 petite ezbeh avec G habitations 
ouvrières, 1 maison pour le propriétaire. 
1 dawar avec 2 magasins et 1 étable, le 
tout en briques crues, 4 kirats plantés 
en arbres fruitiers dans la parcelle de 
4 feddans. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1340 outre les frais. 
Mansourah, le iO Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

366-DM-343 Avor:ats., 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 15 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 25 rue Fardousse, 
Moharrem-Bey. 

A la requête du Sieur Salah El Dîne 
El Gozouli et de M. le Greffier en Chef 
èsq. 

A l'encontre du Sieur Ismail Orfy, pris 
tant personnellement qu'en sa qualité 
personnelle et en celle de membre as
socié incléfinimen t responsable de la 
Raison Sociale Ismail & Abdel Hamid 
Orfy Frères, actuellement dissoute par 
suite elu décès d'Abele! Hamid Orfy. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Mai 1936, en exécution 
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d 'un jugement elu Tribunal i\lixte de 
Commerce d 'A lexandrie du 20 Avril 
193G. 

Objet de la ven.te : di\·ers meubles 
meublant s, te ls que eanapés, fauteuils, 
chaises, tapi s, piano marque H.omhildt, 
radio Emerson à 3 lampes, e tc. 

.\lexandrie, tc 10 Janvier Hl38. 
311-A-121 Henry Lctlüth, avocat. 

Date: Lundi 11 Janvier 1038, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à la bou langerie du débiteur 
saisi sise 27 rue Péluse, Ibrahimieh, 
Ramleh. 

A la requête du Sieur Ignatios Ale
xandrakis. 

Au préjudice du Sieur Jean B. Soc
cas, boulanger. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 18 Août 1037, huissier 
A. Mieli. 

Objet de la vente : l'agencement de la 
boulangerie comprenant 1 tente, 2 VI
trines, 1 comptoir, 1 balance, 2 tables, 1 
mélangeoir, 27 plateaux en bois, 1 ma
chine pour m élanger la pâte, 12 pla
teaux en fer, etc. 

Alexandrie, le 10 Janvier 1938. 
Pour le poursuivani, 

320-A-130. Georges Véniéris, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Dates: Jeudi 13 Janvier 1938, dès 10 h. 

a.m. et les jours suivants s'i.l y a lieu. 
Lieu: au Caire, dans les bureaux de la 

requérante, 83 rue Azhar. 
A la requête de la Near East Superin

tending Co., socié té anonyme égyptien
ne. 

Contre qui de droit. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

par M. le Juge de Service près ce Tri
bunal, le 18 Décembre 1937, sub No. 2771 
63e A.J. 

Objet de la vente: 16 caisses de pope
line; 2 caisses de crêpe marocain; 10 bal
les de Princesse; 7 caisses de crêpe Geor
gette; 6 caisses de cotonnades; 3 caisses 
de mérinos; 7 balles de sheet; 4 caisses 
de voile imprimé; 12 caisses de mada
polam; 4 caisses de toile de soie; 5 cais
ses de satin; 30 balles de castor; 20 cais
ses de printed cotton. 

Conditions: au grand comptant, livrai
son immédiate; droits de criée 1 1/2 0/0 
à la charge des acheteurs. 

L'Expert Commissaire-Priseur, 
M. G. Lévi. - Tél. 1*2565. 

Pour la requérante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

25-C-404 (2 NCF-6/ii). · Avocats. 

Date: Samedi 29 Janvi er 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Manfalout, à Man
falout (Assiout). 

A la requête de Naguib Eff. Youssef, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire et y élisant domicile en l'étude de 
Me W. Himaya, avocat à la Cour. 

Contre Aly Mohamed Badaoui, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Bani
Raft~h, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies et un procès-verbal de récole-
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ment, en cxéculion d'un .i ugemen l civ il 
mixte du Caire, re ndu le 27 Mai HJ:J7 s uh 
RG. No. 6807 /G:2e A.J., passé en force 
cie chose jugée. 

Objet de la vente: 
:L.) La. réco lte de bié hindi, évaluée ü 

30 ardebs ct :30 herni es de paille. 
2.) La récollc de coton Achmouni, éva

luée à 42 1/2 kanlars 
Pour le pmtrsuivanl, 

2'10-C-507 \V. G. Ilimaya , avo<'al. 

Date: Ma rdi 23 Janvier 1U:38, dès iO h. 
a.m. 

Lieu: à El Ghanayem El Charkia, 
Abou-Tig. 

A la requête de Khella Garas & Co. 
Contre Abele! Rahman Ahmed Aly. 
En vet·tu clc procès-verbaux de saisies 

des 24 Juin 1031 e t 28 Juille t 1036, en 
exécution d'un ju gemen t somm aire 
mixte du Caire du 5 Septembre Hl30, 
RG. No. 12160, 55me A..J. 

Objet de la vente: la moit.ié d 'une ma
chine d'irrigation; 15 kantars de coton ct 
45 ardebs c!e maïs. 

Le Caire, le 10 Janvier 1938. 
203-C-536. Henri Farès, avocat. 

Date: Samedi 22 J anvier Hl38, dès iO 
h. a.m. 

Lieu: à E l Berba, Abou-Tig. 
A la requêle de J(hella Garas & Co. 
Contre Sadek Ismail et Salem Farrag. 
En vertu cle procès-verbaux de saisie 

des 30 Juillet 1930 et 22 Juill et 1036, en 
exécution d'un jugement sommaire mix
te du Caire, du 22 :Mars 1930, RG. No. 
5780 / 53me A.J. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 ânesse; 
H ardebs clc maïs; 1 machine d'irriga
tion All en Alclerson. 

Le Caire, le 10 J anvier 1938. 
Pour la requérante, 

294-C-535. Henri Farès, avoca t. 

Date: J eudi 13 J anvier 1038, cl ès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 4.:L rue Kasr El Nil. 
A la requête de The National Insuran

ce Company of Egypt. 
Au préjudiee de Maître Morcos Bey 

Fahmy, avocat à la Cour de Cassation 
Egyptienne. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 29 Décembre 1036, vali
c!ée par jugement civil du 28 Janvier 
1937. 

Objet de la venle: bureaux, fauteuils, 
chaises, canapés, bibliothèques, clas
seurs, livres de droit. 

Le Caire, le 10 Janvier Hl38. 
Pour la ponrsuivante, 

201-C-532. Georges Totongui, avocat. 

Dale: Lundi 24 Janvier 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Berba, Mar.kaz Abou-Tig. 
A la requête de Khella Garas & Co. 
Conlt·e Mohamed Omar Yonnès. 
En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 

du 30 .Juillet 1030, en exécution d 'un ju
gement somml'lile mix te du Caire elu 22 
Mars 1030, R.G. No. 5667 /55me A.J. 

Objet de la vente: 2 bufflesses, 2 cha
melles; 1 ardeb de maïs guédi. 

Le Caire, le iO Janvier 1938. 
293-C-534. Henri F arés, avocat. 

Hale: 1\'lercre<li ::'U .Janvier 1U3?), ù. 10 IJ. 
a.m. 

Lieu: il Tel KI Zawaki, T ahla. 
A la requête <le I<h e lla Gar·as & Co. 
Au JWéjudiec rJ'J\hmed Abele! Nloghis. 
En vet·Lu d ' un procès-verba l de sais ie 

elu 10 .Juillcl 1\J31], en exécution <l ' un jll
gemcnt sommaire mixle du Caire du Jer 
:Mars 1034, RG. No. 1]3\J3 de la 5!:Jrnc A . .T. 

Objet de la venle: 1 cheval, 2 âncssr:s, 
1 chameau, 1 buffl esse; '1 kan lars de('()
ton. 

L e Caire, le 10 J anvier Hl38. 
2\J2-C-533. Henri Farès, a vociil. 

Date: Jeudi 27 Janvier 19:38, à midi. 
Lieu: au marché d'Assouan, Moudi

rieh de Kéneh. 
A la requête de la National Insurance 

Co. of Egypt. 
Contre la Raison Sociale Cambroyan

nis Brothers. 
Ein vertu d'un procès-verbal de sa i ~ i c 

exécution du 20 Mai 1037. 
Objet de la vente: 
2 caisses de whisky marque Long 

John, de 12 bouteilles. 
1 eaisse de whisky marque Vat 60, cie 

12 bouteilles. 
3 caisses de whisky marque Mack

nis h, de 12 bouteilles. 
2 caisses de liqueur Grant, de 12 bou

teill es. 
2 caisses de brandy Courvoisier, de 12 

bou teilles. 
2 cais~es de Achaïa brandy, de 12 bou

tei ll es. 
6 caisses de Mac Evans Beer, de !18 

bou teilles. 
40 paires de souliers, noir et gris, pour 

hommfos e t dames. 
52 bouteilles de liqueurs diverses . 
ii sacs de bouchons soit 53000 bou

chon~. 
1 coffre-fort vide, marque Milner, aH c' 

son socle. 
1 burea u, 1 banc de travail dessu3 

m arbre, 1 vitrine mobile et la boi ser ie 
du magasin eon sislant en étagères r n 
casièrs avec portes ,;itrécs tout au Lo ur 
du magasin. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil. 

Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 22 Janvier 1938, à lO 
h. a.m. 

I~ieu: au Caire, 39 rue ?-.·Iaclabegh, dan ~ 
un dépôt à l'intérieur de l'immeuble clc ~ 
requérants. 

A la requête cl e: 
i.) Le Sieur Ali T aher Benani. 
2.) Les Hoirs de feu Ibrahim Osman 

Arnaout. 
Au préjudice du Sieur Sabatino Ri!

lanschi. 
En vertu d'nn procès-ve rba l de saisie 

conservatoire du 211 Avril 1!137, val idée 
par jugement du Tribunal i\1ixlc C:ivil 
du Caire du 20 Mai 1!)37, No. 5608/62e. 

Objet de la vente: agencement d'un 
magasin de fleuri s te, armoires, ban, ·
comptoir, vitrine, étagères, portes-viLI'i
nes, corbeilles à fleurs en rotin, se ll el.l.i'~, 
chaises, etc. 

Le Caire, le 10 Janvier 1938. 
Pour les poursuivants, 

330-C-561. Ibrahim Caram, avoca t .. 



Jili ll .Janvier !938. 

Hal(': .\lardi 25 Janvier 1938, à 9 h. 
·t.rn. 

Lieu: it El Baliana (Guirgueh). 
A la requête de la H.ai son Sociale Sul

zer Frères. 
Contre Sadek Bey Boutros. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

E•xéc uLion du 17 Avril 1937, huissier Na
chee! Amin, en exécution d 'un jugement 
de défaut rendu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire le 4 
Iv!ar ~ J937, R.G. No. 3397 /62e. 

Objcl de la vente: canapés, buffets, ar
moires, tables, chaises, entrée, salon, 
;:hambrc à coucher, etc. 

Lr Caire, le 10 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

35 1-C-382 J ean Saleh Bey, avocat. 

Date: Mardi 25 Janvier 1938, dès 10 
heu res du matin. 

Lieu: à Fayoum, Markaz et Moudirieh 
de Fayoum. 

A la requête du Sieur Arman Cohen, 
négociant, français, demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Hussein Mohamed Sa
bri, négociant, local, demeurant à Fa
youm. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 9 Octobre 1937, en exécu
tion d'un jugement sommaire No. 7835/ 
62e A.J. 

Objet de la vente: meubles tels que 
garniture de salon et autres mentionnés 
au procès-verbal de la saisie. 

Le Caire, le iü Janvier i938. 
Pour le poursuivant, 

WI-DC-381. Salvator Arié, avocat. 

Dale: Sam edi 22 Janvier i938, à iü h. 
a.m. 

Lieu: à Helmieh de Zeitoun, 2 sharia 
Ali Pacha El Lala. 

A la requête des lmprese Commercia
li c :\!i\rittime all'Estero. 

Au prejuclice elu Sieur Mohamecl Bey 
Chahine Aboul N our. 

En Yertn d'un procès-verbal de saisie, 
en Cxt!cution d'un jugement rendu par 
le Tribunal Mixle Sommaire elu Caire, le 
18 Novembre i937. 

Objet de la vente: appareil de radio 
meubl e marque Silverlon, de 12 lampes, 
à l' éLat de neuf, avec pick-up. 

Le Caire, le iü Janvier i938. 
Pour la poursuivante, 

329-C-560. Ibrahim Caram, avocat. 

Dale: Samedi i 5 Janvier J938, dès iü 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 97 rue de la Reine 
Nazli . 

A la requête elu Sieur Abclel Aâl Ab
dallah Farghali. 

Au préjudice de la Raison Sociale «K. 
& Z. Dilaveris». 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 7 Décembre i937, huissier V. Pizzuto, 
en exécution d'un jugement sommaire 
du 28 Octobre 1937. 

Objet de la vente: bureaux, armoire, 
bibli othèque, classeur américain, ma
chine à écrire «Ideal», coffre-fort, ven
tilateur, canapés, fauteuils, etc. 

Pour le poursuivant, 
33?-C-563. Vi ctor E. Zarmati, avocat. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 29 Janvier i938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au bandar de Béni-Souef, à la 
rue Mahboul. 

A la requête de la Raison Sociale N. & 
M. Cassir. 

Contre Mohamed Abele! Gawad El Ma
let. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exéculion elu 27 Décembre i937. 

Objet de la vente: i armoire, 2 cana
pés, i table, 2 bureaux, 1 tapis européen, 
etc. 

327-C-558. 
Pour la poursuivante, 

R. J. Cabbabé, avocat. 

Date: Samedi 15 Janvier i938, à iü h. 
a.m. 

Lieu: au Ca.ire, rue Fouad 1er, No. 77. 
A la requête de The General Trading 

Co (J. Mastarakis & K. Margaritidis). 
Contre Mohamed Rachad Abdel Ghani. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 23 Décembre 1937. 
Objet de la vente: i charrette à main à 

2 roues, 27 bouteilles de vinaigre, 30 
boîtes de poudres à laver et nettoyer la 
vaisselle et plusieurs autres objets saisis. 

Le Caire, le iO Janvier i938. 
Pour la requérante, 

338-C-569. Nabih Assabgui, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi i5 Janvier i938, dès 9 

heures du matin. 
Lieu: au village de Mit Roumi, dis

trict de Dékernès. 
A la requête du Sieur Neemetalla Chi

han, propriétaire, sujet égyptien, domi
cilié à Mansourah. 

·Contre les Sieur et Dames: 
1.) Mahmoud Mohamed Bakr, 
2.) Nasra Om Ahmad Bakr, 
3.) Bahia Om Ahmad Bakr. 
Propriétaires, suj ets égyptiens, domi-

ciliés le 1er à Mit Roumi et les deux 
autres à El Mcrsah, district de Déker
nès. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 25 Août 1937. 

Obje t de la vente: la récolte de coton 
Sakellaridis pendan te sur 3 feddans et 
8 kirats, en troi s parcelles. 

Man sourah, le 10 Janvier i\)38. 
Pour le poursuivant, 

358-M-234 Saleh Antoine, avocat. 

Date: Lundi 3i Janvier i938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à El Gawaclia, Markaz Cherbine 
(Gh.) . 

A la requê te de Sulzer Frères. 
Contre les Hoirs de feu Mohamed 

Abou! Fettouh Pacha. savoir: 
1.) Aly Mohamed Abou! Fettouh, 
2.) Zaki Mohamed Abou! Fettouh, 
3. ) Dame Nazla Hanem, fille de feu 

Mohamed Abou! Fettouh Pacha, épouse 
du Sieur Mahmoud Bey El Moughazi, 

4. ) Dame Zakia Hanem, fille de El 
Sayed Bey El Naggar, veuve de feu Mo
hamed Aboul Fettouh Pacha, 

5.) Ahmed Mohamed Abou! Fettouh, 
pris tant personnellement qu'en sa qua· 
lité de tuteur de ses frères et sœur mi
n eurs : a) Hussein, b ) Hassan, c) Sou-

37 

raya, enfants de feu Mohamed Abou! 
Fettouh Pacha. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 8 Août 1936, huissier Messi
ha Atallah, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Civile du Tribu
nal Mixte de Mansourah, le 7 Janvier 
1.936, R.G. No. i287 / 60e. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guizeh 7, de la ire cueillette, pendante 
sur 50 feddans au hod El Gawadia El 
Gharbi. 

Le Caire, le iü Janvier i938. 
Pour la requérante, 

352-CM-583 Jean Saleh Bey, avocat. 

nate et lieux: Lundi 17 Janvier 1938, 
dès 9 h. a.m. à Diarb El Souk, district 
de Simbellawein (Dak.) et dès iO h. 30 
a.m. à Kafr Abou Berri, district de Sim
bellawein (Dak.). 

A la requête du Sieur Victor Israël, 
courtier à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Attia Mohamed 
El Man si, demeurant à Diarb El Souk 
(Dale). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies mobilières pratiquées la ire le 
i9 Août 1937 et la 2me Ie 2 Novembre 
i937. 

Objet de la vente: 
A Diarb El Souk. 
1.) 3 canapés avec leurs accessoires, 
2.) i table ronde avec marbre, 
3.) 8 feddans de coton Zagora, ire et 

2me cueillettes et d'après l'autorité du 
village 7 feddans, 

'1. ) 7 feddans de maïs chami. 
A Kafr Abou Berri. 
1.) 7 feddans cle coton Zagora, ire et 

2me cueillettes. 
2.) i feddan et J2 kirats de maïs cha

mi. 
Mansourah, le iü Janvier i938. 

Pour le poursuivant, 
405-DM-382 Maurice Ebbo, avocat. 

Date: Samedi i 5 Janvier i938, dès 9 
h eures du matin. 

Lieu: au village de Béni-Ebeid, district 
de Dékernès. 

A la requête cl u Sieur Gérassimo Gian
nopoulo, employé, hellène, domicilié à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur El Sayed Kassem El 
Gharbaoui, propriétaire, sujet égyptien, 
domicilié à Béni-Ebeid, district de Dé
kernès. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobili ère du 8 Septembre 1.937. 

Objet de la vente: 
1.) i bufflesse chaala, cornes elbaoui 

et touffe blanche à la queue, âgée de 
8 ans. 

2.) i bufflesse chaala, cornes elbaoui, 
âgée de 18 mois. 

3.) i vache rouge, cornes malwia, âgée 
de 8 ans. 

4.) 1 cheval blanc âgé de 13 ans. 
5.) La récolte de coton Sakellaridis, 

ire et 2me cueillette, pendante sur 2 fed
dans et 12 kirats . 

6.) La récolte de riz japonais pendan
te sur 2 feddans et 9 kirats. 

Mansourah, le 10 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

360-~ 'l-23G Saleh Antoine, avocat. 
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Délégation de Port-Fouad. 
Dale : Samedi 15 J anvier 1938, à 1 h. 

p.m. 
Lieu: au Casino de Suez, à Port-Tew

fik, eL au Gouvernorat de Suez. 
A la requête d u Sieur Yacoub Arma

nious. 
Contre le Sieur Panos Frangeskakis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Décembre 1937. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que : bureaux, étagères, canapés, tables, 
globes en cristal, .vitrines, s~rvice à café, 
couverts, piano a queue, llts, matelas, 
couvertures, contre-basse, marmites, tas
ses à thé, verres, plats, etc. 

Port-Saïd, le 10 Janvier 1938. 
Pour le requérant, 

314-P-69. Charles Bacos, avocat. 

Date: Lundi 17 J anvier 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Port-Saïd. 
A la requête de la Raison Sociale Ta

rika Frères. 
Contre Mahmoud Youssef Harara. . 
En vertu de deux jugements. ~ommai

r es et d 'un procès-verbal de smsw du 24 
Août 1937. 

Objet de la ven te: 216 chemises, 30 PY.
jamas, couvertures, chaussettes, sacs a 
m ain, parfum, chapea.ux, etc. 

Le Caire le 10 Janvier 1938. 
331-CP-562: Isaac Modiano, avocat. 

Dale: Samedi 15 J anvier 1938, à 9 b. 
a.m. 

Lieu: à Porl-Saïd, rue Alexandre le 
Grand l'\ o. 7. 

A la requête elu Sieur Leopoldo Mila
no, retraité, italien, demeurant à Port
Saïd. 

Au préjudice de la Dame Olympie 
Doucas, épouse Philippe Cokkalis, hellè
ne, demeurant à Port-Saïcl. 

En vertu d 'un e saisie mobilière prati
quée par ministère de l'huissier Albert 
Kher en dale du 8 Novembre 1937. 

Objet de la vente: armyü:es, chais.es 
bureau, console avec miron:, canapes, 
chaises ca pi tonnées de velours, tables, 
lu stre électrique de 5 lampes, buffet 
avec marbre, phono marque Honos, etc. 

Port-Saïd, le 10 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

313-P-68. Camillo Corsetti, avocat. 

Date: Samedi 15 Janvier 1938, à 9 h. 
30 a.m. 

Lieu: à Port-Saïcl, rues de Lesseps et 
Afrika, immeuble Saikaly. 

A la requête du Sieur Cosimo Spada
vecchia. 

Au préjudice du Sieur Abdel Moneim 
Idris s. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 10 Juillet 1937, huissier A. 
Kher. 

Objet de la vente: 1 vieux buffet en 
bois de hêtre avec marbre, à 2 tiroirs, 1 
portemanteau avec petit miroir au mi
lieu, en bois de hêtre, 1 armoire avec mi
roir, à 2 battants, en bois de hêtre, 1 ca
napé, 2 fauteuils et 4 chaises, etc. 

Port-Saïd, le 10 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

Georges Mouchbahani, 
312-P-67. Avocat. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

Extrait du procès-verbal de l'Assem
blée Générale E'xtmordinaire de The 
Nile Land and Agricultural Co., tenue 
z~ 9 Juillet 1935 à 10 heures a.m. 

L'Assemblée Générale a décidé à l'u
nanimité des actionnaires présents, por
teurs de 51.915 actions sur 60.000 ac
tions, soit plus de 5/6 du capital: 

i. ) De réduire le capital social de L.E. 
300.000 à L.E. 16.000, et d 'échanger les 
60.000 actions anciennes contre 4000 ac
tions nouvelles à créer en vue de cet 
échange. Chaque 15 ac.:tibns anciennes 
devront être échangées contre une ac
tion nouvelle. 

2.) De modifier, en conséquence, l'ar
ticle 15 ancien des Statuts, qui sera rem
placé par l'article suivant: 

«Le capital social est de L.E. 16.000 
divisé en 4000 actions de L.E. 4 chacu
ne, entièrement libérées». 

Alexandrie, le 28 Décembre 1936. 
Pour copie conforme, 

Le Président de l'Assemblée: 
(s .) R. Modai. 

Extrait du procès-verbal de l'Assem
blée Générale Extraordinaire des Ac
tionnaires de The Nile Land and Agri
cultural Co., tenue le 30 Juin 1937, à 
10 heures a.m. 

L'Assemblée à l'unanimité des action
n aires présents, porteurs de 52.405 ac
tions sur 60.000 actions a décidé: 

De mettre la Société en liquidation. 
De procéder immédiatement au rem

boursement de L.E. 3,300 m /m par 
action n ouvelle, les actions ancienn es 
devant être (,changées contre des ac
tions nouvelles de L.E. 4 (quatre) à rai
son de quinze anciennes ctJntre un e 
nouvelle. 

Nomme Madame Marguerite C. Ba
cos, liquidateur de la Société, avec les 
pouvoirs les plus étendu s que cette qua
lité comporte. 

Alexandrie, le 28 Décembre 1936. 
Pour copie conforme, 

Le Président de l'Assemblée, 
(s .) R. Modai. 

Ces deux extraits ont été déposés au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commer
ce d'Alexandrie par procès-verbal du 3 
Janvier 1938, No. 67, vol. 55, folio 54. 
321-A-131 (s.) Pierre Bacos, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé visé pour 
date certaine le ii Décembre 1937 sub 
No. 5384, enregistré au Greffe Commer
cial du Tribunal Mixte du Caire sub 
No. 38/63e A.J., fol. 215, vol 40. 

10/11 Janvier 1938. 

Entre le Sieur Richard Maier Harris et 
une commanditaire, 

Il a été formé sous la Raison Sociale 
Harris & Co «American Oil Refining Cy 
of Egypt », une Société en commandite 
simple, ayant siège au Caire et pour ob
jet de vendre et raffiner toutes sorlcs 
d'huiles minérales. 

La signature sociale app~rtient à l'as
socié en nom le Sieur Richard Ma1cr 
Harris. 

La durée de la Société est fixée à cinq 
ans à partir du 1er Décembre 1937 au 3i 
Décembre 1942, renouvelable pour une 
période de 3 ans faute de dénonciati rm 
par l'une des parties six mois avant l' ex
piration de la période en cours. 

Le capital est fixé à L.E. 5000 cl ont L.F~. 
2500 l'apport de la commanditaire. 

Le 4 Janvier 1938. 
Pour la R.S. Harris & Co·., 

303-C-5411. J. Kyriazis, avoca t. 

MODIFICATION. 

Il résulte de deux actes visés pour da
te certaine respectivement les 16 ct 2.3 
Octobre 1937, Nos. 4615 et 4693, enre;:ris
trés au Greffe Commercial Mixte elu Ca i· 
r e le 22 Novembre 1937 sub No. 10, A.J. 
63e, fol. 187, Reg. 40. 

Que le Sieur Maurice Mizrahi, apr·è3 
son désintéressement s'est retiré, à par
tir elu 15 Octobre 1937, de la Société en 
commandite Hettena, Mizrahi & Co., 
formée par contrat du 31 Août 1937 cl ont. 
extrait a été enregistré à ce Greffe "Lib 
No. 213/62e A.J., vol. 40, page Hi. 

Les Sieurs Victor et Isaac Ilctlena ~ '" il 
devenus propriétaires cle tout le Jo! ' '' ~ 
de commerce en en assumant le P''~'ii'. 

Le capital de la commandite nouw llc 
a été porté à L.E. 1200, et la nom-elle 
Raison Sociale sera dénommée «Ilcllc
na & Co.». 

Le Caire, le 1er Décembre 1937. 
Pour la Raison Sociale Hettena & Crl.. 

297-C-538. Marc J. Baragan, avoca t. 

MARQUES DE FABRIQU[ 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Courvoisier Ltcl., distille

ries, Société Anonyme Française, ayant. 
siège à J arnac, Charente (France). 

Date et No. du dépôt: le 20 Octobre 
1937, No. 1182. 

Nature de l'enreg-istrem ent: Marque, 
Classes 66 et 26. 

Description: étiquette adaptée à tou les 
dimensions et couleurs, sou s forme oya
le, portant les inscriptions « For Long 
Drinks - Special Cognac » - en tête 
et au milieu en gros caractères la déno
mination «GALA», suivie par les indi
cations suivantes: Refreshing & Stimu
lating Purity Guaranteed By French Sin
te- Doit Etre Etendu d'Eau Gazeuse 
et au bas, un dessin représentan t une 
bouteille portant la Marque Gala, près 
d'un verre à eau, d'une bouteille pres-



10/ ii Janvier 1938. 

sion à siphon et d'une bouteille d'eau 
minérale. 

Destination: à identifier les produits 
de sa fabrication savoir du cognac et des 
spiritueux. 
288-CA-529. Assafe & Partners. 

Déposante: British Dyestuffs Corpora
tion Limitecl, société anglaise à respon
·sabilité limitée, ayant siège à Imperial 
Cllemical House, Millbank, Londres, S. 
W.I., Angleterre. 

Date et No. du dépôt: le 2 Janvier 1938, 
No. 167. 

;\atme de l'enregistrement: Marque, 
Cla sses 56 et 26. 

Description: Dénomination «VELAN». 
Destination: protéger et distinguer les 

vroclnits suivants, fabriqués, importés et 
mis en vente en Egypte et ses dépen
dan ces, soit: 

Produits chimiques destinés à divers 
usages scientifiqt1es et industriels, et no
tamment les compositions pour l'imper
méabilité des articles et tissus, ainsi que 
les composi tions employées dans tous 
articles ou produits manufacturés, tou
tes recherches photographiques ou phar
maceutiques, et toutes matières an ti-cor-
rosives. 

Date et No. du dépôt: le 2 Janvier 
1938, i'\o. 166. 

;\alure de l'enregistrement: Marque, 
Classes 56 et 26. 

DcscJ·iption: Dénomination « MONAS
TR.-\1». 

Destination: protéger et, distinguer les 
produits suivants fahriqués, importés et 
mis en vente en Egypte et ses clépen
flanf'eS soit: Produits chimiques desti
nés il clivers usages scientifiques et in
dustriel s, et notamment les composi
tions employées clans tous articles ou 
produits manufacturés, toutes recher
ches pharmaceutiques et photographi
ques, et toutes m a tières anti-corrosives, 
ains i q1~e toutes subs tances, animales ou 
min_éral es, brutes ou partiellement pré
parees. 

2/R-A-J 16. 

Pour la déposante, 
G. Boulacl et A. Ackaouy, 

Avocats. 

Déposante: Socony Vacuum Oil Cy. 
lncorporatecl, société anonyme américai
ne, ayant siège à New-York et agence au 
Caire, 62 rue Ibrahim Pacha. 

Date et No. du dépôt: le 2 Janvier 1938, 
No. 170. 

i\atnre de l'enregistrement: Marque, 
Classes 30 et 26. 

Description: un dessin formé par un 
écu renversé, à l'intérieur duquel se 
trouvent un grand «A» majuscule su
perposé à un petit «A» majuscule, tous 
deux coupés par un grand «I» majuscu
le; au-dessous de ces trois lettres se trou
ve le mot «INTAVA» en lettres majuscu
le~. et la dénomination «INTA VA». 

Dcstinali<!n: protéger et distinguer les 
produits smvants fab riqués, importés et 
m1s en vente par elle en Egypte et ses 
dépendances, soit : huiles, graisses et ci
res de tous genres et tous pro-duits simi
laires pour la lubrification. 

Dale et No. du dépôt: le 2 Janvier 1938, 
No. 169. 

;\alnre de l'enregistrement: Marque, 
Classes 13 et 26. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Description: un dessin formé par un 
écu renversé, à l'intérieur duquel se trou
vent un grand «A» majuscule superpo
sé à un petit «A» majuscule, tous deux 
coupés par un grand «1» majuscule; au
dessous de ces trois lettres se trouve le 
mot «INTAVA» en lettres majuscules, et 
la dénomination «INTA VA». 

Destination: protéger et distinguer les 
produits suivants fabriqués, importés et 
mis en vente par elle en Egypte et ses 
dépendances, soit huiles, graisses et ci
res de tous genres, et tous produits si
milaires pour l'éclairage, le chauffage et 
la combustion ainsi que la gazoline et la 
benzine pour la production de la force 
motrice. 

Date et No. du dépôt: le 2 Janvier 1938, 
No. 168. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classes 51 et 26. 

Description: un dessin formé par un 
écu renversé, à l'intérieur duquel se trou
vent un grand «A» majuscule superpo
sé à un petit «A» majuscule, tous deux 
coupés par un grand «1» majuscule; au
dessous de ces trois lettres se trouve le 
mot «INTA VA» en lettres majuscules. et 
la dénomination «INTA VA». 

Destination: protéger et distinguer les 
produits suivants fabriqués, importés et 
mis en vente par elle en Egypte et ses 
dépendances, soit: le naphte et les hui
les raffinées pour la production de la 
force motrice. 

279-A-117. 

Pour la déposante, 
G. Boulacl et A. Ackaouy, 

Avocats. 

Déposant: Eleftérios Dimitriou, de
m eurant à Alexandrie. 

nate et Nos. du dépôt: le 5 Janvier 
1938, Nos. 177 et 176. 

Nature de l'eru·egistrement: Marques 
de Fabrique, Classes 15 et 26. 

Descriptio111: i er mar que: a) un cachet 
esquissé dans un fond rouge rond, clans 
lequel sont écrits les caractères en ma
juscules« J. & Co. », b) la dénomination 
« JULIOUS », ces d~ux cédées et ven
dues au déposant par le Sieur Elia Ju
lious suivant déclaration du déposant, 
et 2me marque: une étiquette en forme 
d 'un croissant de fan tai sie fond bleu, 
clan s lequel sont écrites a) la dénomi
nation « ASTRA » entourée de 2 losan
ges, b) les inscription s en français et en 
arabe « ORANGE'S JUICE » et les mots 
« MADE FROM FAYOUM'S ORAN
GES ». 

Destination: à identifier les eaux ga
zeuses du déposanl 

Pour le déposant, 
318-A-128 Diamandis P. Michail, avocat. 

Déposante: R aison Sociale Stoffel & 
Co., société de commerce ayant siège à 
Saint-Gall (Sui sse). 

Date ct No. du dépôt: le 21 Novembre 
1937, No. 60. 

Nature de l'em·egistrcment: Marque 
de Fabrique, Classe 57. 

Description: deux étiquettes: l'une, de 
fond noir avec diverses rayures blan
ches ; au milieu cle lad ite étiquette es t 
dessiné un poi sson entre deux étoiles; 
au h aut de larli 1e étiquette il est écrit: 
«Stoffel & Co. Ti ssus» At au bas: «Cons
tans, Contra ria. Spernit». La deuxième 
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étiq~ette, de couleur entièrement dorée, 
c.ontlent les mêmes dessins et inscrip
tions que la première étiquette avec cet
te différence que le mot «Tissus» de la 
ire étiquette n'existe pas et qu'au bas de 
cette deuxième étiquette est écrit en plus 
le mot: «Regis te red». 

Destination: pour servir à identifier 
les tissus en général importés par la 
Raison Sociale Stoffel & Co., particuliè
rement les articles de voile uni, brodé, 
imprimé, de voile pour rideaux organdi, 
uni, imprimé et fantai sie et les articles 
de cotonnade. 

Pour la déposante, 
322-CA-553 E. Matalon, avocat. 

Ant1onces reçues en Dernière Heure 
N.B. -Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Sieur Umberto Fio

rentino, fils de Emilio, petit-fils de Sa
lomon, propriétaire, italien, domicilié à 
Alexandrie, rue Senan Pacha, No. 4, et 
y électivement en l'étude de Mes A. Ta
dros et A. Hage-Boutros, avocats à la 
Cour. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Kamel, 
fil s de Mahmoucl, petit-fi ls de Youssef 
El Guindi, propriétaire, égyptien, domi
cilié à Alexandrie, rue Haggag No. 88 
(Anfouchy). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Quaclrelli, 
en date du 8 Août 1934, transcrit avec sa 
dénonciation le 24 Août 1934 sub No. 
4128. 

Objet de la vente: 
Un terrain sis à Alexandrie, rue Mous

tafa Pacha El Arab, No. 24, kism El Gom
rock, chiakhet El Khattabia, de la su
perficie de p.c. 342 70/00, ensemble avec 
la maison y élevée, de 4 1/2 étages, sur 
p.c. 283 18/00, le restant à usage de 
rue privée desservant la dite maison, 
imposée à la Municipalité sub No. 120 
immeuble, journal 120, volume 1, limi
tée: N orel, propriété Abel alla Hanania et 
Consorts, y .compris la moitié de la ruel
le privée; Sud, rue Moustafa Pacha El 
Arab, y compris la moitié de la ruelle 
privée; Est, rue privée sur laquelle don
ne la propriété de Mohamecl Bey Attef 
e t Mohamecl Safa El Dine, Abclel Kha
lek Bey Guen eini, et sur laquelle ceux
ci ont cl roi t à la moitié de la largeur de 
la rue étant de 5 m.; Ouest, Hoirs Che
h ata Mansour. 

Mais d'après l'état actuel des lieux 
la superfic ie de la dite maison est de 
245 p.c., le restant du terrain à u sage de 
ruelle privée desservant la dite maison 
composée de 4 i /2 étages, sise à Alexan
drie. rue Mous tafa Pacha El Arab No. 
?4, kism El Gomrock, Gouvernorat d'A-
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lexandrie, chiakhet El Kattabia, limitée 
comme suit: Nord, Ahmed Effendi Moh
sen; Sud, rue Moustafa Pacha El Arab 
No. 24 où se trouve la porte d'entrée; 
Est, par la rue privée Ahmed Kamel où 
se trouve une autre porte d' entrée et sur 
laquelle le débiteur exproprié a droit à 
la moi tié de la dite ruelle; Ouest, partie 
Wald El l\!Iessiri et partie propriété Aly 
Chehata Mansour. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct. comportent. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 320 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 10 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

'127-A-151 A. Hage-Boutros, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T ribunaJ d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

3.1.38 : Min. Pub. c . Démosthène 
Yoannou. 

3.1.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Amin Hamed El Kassabi. 

5.1.38: Hassan Gomaa Abo u Chabana 
et Greffe c. 1. ) Georges Derbana, 2.) Yan
ni Dimossoglou, 3.) Nicolas Dimosso
glou. 

5.1.38: Hassan Gomaa Abou Chabana 
et Greffe c. Georges Derbana. 

5.1.38: Hassan Gomaa Abou Chabana 
et Greffe c. Nicolas Dimossoglou. 

5.1.38: Hassan Gomaa Abou Chabana 
et Greffe c. Yanni Dimossoglou. 

5.1.38 : Banque d'Athènes c . :\loha
m ed Ab del Aziz Khadr. 

5.1.38: I-Iammouda Mohamed El Sa
lami c. Mahmoud Moustapha Dou cda 1·. 

f\.1.38: !\1in . Pub. c. Yacou b :vroo
men. 

6.1.38: 
riou. 

fi.1.38: 
f\. 1.38: 

di. 
CU .:~8: 

1-!: lliS. 
fi.l.38: 

J\ rab i. 

Min . 

Min. 
Min. 

\ tin. 

.\lin. 

Pub. 

Pub . 
Pub. 

Puh. 

1~ 11 h. 

c. 1\nas lasc Sot i-

c. Vera Cramaloff. 
c. Enrico Azzopar-

c. Soliman Gu ir-

c '\as ra Salem El 

fi.J.:18: :\·lin. Puh. e. P icch ioli Gio
vanni. 

6.1.38: Greffier en Chef du Tribunal 
J\.[ ix lt> Alex. c . Chawkate Mohy El )) m e 
Chita, épouse Mohamed Eff. Ramzi. 

~.1.38: Min. Pub. c. Alessandro :VIn
tispP.pelli. 

8.1.38: Dimitri Chari dias c. ':Vletwalli. 
l\J oh arned Ragab. 

8.1.38: Rudolph Perpich c . Tiaison 
So(;iale Barbier et Radi, en la person
ne cie li'arag· Radi. 
Ah~xandri e, le 9 .Janvier 1938. 

ltOô-DJ\-!~83 Le Secrétaire, E.G. Canepa . 
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AVIS RILATIFS AUX PROTÊTS 
Les mentions de radiation de protUs ne pou

vant ~tre publiées clans notre « Bulletin des Pro
têts » que sur ordre de justice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous eestimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
su1· le fait que les << Avis Relatifs aux Protêts» 
publiés clans notre Journal ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles déci
sions, que des annonces émanant de la seule ini
t iat ive de let~rs signataires, sous la responsabilité 
exclusive desquels ils sont publiés. 

Avis. 

Les soms\gnés, R. Bouillard & Co., 
déclarent pm· la présente que l' effet si
gné par M. Joseph Borsali, échu le 31 
Décembre 1937, de P.T. 500, protesté le 
6 .Janvier 1938, l'a été par erreur, ce 
qu' ils regretten t. 
356-C-587 R. Bouillard & Co. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 la ligne 

Quartier Grec, Bd. Sultan Hussein et rue 
des Abbassides, appart. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 salles de bain com
plètes, toilettes, 4 ·w.c., 3 et 4 pièces 
réception, nombreuses pièces service, 
cha uff. central , distrib. eau chaude, ga
rage. Loyers annuels LE. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appart. Modernes. Tél. 20'792 
Alex. 

Mous tafa P acha, route d'Aboukir, luxueuse 
villa à louer meublée ou non m eublée, ou 
à vendre,- 7 pièces réception , 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, toilettes, 
nombreuses pièces de service, ja rdin, ga
rage 2 autos, terrasses et vérandas exp. 
Nord, Est et Sud. Loyer intéressant. -
Tél. 25924 Alex. 

DEMANDES D'EMPLOI. 

P. T. 2 la ligne 

Excellent traductem· franco-anglo-arabe, 
comptable et correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

Secrétaire s téno-dactylo, expt~ r. t.rav. bu
reau, français e t italien , dem. emploi s ta
ble. - Ecr. Sténo. B.P. 341 Alex. 

DIVERS. 

P. T. 2 1 ; 2 la ligne . 

Uvres de droit à eéder en lot ou sépar. sui
tc décès . Prix très avantageux. Collec
t ions ~irey et Gaz. des Trih. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger aeajou , s tyle anglais, table, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
éta t, ù céder prix d 'occasion . - Tél. 20792 
Alex. 

10111 Janvier 1933. 

SPECTACLES 
ALl<~XANURIE: 

----------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 11 au 17 janvier 

TARZAN ET LA DÉESSE 
avec 

HERMAN BRIX 

Cinéma RIALTO du 5 au 11 Janvier 

MAYTIME 
avec 

JEANETTE MC DONALD et NELSON EDD Y 

Cinéma RIO du 6 au 12 Janvi er 

LLOYDS OF LONDON 
avec 

TYRONEî POWER, MADELEINE CARROI..!.. 
et FREDDIE BARTHOLOMEW 

Cinéma ISIS du 6 au 12 Janvier 

TU ES MON BONHEUR 
avec 

BENIAMINO GIGLJ 

Cinéma STRAND du 5 au Il janvier 

CÉSAR 
avec 

RAIMU, ORANE DEMAZIS, PIERRE FRESNAY et CHA RPIN 

Cinéma LIDO du 6 au 12 Janvier 

SLAVE SHIP 
avec 

RONALD COLMAN. ELISABETH ALLAN et WALLACE BEER Y 

Cinéma ROY du 11 au 17 Janvi er 

BANJO ON MY KNEE 
avec 

BARBARA 3TANWYK et JOEL. MC CREA 

Cinéma RÉGAL du 10 au 16 Jauvi er 

WINTERSEST 
avec 

BIRJESS MEREDITH AND THE MARGO 

LB BAIN DE VAPEUR 8CIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rte Anhoury (34 . rue Fouad 1erl1'élëjtlloae: asti& 

HEXANDRIC 
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